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INTRODUCTION 
Cette recherche effectuée dans le cadre de la maîtrise en ét udes urbaines porte sur 

deux aspects de l’économie urbaine. D’une part, nous étudions la structure économique 

spatiale urbaine. Cette dimension de la recherche en études urbaines porte sur l’analyse 

de la localisation des emplois dans la ville  et du lieu de résidence des travailleurs. Ce 

type d’analyse peut être entrepris dans des desseins de réduction du déséqu ilibre 

spatial entre l’emploi et la main-d’œuvre (sur des bases raciales ou de compétences), de 

réduction de la congestion routière, ou de développement économique et réside ntiel 

fondé sur le nouvel urb anisme (par exe mple, le transit-oriented development). D’ autre 

part, nous étudions plus spécialement les services aux en treprises qui jouent un rôle 

croissant dans l’économie, en s’emboîtant tant dans les secteurs manufacturiers que 

tertiaires. Leur main-d’œuvre est souvent inst ruite, de façon à répondre aux b esoins 

d’optimisation des processus de production et de commercialisation  des entreprises. 

L’objectif de ce mémo ire est d’ét udier la localisation de  l’emploi et de la mai n-

d’œuvre dans les services aux entreprises,  afin d’en  comprendre les fa cteurs 

structurants. Nous nous appliquons à déterminer s’il existe une relation entre les p ôles 

d’emploi et la distribution de la main-d’œuvre et, inversement, entre les bassins de main-

d’œuvre et la distribution de l’emploi. Autrement dit, est-ce que la distribution spatiale de 

la main-d’œuvre dans u ne région métropolitaine , par exe mple, semble être influencée 

par les grands pôles d’emploi ? Une meilleure com préhension des fa cteurs de 

localisation tels q ue celui-ci peut conduire à des politiques de développement 

économiques et à un aménagement du territoire plus appropriés. 

L’approche employée afin de répondre à notre objectif est multidisciplinaire et fondée 

tout autant sur l’écono mie régionale que sur la géographie. Les résult ats obtenus dans 

le cadre de ce mémoire sont pr incipalement produits par une analyse spatiale et dans 

les systèmes d’information géographique (SIG). En effet, la base de données dont nous 

disposons étant géoréférencée, il était approprié de couple r l’analyse spatiale aux SIG, 

pour obtenir des résultats plus justes et pour visualiser ceux-ci. 

Le premier chapitre de ce mémoire présente la  problématique de notr e recherche. 

Nous y traitons de la tertiarisation de l’économie avant de définir plus particulièrement le 

secteur économique des services a ux entreprises. Puis, no us abordons le thème de la  

localisation de l’emploi et de la main-d’œuvre. Nous y présentons les théories classiques 

de localisation (Weber, Christaller et Thünen), afin de mieux comprendre les logiques de 
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localisation des entreprises des services supérieurs.  Ensuite, nous abordons la  

localisation résidentielle, en relevant différents facteurs abordés dans la littérature sur ce 

thème. Cette problématique nous conduit à po ser deux questions portant sur la région 

métropolitaine de Montréal qui guideront la poursuite de cette recherche. 

Dans le deuxième chapitre, nous d iscutons de la base de  données qui sera utilisée 

dans cette recherche. Puis, nous exposons les r ésultats de notre revue de la littérature 

sur l’identification d’un pôle d’emploi et d’un b assin de main-d’œuvre, dans une région 

métropolitaine. Ceci est suivi par la présentation des mét hodes retenues et de leur  

opérationnalisation. L’avant-dernière section de  ce chapitr e porte sur  la mesure de  

l’appariement spatial f aite à partir d’un m odèle gravitaire classique . Finalement, la 

dernière section annonce en détails les démarches méthodologiques q ui sont mises en 

place de façon à répondre à nos deux questions de recherche dans le cadre du cha pitre 

suivant. 

Le troisième chapitre présente les résultats obtenus. Ceux-ci sont d’abord présentés 

dans le cad re d’une an alyse régionale. Nous y traitons de la distribu tion spatiale de 

l’emploi et de la main-d’œuvre dans la région métropolitaine  de Montréal. Nous portons 

ensuite notre analyse sur l’apparie ment spatial entre l’emploi et la main-d’œuvre, d’un 

point de vue régional. Deuxièmement, le cœu r de ce cha pitre et les réponses à nos 

questions se trouvent dans l’ana lyse locale. Celle-ci prend en con sidération les pôles 

d’emploi et les bassins de main-d’œuvre. Nous étudions leur structure et leur évolution, 

avant d’observer leur appariement à la main-d’œuvre et à l’emploi. 

Le quatrième chapitre est une  interprétation des résu ltats, dans laquelle nous 

confirmons et infirmons nos hypothèses. Nous  expliquons les limites de nos résultat s et 

les facteurs de localisation que nous avons identifiés en marge de notre analyse. 

Finalement, nous concluons au chapitre cinq, dans lequel nous proposons quelques 

pistes afin de poursuivre la recher che sur ce thème et des implications que pe uvent 

avoir nos résultats en termes de politiques municipales. 
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CHAPITRE 1 – ÉCONOMIE ET GÉOGRAPHIE 
 

Ce chapitre se veut une étude de la problématique qui concerne la localisation de s 

établissements de services aux ent reprises et la localisat ion du lieu de résidence  des 

travailleurs au sein de ces firmes.  

Le secteur des services aux entre prises a co nnu une ra pide croissance depuis le  

siècle dernier, tant en termes d’emploi qu’en termes de participation dans l’économie, et 

ce, à tous les niveaux : local, régional, national et mondial. Cette croissance a coïncidé  

avec le développement d’une nou velle conception de la  société, dont l’économie ne  

repose plus sur la production de biens matériels, mais sur la tertiarisation – il s’agit de la 

société post-industrielle (Bell, 1973). Nous évoquons, dans la première section de  ce 

chapitre, les importants changements qui ont amené les sociologues (p rincipalement) à 

apposer cette nouvelle étiquette sur la sociét é actuelle. Nous expliquons le rôle du 

secteur des services aux entreprises dans une perspective post-industrielle (Da niels, 

1985; Illeris, 1989; Bryson et al., 2004). Les a cteurs économiques ayant une grande 

importance dans les transformations sociales et économiques, nous nous attardons  

brièvement à l’exploration des caractéristiques des travailleurs dans les services aux 

entreprises. 

Considérant la distribu tion inégale des activités économiques sur le t erritoire, nous 

poursuivons avec l’étude de leur organisation spatiale urbaine, ou en d’ autres mots, de 

leur structure. Les modèles qui cherchent à présenter et expliquer la réalité spatiale sont 

nombreux et y réussissent, sous contrainte de simplification (von Thünen, 1826; Weber, 

1909; Christaller, 1935; Polèse et Shearmur, 20 04). Chercher à comprendre la structure 

spatiale d’un secteur économique en particulie r peut être un élément contribuant à une 

meilleure connaissance de l’organisation spatiale urbaine. Une revue de la littérature sur 

le sujet est présentée dans la deuxième section et nous permet de définir les nombreux 

facteurs influençant le choix de localisatio n d’une fir me dans les services aux 

entreprises. 

Dans la tro isième partie du chapit re, nous a nalysons un modèle expliquant la 

localisation des lieux de résidence dans une région métropolitaine (Polèse et Shearmur, 

2005). La lit térature nous suggère q u’il existe des facteurs de localisation qui diffèrent 

selon le type de travailleurs, ce qui nous cond uira à nous attarder avec plus d’att ention 

aux travailleurs du secteur des services aux entreprises. 
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Finalement, dans n otre quatrième sect ion, nous p osons deux questions de 

recherche et les hypothèses s’y rattachant. 

 
1.1. Croissance de l’économie 

 1.1.1 Les premières étapes de la croissance : une économie fondée sur le  
primaire et le secondaire 

Dans le cadre d’une recherche sur les secteurs industriels, il est approprié de saisir  

le dynamisme de l’activité écon omique dans l’histoire humaine. L’économie se  

transforme largement par l’évolution de la technologie. Brièvement, n ous décrirons les 

deux sociétés qui, selon l’industrie dominante pour la péri ode, ont pr écédé la société 

post-industrielle, c’est-à-dire les sociétés pré-in dustrielle (ou paysanne) et indu strielle. 

Bien entendu, les transit ions entre ces types de société son t lentes et e lles coexistent, 

parfois sur de longues périodes, comme c’est le cas entr e la socié té paysanne et la 

société industrielle. La littérature sur  le su jet n’est pas frian de de dates, mais compte 

tenu de la l enteur des processus, il est fortement envisageable qu’il n’existe pas de 

borne précise entre les différentes è res. La figure 1.1 se ve ut être un résumé de ce qui 

suivra, principalement en termes d’emploi , d’extrants et de  consommation. Les 18ème et 

19ème siècles sont représentés par la poussée de l’ère industrielle, bien qu’on y décèle le 

renforcement des services et des employés de bureau. Au 20ème siècle, on perçoit 

nettement une différence dans les graphiques, a vec la croissance des b iens et services 

intermédiaires, des travailleurs du savoir et le déclin de l’industrie manufacturière. (P. 11, 

par. 2, L. 8: Discuter un peu des dates.) 

Notre description de la  société pré-industrielle ou société paysanne, sera largement 

fondée sur la définition qu’en fait Henri Mendra s, dans Les sociétés paysannes (1995, 

réédition de 1976). Mendras (1995 : 11) et Bell (1973 : 124) la présentent comme une 

civilisation millénaire. Elle fut soufflée par  l’arrivée de la soci été industrielle, 

principalement dû à l’i ncompatibilité entre cette société dans une relative autarcie  

reposant sur la famille , et une société englobante de production et de consommation. 

Mais il ne faut néanmoins pas y voir la société ayant le plus longtemps foulé le sol d e la 

terre, puisqu’elle suit et coexiste avec le s « sociétés sauvages », c’est-à-dire des 

sociétés complètement autonomes et isolée s, survivant de cueillet te et de chasse . La 

société paysanne, pour survivre, doit non pas lutter contre la nature, mais s’y adapter : 

« One works with raw muscle power […], and one’s sense of the world is conditioned by 

dependence on the elements – the seasons, the nature of the soil, the amount of water » 
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(Bell, 1973  126). Dans son livre « Les sociétés paysannes », Mendras (1995) consacre 

l’ensemble de son premier chapitre à expliquer ce qu i définit et différencie l’économie 

paysanne. Le paysan travaille sa terre dans l e but de nourrir sa famille, et chaque 

récolte a sa raison d’être et n’est pas substitua ble. On ne remplace pas une cultur e de 

blé par une culture de chanvre, car l’une et l’autre ont leur fonction. 

 
Figure 1.1 Évolution de l’économie, selon la consommation finale, les extrants et l’emploi 

 

 
Figure tirée de Gershuny et Miles (1983), adaptée et traduite par l’auteur. 

 

Il n’y a pa s de salaire ou de ré munération, car on ne  comptabilise pas ou trop 

difficilement l’effort que chacun apporte pour sa subsistance. L ’idée de profit est 

inexistante, car la terre « est un moyen de vivre et no n un capita l à rentabiliser » 

(Mendras, 1995 : 44). Il n’y a pas de profit, mais le paysan fait néanmoins face à un 

prélèvement annuel, parce qu’il est locataire de sa terre et parce qu’il contribu e à 
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l’Église. Ce prélèvement n’est pas perçu comme une taxe, mais plutôt comme une autre 

bouche à nourrir, qui n’apporte simplement pas son lot d’effort. Finalement, une dernière 

différenciation est app ortée par B ell (1973 : 126) et se  rapporte à la concept ion du 

temps, qu’on associe à  la durée. On perçoit le temps co mme des p ériodes plus ou 

moins longues, dont le jour et la nuit, les saisons, etc. 

La société industrielle prend tranquillement son envol avec la te chnicisation et la 

rationalisation de la pr oduction – une main-d’œuvre moin s essentielle sur la terr e, se 

déplaçant vers les indu stries secondaires – avec la  Grande-Bretagne comme mo dèle 

pour l’Europe et l’Amérique du nord (Bell, 1973 : 126). Avec discern ement, en 1848, 

dans le Manifeste du Parti communiste, Marx et Engels envisageaient une so ciété 

divisée entre les ouvriers et les bourgeois. On associe l’âge industriel à l’invention de la 

machine à vapeur, exploitée et optim isée au 18e siècle, qui utilise la houille plutôt que le 

charbon de bois. À ce mo ment, « life is a game against fabricate d nature » (Bell, 

1973 : 126) : la société en vient à contrôler la n ature pour créer une énergie d’une telle 

intensité qu’elle frappe de plein fou et le mode de production. En effet, ce n’est plu s les 

transitions normales de la nature qui façonnen t l’horaire du travailleur, mais l’énergie 

engendrée par les re ssources naturelles transformées par l’hum ain. La société 

industrielle se définit e n partie par  la production de masse. Pour y arriver, il y a une 

spécialisation des compétences, on voit donc l’apparition des ingénieurs et des ouvriers 

semi-qualifiés, dont les fonctions p euvent être nombreuses. On donn e au temps  une 

conception chronologique et sa  mesure requiert une  grande p récision afin de  

coordonner tous les processus entre les intrants et les extrants, en fon ction du marché 

(Bell, 1973 : 127). Afin de s’assurer  de la bonn e organisation et l’optimisation de cette  

main-d’œuvre, on développe des modèles bureaucratiques imposants. 

Néanmoins, il est important de noter que cette période ne repose pas uniquement  

sur une économie ma nufacturière. En effet, tout un réseau de banques couvrait  

l'Europe, de façon à offrir aux marchands un service sécuritaire où confier les revenus 

de leurs tra nsactions, lors d'un voyage entre deux ou plusieurs ville s. Bien que  les 

organisations contemporaines classeraient ce service dans le secteur des finances, il 

n'en demeure pas moins un service offert aux entreprises,  nous conduisant 

tranquillement à une ère de services. 

 

1.1.2 La dernière étape de la croissance : une économie fondée sur le tertiaire 
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Pour la définition de la  société po st-industrielle, largement dominée par l’industri e 

tertiaire, nous considérons principalement l’analyse qu’en fait Daniel Bell (1973), dans 

son livre The coming of post-indust rial society, puisqu’elle se situe en lien direct a vec 

l’objet de cette recherche, le secteur des services. Chez Bell, la société  post-industrielle 

se fonde en effet sur la transition  entre une économie de productio n, reposant sur 

l’énergie, et une économie de services. L’offre de services existait malgré tout avant la  

société post-industrielle, sous la forme, par exemple, de marchands, de services rendus 

par l’Église, de banquiers. Ces derniers, d’ailleurs, couvraient un territoire important, en 

Europe, par l’entremise d’un réseau d’écha nge de billets de ban que, émis plus 

particulièrement de certaines villes et reçus partout sur le con tinent (Braudel, 

1979 : 158). La différence étant que les services ne dominaient pas alors l’écon omie 

comme elle le fait aujourd’hui. Bell y voit une économie qui se dresse désormais grâce à 

l’information et la main-d’œuvre, ou, plus précisément, sur la main-d’œ uvre 

professionnelle.  

La transformation est très rapide, si on considère qu’en Grande-Bretagne, foyer d e 

l’ère industrielle, la proportion de l’emploi total dans les services passe de 31% en 1861, 

à 41%, en 1 911 (Daniels, 1985 : 17) et aux États-Unis, elle  grimpe de 19,5% à 41, 3%, 

entre 1839 et 1929 ( ibid. : 21). Mais pour quelle raison les services sont-ils devenus si 

importants et si rapide ment ? Lorsque Bell tr aite de la transformation de la société 

industrielle en société post-industrielle, c’est b ien parce que les fondements de cette 

dernière reposaient déjà  dans la première. Cin q types de services découlent de cett e 

transformation (Bell, 1973 : 127-128), qui ne sont pas très éloignés des facteurs de 

croissance de l’industrie des services, énoncés par Brys on et al. (2004 : 11-14). Le 

développement même de l’industrie réclamait une poussée dans les transports et dans 

les services publics, ce  qui a fait croître la mai n-d’œuvre dans les services auxiliaires. 

Avec la croi ssance de la population et des bien s de consommation, o n voit aussi une 

croissance de la main-d’œuvre dans la distribution et dans le secteur de la finance, de 

l’assurance et de l’immobilier. Les revenus ont continué à augmenter, ce qui a permis  

d’augmenter les dépen ses de loisir, de divertissement e t de biens de luxe (c’est  

l’élasticité de la deman de par rapport au reve nu (Illeris, 1 989 : 35)), ce qui contr ibue 

directement à la croissance dans les services personnels (Daniels, 1985 : 46 et 52). 

Comme les qualifica tions et les compétences sont de plus en plus nécessaires pour 

permettre l’entrée sur le marché de l’emploi, l’éducation devient un élément primordial,  

ayant comme conséq uence la poussée des enseignants. Finalement, les besoins en 
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termes de qualité de l’environnement, de santé, d’éducation et de filet social, ont mené à 

la constitution d’importantes bureaucraties d’État, qui s’assurent de la satisfaction de ces 

besoins chez la majorité de la population. Ces causes de la croissan ce des services en 

général étant exprimées, nous abo rderons à la prochaine section celles expliquant la 

croissance des services aux entreprises, plus particulièrement. 

Il est aussi important de souligner que la transition entre la société industrielle et 

post-industrielle, tout comme la transition ent re la sociét é paysanne et la so ciété 

industrielle, est explicable par l’ava ncement technologique. Le perfectionnement des 

technologies, particulièrement des nouvelles technologie s de l’infor mation et de la 

communication (NTIC), tout en aug mentant la production dans le secteur second aire, 

réduit sa demande de main-d’œuvre (Robidoux, 2003). De  plus, Fourastié (1949) notait 

que si la productivité dans le secte ur tertiaire est moins forte et que celle des sect eurs 

primaire et secondaire,  alors une part plus la rge de la main-d’œuvre peut (ou doit) 

s’occuper du tertiaire. 

Ce qu’on constate, c’est un changement dans les besoins des populations, et qu’une 

grande partie de ces besoins (qui ne sont plus uniquement une considération d e la 

sécurité financière, voir Inglehart,  1971, à ce sujet) rep osent sur d es organisations 

(qu’elles soient publiques ou privées) qui n e produisent pas de biens, mais des  

connaissances, appliquées ou fon damentales. Bell va même jusq u'à dire qu e la 

connaissance et la pla nification « have become the basics r equisites for all organize d 

action in a modern society » (1973 : 362). En effet, l’économie et le système public 

d’aide sociale reposent tous deux sur d’impo rtants systèmes de ge stion. Dans sa 

définition de l'économie informationnelle, Caste lls (1996 : 53) ne prétend pas que les 

fondements de l’économie se sont transformés, puisque la productivité et la compétitivité 

sont toujours les deux moteurs d e l'économie, mais qu e celles-ci sont désormais 

attribuables à la capacité des agents de production à « générer, traiter et appliquer une 

information efficace fon dée sur la connaissa nce », plutôt qu'une production de biens 

tangibles. Dans « la logique du capitalisme, il n 'est pas nécessaire que  la créat ion de 

valeur s'incarne en production matérielle. Le système fonctionne, dans les limites de la 

loi, tant qu'il génère un excédant monétarisé qu e s'approprie l'investisseur » (ibid. : 202) 

et cet excé dant n'est plus créé par le tangible, car « la production matérielle [...]  se 

dissocie toujours davantage de la création de valeur » (ibid. : 203), con trairement à la  

valorisation de l'informationnel. 
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En ce qui concerne les régions urbaines, Sallez (1993) désigne cette période comme 

l'ère de la  technopolisation, s'appuyant sur les progr ès en in formatique et en 

électronique, sur la baisse des coût s de transport et sur l'intérêt qui se porte désormais 

sur les grands bassins de main-d’œuvre qualifiée et non les bassin s de main-d’œuvre  

peu qualifiée (Aguilera-Bélanger, 2001 : 7). L'économie se fonde don c sur la main-

d’œuvre qualifiée, qui se trouve dans les grandes villes. 

 
Tableau 1.1 Stratification et pouvoir, dans les différentes sociétés 

 
 Paysanne Industrielle Post-industrielle 
Ressource Sol Machinerie Connaissance 
Lieu social 
dominant 

Ferme, plantation Entreprise Université,  
institut de recherche 

Figure 
dominante 

Propriétaire, 
militaire 

Homme d’affaire Scientifique,  
chercheur 

Moyens de 
pouvoir 

Contrôle direct de 
la force 

Influence indirecte sur la 
politique 

Équilibre des forces 
technico-politiques,  
droits et franchises 

Division de 
classe 

Propriété, force 
militaire 

Propriété, 
organisation politique, 
compétence technique 

Compétence technique, 
organisation politique 

Accès Héritage, capture 
militaire 

Héritage,  
mécénat,  
éducation 

Éducation,  
mobilisation,  
cooptation 

Tableau adapté de Bell (1973 : 359). 
 

Nous pouvons conclure sur deux points cette rapide présentation de la société post-

industrielle. Le tableau 1.1 nous présente un  résumé de la stratif ication du pouvoir et 

des ressources qui permettent ce pouvoir. Ce qu'on const ate premièrement – et ce qui 

explique l'importance de l'analyse de cette nouvelle conception de la société – c’est qu’il 

ne s’agit pas seulement d’un passage d’une société composée en majorité d'une main-

d’œuvre employée dans l’industrie du service, mais que le  pouvoir et les ressources qui 

mènent aux prises de d écisions sont dans les mains d’une intelligentsia professionnelle 

urbaine, qui accède à ce pouvoir par l’entremise de l’éducation (Bell, 1973 : 362). 

Plusieurs auteurs d’ailleurs traitent de l’économie fondée sur le savoir (nous suggérons 

sur ce point la consultation de Lesemann, 2003 et 2004). Deuxièmement, nous pouvons 

conclure que les services aux entreprises sont originaires des besoins grandissants de 

l'industrialisation. Le recours à des entrepris es de services – à l'externalisation –  pour 

assurer le bon roule ment et le développement des industries manufacturières 

(notamment pour la comptabilité, pour les affa ires légales, pour la pu blicité, etc.) aura 

permis au secteur des services de s’accaparer une part très importante de l'économie. 
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1.1.3 Définition des services aux entreprises 
Dans cette section, nou s définirons les services aux entreprises, en expliquant leu r 

ascension, les industries qui les composent et leurs caractéristiqu es au Canada.  

Statistique Canada utilisait, avant 2001, la cl assification type des industries (CTI ) de 

1980, dans laquelle les services aux entreprises étaient ag régés en une seule classe. 

Ce sera d'ailleurs la riche documentation de Sta tistique Canada et d'Ind ustrie Canada, 

sur le secteur économique des services aux e ntreprises, qui nous sera utile pour cette  

section du premier chapitre. Celle-ci a toutefois pris de l’âge et les informations quant au 

secteur des services aux entreprises ne sont plus nécessairement à jour. Bien que nous 

les employions, dans le cadre de cette méthod ologie, il faut souligner que les résultats 

que nous obtiendrons mettront une partie de ces résultats à jour, notamment en ce qui a 

trait à la croissance et leur distribution spatiale. 

À travers ce rapide historique socioéconomique, il e st possible d’observer la 

croissance des services en géné ral et des services aux entreprises et de  leur 

importance dans la structure sociale et économique contemporaine. Iller is (1989), Beyer 

et Lindahl (1996a), Aguilera-Bélan ger (2001 : 13-14) et Bryson et al. (2004 : 11-14), 

présentent cependant quelques autres arguments importants expliquant la croissance  

des recours aux services aux entreprises et  ce, d'un point de vue plus économique que 

l'approche socioéconomique de Dan iel Bell. Dans un premie r temps, compte tenu de la 

grandissante complexité des transactions économiques et des besoins en information, il 

y a eu création de nouveaux services. Ces nouveaux services répondent à trois besoins 

d’optimisation des processus : la commercialisation, l'administration de la production et 

la maîtrise de l'information. Dans un deuxième  temps, afin d'accroître la flexibilité, de 

réduire les coûts et les risques, le s entreprises de tous le s secteurs ont fortement eu 

recours au secteur des services a ux entreprises, par l’ex ternalisation. Par exemple,  

pourquoi maintenir un  département de traitem ent de don nées, alors qu’il est possible 

d’employer les services d’une entreprise externe, à moindre coût et sans réduction de la 

qualité ? La  même question se po se en ce q ui a trait à des spécia listes légaux, par 

exemple, dont les besoins occasionnels d’une en treprise ne réclament pas 

nécessairement une embauche à temps plein. Daniels (1985 : 53-54) examine lui aussi 

ces causes de la  croissance des services aux entreprises et  en ajoute une 

supplémentaire : à certaines pério des de son existence, une entreprise a besoin  

d’assistance extérieure pour identifier et atteindre de nouveaux objectifs.  
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Il est primordial de rappeler que les services aux entreprises est un secteur composé 

« d'établissements dont l'activité principale consiste à fournir de s services aux 

entreprises plutôt qu'au grand public » (Sciadas, 1994a : 2). Ces servi ces qui viennent 

s'introduire dans les processus de commercialisation, d'administration et de gestion de  

l'information sont ainsi considérés comme étant de demande intermédiaire et no n de 

demande finale, en ce la qu'ils ne sont pas les producteurs de bien s ou de serv ices 

finaux (Coffey, 2000 : 171). En 1991, 73,5% de la demande d u secteur était 

intermédiaire, au Can ada (Sciadas, 1994a : 14). Il se développe donc de façon 

complémentaire au secteur secondaire (Aguilera-Bélanger, 2001 : 13 et 146) et même 

primaire, en ce qui concerne l'extraction des  ressources naturelles, par exemple. Ce 

développement complémentaire fait remarquer Coffey (2000 : 172) et Aguilera-Bélanger 

(2001 : 13) que la croissance de l'emploi dans le secteur d es services aux entreprises 

ne résulte pas du déplacement des effectifs d'un secteur industriel vers un autre, mais 

qu'elle découle bien, comme il a été suggéré, de nouveaux besoins. 

Le secteur englobe une multitude d'activités é conomiques qui ont peu de points e n 

commun, mis à part leur  relation aux entreprises.  Ce fait peut  rendre ce secteur difficile 

d'approche. Le tableau 1.2 résume bien les activités des sous-secteurs des services aux 

entreprises. 

 
Tableau 1.2 Description des activités des sous-secteurs des services aux entreprises, selon la 

Classification types des industries de 1980. 
 

Sous-secteurs Description 

Architectes, 
ingénieurs et autres 
services 

Les bureaux d'architectes s'occupent de la conception des immeubles et 
des lieux d'utilisation publique. C'est une industrie composée de petites 
entreprises employant deux ou troi s personnes. Les ingénieurs conseils 
donnent des conseils impartiaux et des services liés au développement et 
à la mise e n œuvre de  projets d'immobilisations, dans le s domaines 
suivants, entre autres : extraction des ressources naturelles, énergie, 
télécommunications, transport et infrastructure. Ce sont généralement de 
petites sociétés. Les autres services sont ceux à caractère scientifique et 
technique qui ne sont pas classés ailleurs dans la CTI. 

Comptabilité et 
tenue de livres 

Services comptables, dont la vérification et l'étude de dossiers financiers, 
la préparation d'états financiers et de rapports comptables, l'établissement 
de budgets, la con ception de systèmes comptables et de s conseils 
comptables. 

Conseils en gestion Les bureaux de conseils en gestion fournissent une information objective 
sur des questions d'affaires, d'organisation et de gestion. 

Informatique et 
services connexes 

Les services informatiques s'offrent en programmation, planification et 
analyse de systèmes et offrent la  réparation et l'entretie n du matériel 
informatique. Ils fournissent aussi des services sur une base de location 
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Sous-secteurs Description 

(notamment d'ordinateurs) ou d'utilisation partagée.  

Études d'avocats et 
de notaires 

Les services juridiques fournissent des conseils, des se rvices et une 
représentation juridiques. Ils comp rennent les juges, les avocats, les 
notaires, les techniciens juridiques. Ce so us-secteur est composé de 
quelques grands cabinets, et de nom breuses sociétés et de cabinets de 
petite et moyenne tailles.  

Publicité Les services de publicité créent des campagnes de publicité et placent des 
annonces dans les différent s médias. Ils agissent aussi à titre d e 
représentants des médias. 

Placement et 
location de 
personnel 

Les bureaux de place ment tiennent des liste s d'emplois vacants et 
sélectionnent des candidats pour les combler. Les services de location de 
personnel placent leurs propres employés dans les bureaux et les usines 
de leurs clients.  

Autres services aux 
entreprises 

Les autres services aux entreprises sont un agrégat de plusieurs services, 
dont 1) le s services de sécurité et d 'enquête (détective, patrouille de 
garde, voitures blindées, alarmes antivol, etc.), 2) les bureaux de crédit 
(déterminer la cote de solvabilité des particuliers et des entreprises), 3) les 
agences de recouvrement, 4) les courtiers en douane (dédouanement de 
marchandise), 5) les se rvices de secrétariat téléphonique, 6) les services 
de reproduction et 7) les autres services aux entreprises qui ne sont pas 
classés ailleurs. 

Les informations sont tirées du site strategis.gc.ca (Industrie Canada), de la section Information d'affaires 
par secteur et de la définition de la définition de la CTI-É 1980, de Statistique Canada.  
 

Qu'en est-il de l'état de s services aux entreprises, au Canada? En 1994, il y avait 

84 394 entreprises qui œuvraient dans ce se cteur au Canada, dont 1 9 537 au Québec 

(23,1% du t otal canadien) et 30 538 en Onta rio (36,2% du total canadien) (Sciadas, 

1994a : 4). Si nous ne tenons compte que des trois plus grandes régions métropolitaines 

du Canada, Toronto, Montréal et Vancouver, elles son t le foyer de 43,8% des 

entreprises du secteur ( 19,9%, 13,7% et 10,2%, respectivement) ( ibid. : 6). En ce qui 

concerne les emplois, en 1994, 60% des emplois du se cteur se recensaient dans ces 

trois métropoles (Sciad as, 1994b : 19). En 2001, celles- ci sont le bassin de 49% des 

emplois du secteur1 (Statistique Canada, s.d.). Les sous-secteurs les plus importants au 

Québec, en termes de  nombre d'établisseme nts, sont les services de comptabilité 

(11,5% du t otal québécois), le s bureaux d'architectes, d'ingénieurs et autres services 

scientifiques et techniques (12,8%), les avocats et notaires (16,3%) et les bureaux de  

conseils en gestion (21,6%) (ibid. : 4). 

Les établissements dans les services aux entreprises sont généralement composés 

d’un petit nombre d’employés. En effet, en 1994, au Canada, 65,7% des établissements 
                                                 
1 Notons cependant que compte tenu du changement de classification des industries, de la CTI-É au SCIAN (Système de 
classification des industries de l’Amérique du Nord), la division n’est plus la même  et pou r calculer les propo rtions de 
2001, nous avons eu recourt à la division 54, les Services professionnels, scientifiques et techniques. 
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comptaient quatre employés ou moins. 14,6% en comptaient entre cinq et neuf (ibid. : 7). 

Nous sommes donc en présence d’un secteur économique dans leque l quatre 

entreprises sur cinq emploient moins de 10 employés. La même observation est  faite en 

2001 (à p artir de do nnées de Statistique Canada, basées sur le Système de  

classification des industries de l'Amérique du N ord). Pour les se cteurs de la gestion de 

sociétés et d'entreprises et des ser vices professionnels, scientifiques et  techniques, la 

proportion des établissements de moins de dix travailleurs est de 93,7% et de 94, 9%, 

respectivement2. 

Finalement, nous soulignions plus haut la croissance importante du secteur. Nous en 

avons pour preuve une fulgurante croissance entre 1971 et 1981 : avec une croissance 

annuelle moyenne de sa contribution au produit intérieur brut (PIB) de 10,5% (contre 4% 

pour l'ensemble de l'économie), il est clair q u’il s’agit d’un secteur économique en 

véritable expansion. L a croissance a légèrement ralent i, pour être en mo yenne, 

annuellement, de 5% e ntre 1981 et 1991 (contre 2,2% pour l'ensemble de l'économie) 

(ibid. : 8). Le secteur a continué son expansion, mais il a suivi le ralent issement général 

de l'économie, lors de cette période. En termes d’emploi, au Canada, entre 1976  et 

1994, la croissance totale de l'emploi dans ce secteur fut de 158,6% alors qu'elle a  été 

de 33,2% dans l'ensemble de l'éco nomie. La moyenne annuelle du secteur fut de 5,4% 

et seulement de 1,6% p our l'ensemble de l'économie (Sciadas, 1994b : 4). À Montréal, 

entre 1996 et 2001, la croissance de l’emploi dans le  secteur d es services aux 

entreprises représente 30% de  la cro issance totale de l’emploi de la  région 

métropolitaine de recensement (RMR, tablea u 1.3). Il s’agit donc d u secteur d ont la 

contribution est la plus marquante pour l’économie montréalaise. Le phénomène est le 

même lorsque nous examinons les RMR de Toronto (29%) et de Vancouver (33%) (voir 

les tableaux A.1 et A.2, en annexe). Puis, en ce  qui concerne la croissance de l’e mploi 

dans les so us-secteurs entre 1976  et 1994, Sciadas (199 4b : 13) no us fait observer 

qu’au Canada, les plus importants sont les serv ices informatiques (11,8%), les bureaux 

de conseils en gestion (9,2%) et les services de publicité (7,6%). 

 
 
 
 

                                                 
2 Dans ces proportions, nous avons inclus la catégorie « indéterminé », puisqu'elle comprend les entreprises ne comptant 
pas d'employés (par ex emple, une entrep rise où seul le pr opriétaire travaille), celle s-ci établissements n'ayant pas 
répondu (les plus grands établissements ont sou vent des employés chargés de r épondre au courrier, par exemple u n 
secrétaire). 
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Tableau 1.3 Effectifs d’emploi et croissance, par secteur industriel, RMR de Montréal, 1996 et 
2001 

 

Secteur économique 1996 2001 Variation Taux de 
variation (%) 

Part de la 
croissance 
totale (%) 

Population active occupée 1 459 905 1 622 730 162 825 11,15 100,00
Industries manufacturières 260 865 292 165 31 300 12,00 19,22
Industrie de la communication 41 915 44 720 2 805 6,69 1,72
Entreposage et commerce de 
gros 95 295 114 370 19 075 20,02 11,72
Finances, Assurance, Immobilier 94 455 99 170 4 715 4,99 2,90
Services aux entreprises 121 945 171 710 49 765 40,81 30,56
Services d'enseignement 106 090 116 830 10 740 10,12 6,60
Soins de santé et services 
sociaux 154 615 175 890 21 275 13,76 13,07
Autres secteurs 584 725 607 875 23 150 3,96 14,22

Compilation et traitement des données par l’auteur. 
 

1.1.4 Caractéristiques des travailleurs des services aux entreprises 
Dans une section ultérieure, nous étudierons les choix de localisation des travailleurs 

des services aux entreprises. Comme une larg e part des choix de localisation, nou s le 

verrons, repose sur des facteurs so cioéconomiques, nous jugeons pertinent de dresser 

un portrait global de ces travailleurs au Canada. Sciadas (1 994b), à l’aide de données 

croisées d’une compilation spéciale, a pu délimi ter dans leurs grandes caractérist iques 

les travailleurs de ce secteur, en termes de parité des genres, d’occupation, de revenu 

et d’éducation. 

Nous n’observons pas la parité exacte dans la main-d’œuvre entre les femmes et les  

hommes (en 1994, on comptait 42,7% de femmes), mais l’entrée de s femmes dans la  

main-d’œuvre de ce se cteur s’est f aite plus ra pidement que pour les hommes, entre 

1976 et 1994 ( ibid. : 9). Le ratio homme / femme allait plutôt s’établir  autour de 1 en 

20013 (Statistique Canada, s.d.). La croissance de leur embauche à te mps plein é tait 

plus forte que celle des hommes, mais les femmes occupaient tout de même en 1992 

plus d’emplois à temps partiel que les h ommes (Sciadas, 19 94b : 11). Elles 

conservaient, du reste, leur emploi sur une plus courte pér iode, ayant une ancienn eté 

moyenne de 56 mois,  contre 77  pour le s hommes (ibid. : 22). Par ailleurs elle s 

occupaient en grande proportion d es postes d e commis (46,8%), mais depuis 19 76, 

elles en viennent à occuper de plus en plus des postes de professionnelles et de gestion 

et d’administration (ibid. : 15). 

                                                 
3 Selon la division 54 du SCIAN : Services professionnels, scientifiques et techniques. 
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En ce qui à trait aux occupation s de la ma in-d’œuvre de ce se cteur, lors d u 

recensement de 1992, 35,7% des emplois étaient occupés par des professionnels, 26% 

l’étaient par des gestionnaires et administrateurs et 24,1% étaient commis (tous genres 

confondus, ibid. : 15). Les employé s des services aux ent reprises étaient par ailleurs 

mieux rémunérés que les autres, puisque annu ellement, ils touchaient des revenus de  

30 406$ contre une moyenne de 28 590$ pour le reste de l’économie (ibid. : 21). 

Concernant le niveau d’éducation, les tr availleurs du se cteur des services aux  

entreprises avaient obtenu un diplôme universit aire dans une proportion deux fois plus 

élevée que la main-d’œuvre de l’économie en général (36, 5% contre 16,1%). En ce qui 

concerne les travailleurs autonomes, 52,4% détenaient un diplôme universitaire en 1994 

(contre 15,6% pour l’ensemble des secteurs économiques) (ibid. : 20). 

 

1.2 Localisation des entreprises 
Dans la section précédente, nous avons mis en contexte le secteur des services aux 

entreprises dans une société dont l’économie s’ est grandement tertiarisée, au point qu’il 

est possible pour certains sociologues de la qualifier de p ost-industrielle. Shevky et Bell 

(1955 : 3) jugent d’aille urs que « the social forms of urba n life are to  be underst ood 

within the context of th e changing character of  the larger containing society », laquelle 

se transforme d’ailleurs sur trois aspects – qui rejoignen t ceux qui s eront définis plu s 

largement par Bell quelques année s plus tard  – c’est-à-dire dans la d istribution des 

compétences, dans la structure de production et dans la composition de la population 

(ibid. : 4). Si nous jug eons pertinent de faire  une étude  de cas sur le sect eur des 

services aux entreprises et sa distr ibution spatiale, c’est qu e nous considérons que  les 

structures sociales et é conomiques se ref lètent sur l’organisation spatiale. Le secteur 

des services aux entre prises est u ne industrie importante dans le développemen t de 

l’économie post-industrielle. Il est d onc juste de concevoir que celu i-ci aura un impact 

important sur la config uration de l’espace urb ain, considérant que la croissan ce de 

l’emploi s’est principalement faite dans les métropoles. 

Cette deuxième section permettra  de présenter les modèles explicatifs de la  

localisation des entreprises à une  échelle int ra-urbaine. Nous les a ppliquerons au 

secteur tertiaire et, dans la mesure du possible, au secteur des services aux entreprises. 

 
1.2.1 Théories de localisation régionale et intramunicipale 
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Nous utiliserons trois modèles de localisation importants pour mieux comprendre les 

facteurs qui structurent  la distribution de l’emp loi dans l’espace urbain : le modèle de  

localisation industrielle d’Alfred Weber (1909) (et son adaptation po ur les services 

supérieurs, par Polèse et Shearmur, 2004, 2005), la théorie des lieux centraux de Walter 

Christaller (1935) et finalement, la théorie de la rente foncière de Joh ann Heinrich von 

Thünen (1826). 

 

Modèle de Weber 

Dans un premier temp s, nous décrirons le modèle de la localisat ion industrielle de 

Weber. Il e st important de se  rappeler que ce modèle présente des facteurs de 

localisation régionale et même nati onale, c’est-à-dire qu’il ne prétend pas expliquer la 

localisation des entre prises à l’échelle intr amétropolitaine. Il est néanmoins juste 

d’expliquer le modèle original si l’on veut comprendre l’adaptation faite pour les services 

supérieurs. Il faut imaginer le modèle de Web er comme un triangle de la lo calisation 

(figure 1.2), représentant une région en deux dimensions. À chacun de ses angles se 

trouve des facteurs (qui  peuvent être colocali sés ou non) importants pour la viabilité de  

l’entreprise: le marché (M) et deux intrants (I1 et I2) nécessaires à la production d’un 

produit fini (P, qui sera finalement vendu dans le marché M). Pour simplifier, la f igure 1.2 

peut être comprise comme une image aérienne  prise un moment précis dans le  temps, 

donc les lieux ne se dé placent pas, ils sont fixes. À l’intérieur de cet e space se trouve 

une entreprise (E) qui cherche à se localiser d e manière à réduire au ma ximum ses 

coûts de production, en se rappro chant de son marché o u de l’un o u l’autre de ses 

intrants. 
 
 

Figure 1.2 Triangle de Weber 
 

 
 

Bien entendu, la figure  1.2 est un  schéma très simplifié  et la prob abilité qu’une 

entreprise E se situe en  plein centre de son m arché et de ses intrants est plutôt faible 

I1

I2 

E 

M 
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compte tenu de deux variables : les conditions techniques de production et les coûts de 

transport. Les conditions techniques de production sont les unités requises d’intrants qui 

serviront à produire une unité du produit fini. Polèse et Shearmur (2 005 : 221) y vont 

d’un bon exemple a vec l’acier ( M), qui dema nde du fer (I1) et du charbon ( I2). Les 

quantités nécessaires de fer et de charbon pour produire une tonne de fer ne sont pas 

les mêmes. Par exemple (fictif), il faudrait 1,5 tonne de fer e t 1,2 tonne de charbon pour 

produire une tonne d ’acier. Si a ucune autre variable n’entrait en jeu, l’entreprise 

gagnerait à se rapprocher physiquement du lieu I1 (fer), car c’est l’intrant dont e lle a 

besoin en plus grande quantité. Mais ce serait o ublier les coûts de transport, et ce, tant  

pour le fer et le charbon que pour l’acier, produit fini. S’il en coûte 0,05$ pour transporter 

une tonne par kilomètre (sans distin ction du produit transporté), il faut déduire que c’est 

le fer qui co ûte le plus cher à transporter. Une entreprise qui cherche à minimiser ses 

coûts de pr oduction doit donc se  rapprocher du lieu d’extr action du f er (I1), afin de 

réduire ses coûts de transport. Comme le coût de transport pour l’acier est le plus faible, 

il est moins nécessaire pour une sidérurgie de s’insta ller à proximité du marché (M), car 

il est plus avantageux pour elle de transporter l’acier jusqu’au marché. 

Il existe des entreprise s qui sont p lus axées sur les intran ts, qui se lo caliseront à 

proximité de ce qui en trera dans les condition s techniques de production, et d’autres 

plus axées sur le marché, celles dont le produit fini nécessite des coûts de transport plus 

importants que les intrants et qui doivent se localiser à proximité du marché. 

Polèse et Shearmur (2 004, 2005) ont adapté le modèle wébérien à l’étude de la  

localisation des services supérieurs. En effet, les auteurs ne voient pas les entre prises 

des services supérieurs considérablement différentes des entreprises manufacturières, 

en cela qu’elles ont toutes besoin d’intrants afin  de produire un bien (ou  un service), et  

les coûts de transport sont toujours un fa cteur important. Une différ ence pèse, par 

contre, puisque comme  nous l’avons admis dans la première section,  dans la société  

post-industrielle, les ressources dominantes sont les connaissances et l’information. Les 

intrants ne sont pas des ressources tangibles comme c’est le ca s dans une entreprise 

manufacturière. Comme ces resso urces sont intangibles, le transport prend une forme  

différente, mais n’implique pas mo ins des coûts, que les auteurs qualif ient de coûts de 

communication (2005 : 250). Ainsi, le triangle de Weber à la figure 1.2 n’a pas à changer 

drastiquement. Pour les entreprise s dans le secteur des services a ux entreprises, 

cependant, le marché n’ est pas un bassin de p opulation, mais un bassin d’entreprises 

de tous le s secteurs é conomiques, puisque le service o ffert est int ermédiaire (voir 
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section 1.1.3). Il y a tou jours des déplacements et des communications à entreprendre, 

ce qui demande toujours à l’entreprise E de se localiser le plus judicieusement entre ces 

facteurs, dans l’objectif de minimiser ses coûts de production.  

Les intrants sont légèrement différents, cepend ant, mais nous devons toujours le s 

imaginer comme se trouvant localisés dans les lieux I1 et I2. L’intrant dont l’entreprise a 

besoin au lieu I1 est une main-d’œuvre qualifiée qu’elle aura la possibilité d’embaucher à 

l’interne. L’intrant au l ieu I2 représente l’emploi de service s de co nsultants externes à  

l’entreprise, ou les économies d’agglomération. Les auteurs notent trois raisons qui font 

en sorte que ce modèle se révèle plus complexe que l’original de Weber (2005 : 249) : 

1) les deux  intrants sont des substituts presque parfaits; 2) les tro is facteurs de 

localisation peuvent se trouver au même endr oit, principalement lorsqu’on analyse la  

localisation à l’échelle intramétropolitaine; 3)  les barrières culturelles augmentent les 

coûts de communication4. 

 

Main-d’œuvre qualifiée 

Nous nous attarderons dans un premier temps au lieu I1 sur le triangle de Weber : la 

main-d’œuvre qualifiée. Ce modèle s’applique, nous l’a vons rappelé plus haut, à 

l’échelle régionale ou nationale, car on con sidère une métropole com me étant bassin 

homogène de main -d’œuvre (Polèse et Shearmur, 2005 : 220). À l’échelle  

intramétropolitaine, pour ce modèle, la loca lisation de la main-d’œuvre ne serait pa s un 

facteur de localisation pour les entreprises, qui gagnent principalement à se  localiser au 

centre de la région mét ropolitaine. Un résultat de Coffey e t al. (1996 : 309), tiré d’une  

enquête montréalaise t enue entre 1992 et 19 93, semble confirmer cette hypothèse, 

puisque environ 8% seulement des entreprises enquêtées ont sélectionné parmi l eurs 

trois principaux facteurs de localisation l’acce ssibilité en voiture ou en transpor t en 

commun pour le per sonnel. On y traitait cependant d’accessibilité et non de proximit é 

spatiale d’un bassin de  main-d’œuvre. Une ét ude de 198 6, de Matthew (1993 : 302, 

dans Gong et Wheeler,  2002 : 360) apporte un  appui supp lémentaire : « There was a  

strong consensus that the Toronto CMA [Census Metropolitan Area] operates as a single 

pool of labor that will fill jobs anywhere in the CMA ». Les résultats à ce sujet de la thèse 

                                                 
4 Ce point mérite une grande considération, que nous écarterons cependant de cette recherche. En effet, dans Polèse et 
Shearmur (2004), on traite des barrières linguistiques entre les métropoles de Montréal et Toronto. Cette dernière, suite à 
un processus entamé dans les années 1960, attire actuellement les entreprises des services supérieurs qui se trouvent à 
la tête de la hiér archie urbaine (p. 344 et suivantes). Les auteurs nous présentent donc une métropole montréalaise qui 
sert principalement le marché québécois (p.346), ce qui garantit un marché francophone et réduit les obstacles culturels – 
les coûts de communication – des entreprises des services supérieurs. 
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d’Anne Aguilera-Bélanger (2001 : 161), sur Lyon, rappelle nt aussi q ue la facilité  de 

recrutement de la main-d’œuvre n’est pas un facteur de localisation po ur les firmes du 

secteur des services aux entreprises, à l’exception des entreprises loca lisées dans les 

centres d’affaires, qui y sont plus se nsibles, possiblement parce qu’elles emploient plus 

de cadres que les entreprises situées en périphérie. 

Des auteurs croient  cependant q u’une métropole ne r eprésente pas un bassin  

homogène et qu’il existe des pôle s résidentiels qui influe nceront la l ocalisation des 

entreprises (Giuliano et Small, 1999 : 194; Aguilera, 200 4 : n.p.). Glaeser et Kahn 

(2001), dans leur impo rtant document sur la  décentralisation des villes américaines, 

notent que le principal f acteur de lo calisation d’une industrie est la main-d’œuvre. Ce 

sont donc les préférences résidentielles de la main-d’œuvre qui guideraient en partie la 

localisation des entreprises. Et la main-d’œuvre serait influencée  largement par, 

notamment, les impôts fonciers et les impôts municipaux sur le  revenu, comme le fait  

remarquer Christopher Mayer dans son commentaire ( ibid. : 57). Néanmoins, lorsqu’ils 

observent la distribution selon l’industrie, les auteurs constatent qu’une ville spécial isée 

dans le tert iaire sera plus centralisée et que les industr ies qui emplo ient une main-

d’œuvre qualifiée seront aussi plus centralisées. La main-d’œuvre qualifiée est tout efois 

aussi plus centralisée (p remière couronne) ( ibid. : 37), ce qu i est peut-être un indice de  

préférence résidentielle. Néanmoins, les auteurs, tout comme les commentateurs de leur 

article, notent qu’il est difficile d’établir un lien causal fort entre le lieu d’emploi et le l ieu 

de résidence. 

Gong et Wheeler (200 2) observent, pour la  région métropolitaine d ’Atlanta, que la  

croissance de l’emploi, entre 198 2 et 1997,  s’est principalement f aite en ban lieue. 

Présentant leurs résult ats avec des donnés de 1992 liées aux zones postales, ils 

arrivent à la conclu sion que s’il y a eu suburbanisatio n des emplois, le  niveau 

d’éducation de la mai n-d’œuvre qui se trouve en banl ieue en est le facteur d e 

localisation le plus important, pour les se rvices aux entre prises. Aji (1995), dans une 

étude de Los Angeles, à partir de données de 1982, fait un constat qui concorde avec le 

triangle de Weber pour les services supérieur s : il existe les entreprises sensib les à 

l’agrégation (la proximit é à d’autres entreprise s, le lieu I 2 dans notre schéma) e t les 

entreprises sensibles à d’autres facteurs de localisation, don t les préférences 

résidentielles de la main-d’œuvre qualifiée (pour la banlieue). Ces deux étu des 

expriment la sensib ilité de certaine s entreprises pour la pr oximité de la main-d’œuvre 

qualifiée. 
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Finalement, Clapp (1980) et White (1976) expliquent que considérant la dispersio n 

de la main-d’œuvre en  banlieue aux États-Un is, les entr eprises à bureaux qui s’y 

installent devront rémunérer plus lar gement leurs emp loyés, pour compenser les 

déplacements en moyenne plus longs. La poursuite d e la décentralisation d e la 

population et la conceptualisation erronée de la ville monocentrique (Anas et al., 1997) 

dans ces d eux études peut cepen dant miner leur  explication dans le  contexte actuel. 

Néanmoins, une autre étude américaine (Timothy et Wheat on, 2001), tenant compte de  

la structure urbaine polycentrique, arrive à la même conclusion : il y a des variat ions 

salariales intra-urbaines, y compris chez les cadres et les professionnels. La localisation 

de la main-d’œuvre selon ses préf érences résidentielles et les variations salaria les 

(représentant des coût s) peuvent-elles in fluencer la lo calisation des firmes dans les 

services aux entreprises ? 

Ce rapide survol de quelques étud es sur la main-d’œuvre qualifiée co mme facteur 

de localisation exprime l’absence  d’un consensus. Peut-on aussi percevoir une 

différence entre les régions métropolitaines ca nadiennes et américaines ? Les bassins 

de main-d’œuvre peuvent-ils être plus homogènes dans les métropoles canadie nnes 

que chez leurs voisines du sud ? Si Daniels (19 95, dans Gong et Wheeler, 2002 : 342) 

croit qu’il est nécessaire de poursuivre les études de cas sur la localisation des services 

aux entreprises, c’est sans aucun doute car n ous sommes encore lo in d’un modèle 

explicatif juste. 

 

Modèle de Christaller 

 Avant de s’attaquer aux deux autres facteurs de localisation : les consultants et le 

marché, nous expliquerons la théorie de Christaller sur les lieux centraux et la théorie de 

la rente foncière de von Thünen, car elles permettront de mieux situer ces facteurs dans 

la structure urbaine. 

La théorie de Christall er tente d’expliquer la hiérarchie d es villes dans un espace 

régional, selon leur taille et leur s fonctions. Dans le  cadre de cet te recherche, nous 

utiliserons une analyse plus économique du modèle de C hristaller, principalement en 

termes de marché pour le secteur  tertiaire (donc d’offre et de dema nde). Dans une  

région métropolitaine, chaque ville a une zone d’influence  plus ou moins grande qui 

constitue son marché. Même à l’intérieur d’une grande ville , les quartiers ont leur propre 

zone d’influence. Une entreprise o rientée sur son marché se loca lisera au centr e de 

celui-ci, pour réduire les coûts de transport ou de co mmunication, pour elle -même 
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comme pour sa clientèle. Par conséquent, des établissements offrant des services de 

proximité n’ont vraisemblablement pas un gran d marché au centre du quel elles doivent 

se localiser. Un dépan neur n’a pas un grand marché (s patialement parlant), car sa  

clientèle ne s’attend pas à parcourir une grande distance. Sur la figure 1.3, les épiceries 

pourrons être trouvées dans chacun des points (qui représentent des villes, selo n leur 

hiérarchie urbaine), petits ou grands.  

 
Figure 1.3 Modèle de Christaller 

 

Schéma tiré de Wikipedia (http://fr.wikipedia.org/wiki/Image:Christaller_model_1.jpg) et 
adapté par l’auteur. 

 

On ne trouvera cependant pas un palais des Congrès dans une ville au bas de la  

hiérarchie (les petits points), mais plutôt dans une ville au sommet de la hiérarchie (le 

plus gros point central) . La zone d’influence d’une ville au sommet de la hiérarchie 

s’étend sur les villes avoisinantes ( d’où les flèches, sur la figure 1.3), mais les villes au 

bas de la hi érarchie n’ont pas une influence qui  s’étend sur les villes a u-dessus d’elles 

(d’où l’absence de flè che dans ce tte direction). À l’échelle intra-urba ine et pour  les 

services aux entreprises, ce modèle nous permet de concevoir une région métropolitaine 

où l’on trou ve les servi ces plus banals en ban lieue (par e xemple, la comptabilité , les 

bureaux de notaires) et les servi ces spécialisés au ce ntre-ville (par exemple, les 

consultants en matière internatio nale, les conseiller s en gestion pour les si èges 

sociaux). 

 

Modèle de von Thünen 
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Von Thünen a développé la théorie de la rente f oncière, concrétisant l’idée que les 

formes d’utilisation du sol sont en concurrence l es unes avec les autres et que plus de 

l’importance est accord ée à un li eu spécifique dans une r égion, plus le prix qu’o n lui 

fixera sera élevé, selon l’offre et la demande. I l s’agit d’une rente, car on ne paie pas 

seulement pour l’utilisation qu’on fait du sol, ma is pour être celui qui utilise le sol, p our 

en avoir l’exclusivité. 

Il y a cepen dant quelques postulats pour considérer le mo dèle : la région doit être  

une plaine homogène sans obstacle, le marché doit être  au centre de la pla ine et les 

coûts de transport sont une fonction linéaire de la distance (plus on s’éloigne, plus il en  

coûte cher en transport). 

 
Figure 1.4 Modèle de von Thünen 

 
 

Pour déterminer la re nte maximum qu’une entreprise se ra prête à payer, elle doit 

connaître le rendement qu’elle obtiendra sur ce lieu, ainsi q ue le prix net de son produit  

fini ou du service (prix sur le marché moins le s coûts de production). Pour conn aître 

ensuite la rente du sol qu’elle sera disposée à payer, elle doit déduire de ce pr ix net le 

coût de transport qui tie nnent compte de la dist ance (Polèse et Shearmur, 2005 : 263). 

On peut utiliser cette équation pour calculer la rente : 
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EfkapER  )(  

Où  

R  = rente par hectare; 

E  = rendement par hectare (nombre d’unités du produit i produites); 
p  = prix du produit i sur le marché; 
a  = coût unitaire de production du produit i; 

f  = coût unitaire de transport (ou de communication); 

k  = distance par rapport au marché. 

 

De cette équation, on voit claireme nt que plus les coûts de transport et la distance 

sont grands, moins la rente sera éle vée. Tant que E(p – a) est plus élevé que Efk, alors 

l’entreprise sera disposée à payer une rente pour s’insta ller sur ce lie u. Bien entendu,  

les services aux entreprises ont  un fort rendement à l’hectare,  ne requérant 

généralement que très peu d’espace, un bureau, par exemple. Un agriculteur n’a pas les 

mêmes rendements à l’hectare et  il a beso in d’un espace beaucoup plus grand pour 

cultiver ses produits. Il n’a donc pas avantage à s’installer au centre-ville, pui squ’il lui 

faut louer ou acheter des terres à t rès faible coût s’il veut maximiser ses profits. Mais si 

l’agriculteur s’éloigne trop, ses coûts de transport deviendront trop importants pour que 

sa production devienne profitable . Les entr eprises à bureau, plus rentables et 

prestigieuses, dans ce contexte d’offre et de d emande, occupent en grande partie le  

centre et expulsent une grande part d’entreprises manufacturières e t la totalité  des 

agriculteurs. 

 

Marché 

À la lumière de ces modèles, comment le marché vient-il influencer la  localisation 

des établissements du secteur des services a ux entreprises ? En ce qui concerne ce 

secteur, les recherches démontrent  que c’es t généralement le fournisseur de servi ces 

qui se déplace et non le client. Une enquête sur les établissements des services aux 

entreprises de Lyon indique que « près de 90% des clients ne se déplacent jamais, ou 

éventuellement parfois, que ce soit lors de la négociatio n ou lors de la réalisat ion » 

(Aguiléra-Bélanger, 2001 : 142). À partir d’une enquête montréalaise tenue entre 1992 

et 1993, Coffey et Drolet (1996 : 36) arrivent à la même conclusion, en notant cependant 

que pour certains sous-secteurs (services légaux et placement et location de personnel), 
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l’utilisation du téléphone est plus importante (on peut supposer que l’internet joue aussi 

un rôle important, déso rmais). Cela ne vient cependant pas remettre en question le  

modèle de Christaller, puisque la localisat ion n’en demeure pas moins une question de  

distance par rapport au marché, peu importe que ce soit le client ou le fournisseur qui se 

déplace. Il sera donc plus disposé à payer une  rente élevée pour se localiser dan s le 

centre de la région métropolitaine. L es entreprises manufacturières, co mprises dans le 

bassin de clientèle des services aux entreprises – qui re présente le marché –  bien 

qu’ayant besoin d’espace à faible coût, ne se déplacent pas très loin hors des régions 

urbaines, selon une étude de Polèse et Shearmur (200 4) sur les régions urba ines 

canadiennes. Si les entreprises manufacturières ne franchissent généralement pas une 

distance supérieure à 100 ou 150  kilomètres autour d’une région m étropolitaine, cela 

continue à offrir aux établissements des services aux entreprises un marché dans lequel 

ils peuvent s’installer au centre : la ville centre et même le centre-ville. Cela dit, quelques 

phénomènes peuvent conduire les firmes dans les services aux entreprises à s’établir en 

périphérie. Shearmur et Alvergne (2002 : 1147) en é numèrent certains, dont la 

globalisation, qui réduit la nécessité de trouver des clients et des contacts locaux, et  la 

croissance des edge cities, qui offrent les avantages de s centres-villes sans leurs 

désavantages (par exemple, coûts fonciers élevés et congestion routière). 

La raison qui explique cette nécessité de p roximité à la clientèle est que le s 

rencontres en face à face sont trè s importantes. Nous ne pouvons nier que les NTI C 

sont venues légèrement changer la donne, puisque par exemple, à Mo ntréal, 44% des 

entreprises enquêtées ayant externalisées leurs services de traitement de don nées 

communiquent avec l e fournisseur par l’entremise de l’électroniq ue et 41%  des 

communications avec les services légaux se font par t éléphone (Coffey et  Drolet, 

1996 : 33). Cette dernière étude datant de plus de dix ans, il est fort probable que la part 

d’utilisation des moyens de communications  a évolué depuis, larg ement à l’avantage  

des courriels et de l’internet. Une étude du secteur des services aux entreprises du nord-

ouest des États-Unis constate d’ailleurs que le  face à fa ce est le pr incipal moyen de  

livrer un produit fini (Be yers et Lindhal, 1996b),  ce que vient confirmer aussi l’étud e de 

Coffey et Drolet (1996), puisque la majorité des communications avec les services aux 

entreprises se font en personne. 

Par conséquent, l’arrivée des NT IC ne vient pas diminuer l’importance des 

rencontres face à face  et – par le fait même – des voyages d’affaires. À ce  sujet 

d’ailleurs, une étude menée à Manchester (Brit ton et al., 2004) tend à démontrer que 
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pour les services aux entreprise s, les re lations en p ersonne sont encore plus 

importantes à l’ère de l’internet, pui sque les relations et les réseaux entretenus sur  les 

NTIC sont plus éphémères. Les entretiens faits dans le cadre de cette étude suggèrent 

que les NTIC n’influenceront pas la décentralisation de la main-d’œuvre et des emplois. 

Dans la mê me veine, selon Gaspar et Glaeser (1998), l’amélioration des moyens  de 

communications augmentent les besoins de communication. Les NTIC ne sont donc pas 

des substituts aux rencontres en face à face, mais seulement un complément offrant une 

communication plus complète ou plus é laborée. Les coûts de transport et de 

communication ne sont vraisembla blement pas réduits par l’utilisat ion massive des 

NTIC, demeurant donc des facteurs importants dans la localisation. 

Une question demeure, pourquoi les rencontres en face à face ?  Quatre fonctions 

des rencontres en face à face leur accordent une préséance sur d’autres moye ns de 

communication (Storper et Venables, 2004 : 354). 1) Elles sont un moye n de 

communication qui transmet un message à plusieurs niveaux (verbal, physique, 

contextuel, intentionnel et non-intentionnel) et qui permet une réponse et une correction 

rapide, compte tenu que l’information n’est généralement pas standardisée, comme l’est 

un produit manufacturé. Il est impo rtant de s'assurer que le service demandé a ét é bien 

saisi et sera fourni tel que deman dé par le client (Coffey et Shearmur, 2002 : 376) 2) 

Elles facilitent les relations et renforcent la confiance entre les participants, l'information 

transmise pouvant s'avérer confide ntielle (Polèse et Shea rmur, 2005 : 273). 3) Elles 

permettent d’intégrer d es individus à un  réseau particulier (so cialisation) et de 

sélectionner des partenaires potentiels grâce aux i mpressions positives. Finalement 4) 

elles ne sont pas seulement un moyen de communication, mais aussi un conte xte de 

production qui stimule la performance et la mo tivation, lié au désir d’ê tre reconnu par 

son milieu. Concrètement, il est improbable que les rencontres en face à face perdent de 

leur importance dans l’avenir, puisqu’elles ont des fonctions qui sont difficilement 

remplaçables par d’autr es moyens de communication qui recourent à la technologie. 

(Traiter plus en détails de l’importance des rencontres face-&-face (p.3 1, voir Storper et 

Venables 2004)) 

 

Le marché semble par conséquen t un facteur  très important dans la  localisation, 

puisque se situer en son centre permet de réduire de beaucoup les co ûts de 

communication. La litté rature sur la décentralisation des emplois, qui vont plutôt s e 

localiser dans des pôl es hors du centre-ville, ne semble pas venir s'opposer à ces 
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modèles (Gaspar et Glaeser, 1998; Boiteux-Orain et Guillain, 2002; Coffey et Shearmur, 

2002; Charney, 2005).  Il a déjà é té démontré que dans la région métropolitaine  de 

Montréal, le centre-ville demeurait un lieu stable pour la lo calisation des entreprises et 

des emplois dans le secteur des services aux entreprises (Coffey et al., 1996; Coffey et 

Shearmur, 2002). Les firmes du secteur des services aux entreprises qui vont se  

localiser hors du centre-ville sont celles pour qui les coûts fonciers trop élevés du centre 

peuvent représenter u n obstacle à leur lo calisation, malgré les avantages d'une 

localisation centrale. Mais ce sont aussi celles dont les revenus sont le plus large ment 

tirés de la fourniture de services à une clientèle hors centre-ville (sur l'île de Montréal ou 

ses rives) (ibid. : 317). Par conséquent, si des firmes se d éplacent hors du centre-ville 

montréalais, c'est en g rande partie parce qu 'elles se localisent plus près de leur 

clientèle, c'est-à-dire de leur ma rché. Une étude sur Lyon (Aguilera-Béla nger, 

2001 : 101-102) note qu'il existe une corrélation p ositive entre la proportio n 

d’établissements dans les services aux entr eprises et la proportion d’établissements 

dans le secteur des finances, assurances et immobilier, ainsi que le commerce de gros, 

mais qu'il y a une relat ion négative lorsque les communes sont spécialisées dan s les 

secteurs de l'agriculture, des activités industrielles et de la construction. Si ces secteurs 

ne sont pas réputés être une clientèle fréquente des services aux e ntreprises, cela 

corrobore la théorie de la proximité au marché. 

 

Consultants 

Il s’avère plus difficile  de considérer ce facteur dans le cadre d’une analyse de s 

services aux entreprises, comme  il s'agit e n grande partie de petites entrep rises 

spécialisées. Peu d'études ont été conduites afin de mieux connaître les proce ssus 

d'externalisation des fir mes dans les servic es aux entreprises, pu isqu'on a longt emps 

oublié l'externalisation même, dans les proce ssus de production des services aux 

entreprises (Coffey et Bailly, 19 92 : 861). Beyers et Lindahl (1999, dans Coffey, 

2000 : 173) expliquent que dans le but d'être efficientes et compétitives, les firmes de ce 

secteur seront plus enclines à la flexibilité dans leur organisation. Elles complémenteront 

avec plus de facilité une expertise exter ne à celle d e leurs employés et elles 

collaboreront avec des entreprises dans le cad re de joint ventures et d'associations 

formelles et informelles. 60% des firmes du secteur des services aux entreprise s ont 

d'ailleurs participé à des alliances stratégiques, afin de répondre à des demandes très 

spécifiques de clients ou simplement pour répondre à certains besoin s du marché en  
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général (Coffey, 2000 : 174). De plus, la proximité des firmes d’un même secteur 

d’activité, comme c’est le cas pour les services aux entreprises, permet des rencontres 

potentielles plus probables entre les acteurs, permettant de découvrir de nouvelles idées 

et opportunités d’affair e, comme l e rappellent Coffey et Sheamur (2002 : 376), en 

évoquant l’importance des dîners d’affaire et des 5 à  7. En ce qui a  trait au  caractère 

géographique, les établissements des services  aux entrepri ses de la région lyonnaise 

localisés en périphérie internalisent le quart des services qu'ils utilisent, contre 17% pour 

ceux localisés au centr e (Aguilera, 2002 : 14). Par une e nquête, l'auteure a demandé 

aux chefs d'entreprise s'ils utilisaient des services et si ceux- ci étaient externalisés (sur 

une liste de 16 services, non-mentionnés). Les entreprises localisées en périphérie ont 

accès à moins de services et doivent par con séquent les internaliser plus largement. 

Cela peut nous faire envisager que les entreprises ayant un besoin important de certains 

services, mais dont l'expertise est insuffisante  ou dont le souhait est de conserver une 

organisation souple, seront plus intéressée s à se localiser dan s le centre de  

l'agglomération, là où  les services sont offert s en abonda nce ou bie n dans le s pôles 

d'emploi où il y a un forte diversité dans l'activité économique. 

 

Autres facteurs 

Brièvement, nous allons jeter un  œil à d'autres facteurs de localisation du secte ur 

des services aux entreprises qu i ne se trouvent pas dire ctement mentionnés dans les 

modèles que vus précé demment. Ces facteurs peuvent par contre être directement ou  

indirectement liés aux t rois facteurs du triangle  de Weber et sont don c des avantages 

supplémentaires que les entreprises peuvent associer à un lieu. 

a) Un bon accès aux infrastructures de transport est souvent primordial, dont les 

autoroutes, les grandes artères, un aéroport, u ne gare, un réseau de transport 

public et même des espaces de stationnement. Cet ac cès réduit 

considérablement les coûts de tran sport lorsque le fournisseur doit se déplacer 

pour rencontrer un clie nt (Matthew, 1993; Coff ey et al., 1996; Aguilera, 2002; 

Charney, 2005). C'est donc un facteur que l'on peut associer au  marché, 

puisqu'un marché peut aussi se délimiter par ses accès routiers. Mais l'accès aux 

infrastructures de transport peut au ssi être un élément qui permet de réduire les 

coûts associés à la mai n-d’œuvre, parce que celle-ci a un meilleur accès à son  

lieu de travail (Coffey et al., 1996 : 308).  
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b) Les aménités locales et le cadre de vie  peuvent aussi être un fa cteur de 

localisation, notamment en terme de prestige ( Coffey et al., 1996) et d e qualité 

des locaux (Aguilera, 2002 : 13; Shearmur et Alvergne, 2002 : 1146). Pour u n 

avocat, par exemple, il peut être plus estimable de présenter une carte d'affaire  

dont l'adresse est sur  McGill College, dans le centre-ville de Montréal, que sur  

une rue méconnue d'une petite municipalité de banlieue de la région. 

c) La disponibilité immédiate d'espace à bureaux est un facteur qui n’a été noté que 

par Coffey et al. (1996), et ce facteu r n’est important que hors du centre -ville de 

Montréal. Cela laisse présager que l’espace à b ureaux suffisant dans ce centre-

ville ne donne aucune inquiétude aux entreprises dont les facteurs de localisation 

les conduisent au centre-ville. Cependant, pour les municipalités de banlieue, la 

disponibilité d’espace à  bureaux p eut se révéler un facteur important dans le  

choix d’une municipalité d’accueil.  Notons cependant que ce facteur a été 

principalement mentionné par des firmes du secteur de la finance, de l’assurance 

et de l’immobilier. 

 

Nous venons d’étudier les facteurs influen çant le choix de localisation d’un  

établissement du se cteur des services aux ent reprises. Par contre, no us avons a ussi 

compris qu’il s’agissait  d’une opt imisation des facteurs qui n’ont pas tous la même 

priorité pour une firme. Néanmoins, il semble clair à l’issu de cette revue de lit térature 

que la proximité au marché est sans aucun doute un facteur crucial pour le secteur des 

services aux entreprises. Nous n’a vons pas perçu de désaccord à ce  sujet entre  les 

nombreux auteurs et chercheurs étudiés. Nous notons en conclusion de la définition du 

modèle de Weber que les facteurs de lo calisation, pour les services aux entreprises, 

peuvent se trouver au même lieu, ce qui peut rendre plus difficile la différenciation  de 

l’importance accordée pour chaque facteur. En ce qui concerne le facteur de proximité à 

des consultants externes, bien que peu étudié, nous jugeons que l’importance de ceux-

ci lie ce facteur à la proximité au marché. En ef fet, pour offrir des services flexibles afin 

d’être compétitives, ces firmes doivent collaborer entre elles dans une relation de  

coopération, qui leur permet, finalement, un meilleur accès au marché. 

Le facteur faisant le moins consensus entre les auteurs est l’accessibilité à la  main-

d’œuvre. Deux constats font surface : la région métropolitaine comme unique bassin de 

main-d’œuvre ou plusieurs bassin s de main-d’œuvre dans la régio n métropolitaine. 

Dans la prochaine secti on, nous tenterons de déterminer si, du côté des travailleurs, le 



 34

lieu de travail est un facteur de localisation ou  si d’autres facteurs ont  beaucoup plus 

largement priorité. 

Avant de poursuivre l’é tude de lo calisation de la main-d’œuvre, il est pertinent de 

considérer la géographie des a ctivités économiques dans le contexte de la 

mondialisation. Sassen (2002) discute de la simultanéité  de la dispersion et de la  

concentration des entr eprises professionnelles. En effet, bien que  la technologie 

permette de communiquer avec facil ité en presque tous coins du monde, l’intégration à 

un réseau d’affaire demeure un facteur cru cial de localisation, pour les raisons 

présentées précédemment.  

 

1.3 Localisation des travailleurs 
Dans le but de constater si à l’échelle intra métropolitaine il existe une relatio n 

spatiale entre le lieu d e travail et le lieu de r ésidence, nous poursuivrons dans cett e 

section l’étude des facteurs de localisation résidentielle. D ans un premier temps,  nous 

expliquons un modèle de localisation résident ielle, inspiré de la  théorie de la  rente 

foncière de von Thünen. Puis, nous étudions le s facteurs qui influencent la localisation 

résidentielle. 

 

Modèle de localisation résidentielle 

Comme c’était le ca s pour la théorie de la rent e foncière de von Thünen, il existe 

quelques facteurs de localisation qui conduisent un ménage5 à se localiser dans un lieu 

représenté sur la courbe du modèle. Ce modèl e, adapté par Alonso (1964), se trouve à 

être un modèle coûts-bé néfices, puisque les ménages font  un choix ra tionnel basé sur 

leurs revenus et leur s besoins. Tout comme pour le modèle de la rent e foncière, il y a 

quelques postulats à p rendre en considération , en premier lieu. I l s'agit d'une p laine 

homogène ayant en so n centre le  principal pôle d'emploi de la région  métropolitaine6. 

Plus on s'a pproche de ce centre,  plus les coûts foncier s sont élevés, puisque  les 

logements sont plus p rès du cent re d’emploi. Comme les coûts fon ciers sont plus 

élevés, les logements sont plus petits et la densité est plus grande. Inversement, plus on 

s'éloigne du centre, p lus les coûts fonciers sont faibles, faisant en sorte que  les 

                                                 
5 Nous utiliserons le terme ménage dans ce modèle, puisqu’ un lieu de résidence peut représente r le foyer de plus d’un  
travailleur. En effet, que ce soit en colocation, en chambr e, en couple ou en fam ille, les travailleurs peuvent cohabiter 
dans un même lieu. Le choix de localisation résidentielle tient généralement compte de l’ensemble des membres d’un 
ménage. 
6 Si nous considérons ce modèle plus attentivement, c'est parce que la concentration et la centralisation des emploi s du 
secteur des services aux entreprises y sont bien représentées. 
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logements sont plus gra nds (terrain inclus), mais les ménages doivent  payer plus cher 

pour leur navettage. Par conséquent, pour un m ême montant, un ménage doit décider 

s'il souhaite un grand logement loin du centre ou un petit logement près du centre, ou un 

entre-deux. Le graphique qui suit est une représentation de ce modèle.  
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Figure 1.5 Courbe de demande d’espace résidentiel 
 

 
Graphique tiré de Polèse et Shearmur (2005 : 284) et adapté par l’auteur. 

 

On comprend bien entendu qu'un ménage composé de plusieurs membres aura un 

plus grand besoin d'espace qu'un ménage c omposé d'une personne célibatair e. Un 

grand ménage pourrait avoir accès à un logement près du centre, mais compte tenu de 

la valeur foncière plus élevée, il lui faudrait payer plus cher. Il aurait alors à déterminer si 

ses coûts de transport seraient suffisamment diminués pour que ce choix lu i soit 

avantageux. Par conséquent, chaque ménage a sa propre courbe de demande d'espace 

résidentiel, construite principalement par les variables de taille du ménage et de revenu 

(Polèse et Shearmur, 2005 : 284).  

Cette dernière variable a d’ailleurs largement contribué a u développement d’une  

thèse sur le mauvais appariement spatial (spatial mismatch), principalement appliquée 

dans les métropoles américaines. La thèse du déséquilibre spatial sous-entend que les 

populations afro-américaines se localisent principalement dans les ville s-centres, car la 

discrimination raciale sur le marché immobilier ne leur permet pas l’accès à la propriété  

de manière aussi rent able que pour les po pulations blanches (Ka in, 1992). Cette 

accessibilité malaisée à la propriété conduit  les popu lations afro-américaines à 

demeurer locataires dans les villes centres, ce qui réduit l’accumulation de richesse que 

peut permettre l’accès à la propriété, ce qui réduit aussi l’accès à une éducation scolaire 

de qualité. Aussi, b ien que l’arrivée d’empl ois de bur eaux, par exemple, se soit  

poursuivie dans la ville centre, les Afro-américains n’y ont pas eu accès, faute d’avoir les 

compétences requises. Quant aux emplois manufacturiers, ils se sont déplacés vers les 

banlieues, pour les raisons simples que nous avons énumérées ave c les modèles de  

localisation industrielle (Weber et von Thünen, principalement pour les entreprises axées 

sur les intrants), désavantageant les afro-américaines. Lorsq u’on y ajoute la variable de  
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compétence, offerte par le ménage et demandée par l’emploi, la thèse s’applique b ien 

au-delà des frontières américaines. Le skill mismatch est un déséquilibre similaire, mais 

sans nécessairement y joindre  une variable et hnique. Immergluck (1 998) a démontré 

qu’à Chicago, la simple proximité des emplois à la main-d’œuvre n’avait pas d’influence 

sur la réduction du taux de chômag e. Ce qui a vait une influence était les variables d e 

compétence et de profession. Les populations moins nanties n’ont donc pas les moyens 

financiers et le réseautage nécessaires pour étendre leur recherche d’emploi à la région 

entière et se retrouvent limitées à des frontières plus locales. Cette thèse considère que 

les travailleurs éduqués habitant en banlieue ne connaissent pas un tel déséquili bre, 

puisque s’ils travaillent dans l a ville-centre, les coûts de transport ne sont pa s une 

contrainte. Cela réduit l’influence  du lieu d’emploi comme facteur de localisation 

résidentielle. 

Des facteurs de mobilité, mentionnés aussi pa r Polèse et Shearmur (2005 : 284), 

viennent modifier la courbe de demande, selon les ménages : le coût d'option du temps 

consacré aux déplacements, les coûts de tr ansport, les membres du ménage qui se  

déplacent (que ce soit pour le travail ou toute autre activité7), le coût subjectif accordé au 

trajet. Il faut  cependant garder à l'esprit que ce s ménages se position nent néanmoins 

par rapport aux lieux où se trouvent les emplois,  que ce soit le centre-ville ou des p ôles 

d’emploi suburbains. 

Avec ce modèle de type monocentrique, on pr évoit donc retrouver plusieurs band es 

concentriques autour du centre-ville, dont la densité chute  en s'en éloignant. Ce modèle 

ne se présente pas n écessairement tel que l dans la r éalité (Hamilton, 1982), car 

différentes variables peuvent influencer la localisation des populations sur le territoire de 

la région. Polèse et Shearmur (2005) mentionnent la qualité du st ock physique de 

logement (influencé pa r le statut  social du q uartier ou de la ville),  la ségrég ation 

ethnique, le zonage municipal et les interventions publiques, un attachement sentimental 

(Anas et al., 1997 : 4-8) et la localisation de  l'emploi ou des empl ois du mén age 

(notamment en ce qui concerne les sous-centres d'emploi). 

Ce dernier point attire notre attention. Peck (1996) avance que « not only do travel -

to-work patterns vary e normously within and between social and occupational groups, 

they are also highly fluid and subst antially overlapping. [...]  Commuting behaviour also 

varies significantly with age, social class, in come, ethnicity, and numerous ot her 

                                                 
7 Selon Gordon et Richardson (2000 : 12), 27,3% des déplacements aux États-Unis se font pour le travail, alors que 50% 
des déplacements ont des raisons familiales et personnelles (magasinages, santé, etc.). 
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variables such that the " average commuter " - like the " average worker " of orthodox 

theory – is in fact a statistica l myth, not a social reality » (1996 : 87). Tout comme nous 

avons convenu précédemment qu’il n'y avait p as consensus sur l'inf luence de la main-

d’œuvre sur la localisation des emplois dans un e région métropolitaine, Peck avance le 

grand nombre de fact eurs potentiels de loca lisation résidentielle conduit à réduire  

l'influence d'un seul facteur sur le choix de localisation. Compte tenu de la complexité du 

phénomène de loca lisation résidentielle, nous nous limiterons à l'ét ude de l'inf luence 

d'une seule variable. Nous avons constaté, dans la première section de ce chapitre, que 

les travailleurs des services aux entr eprises sont trè s éduqués, composés de 

professionnels et de gestionnaires, mieux ré munérés en moyenne q ue le reste de la  

population. Des données sur les villes australie nnes (Yates et al., 2006) indiquent que 

les professionnels et les gestionnaires sont les professions qui connaissent le moins de  

difficultés en termes d'accessibilité  au logement (les auteurs utilisent le terme housing 

stress), ce qui peut no us amener à croire qu e ceux-ci sont moins limités par des  

obstacles financiers. La littérature concernant le  secteur des services aux entreprises – 

dont les emplois sont tr ès concentrés – nous révèle-t-elle des informations pertine ntes 

sur la localisation de leurs bassins de travailleurs ? 

Malheureusement, notre revue de  littérature nous a révélé peu d'études porta nt 

spécialement sur la localisat ion de la main-d’œuvre du secteur des services aux 

entreprises. Il est néanmoins possible d'extrapoler grâce  à des études sur des mains-

d’œuvre dont les cara ctéristiques sont similaires. Malecki et Bradbury (1992) ont 

enquêté en 1988 sur la main-d’œuvre a méricaine employée dans la recherche et le  

développement, ainsi que les professionnels. Le questionn aire aura démontré qu e les 

facteurs de localisation idéale pour ces travaille urs sont le coût du logement, la qualité 

environnementale, les agréments récréatifs8, la congestion automobile et le climat (ibid. : 

129). Cette étude a ce pendant été réalisée à une échelle  intermétropolitaine, ce qui 

limite sa portée dans le cadre de notre recherche. Certaines études traita nt du 

déséquilibre spatial (Si mpsons, 1992 et Gran ovetter, 1992, dans Immergluck, 1998) 

tendent à d émontrer que toute un e région pe ut se révéler être un bassin de lieux 

d'emploi potentiels, chez les travailleurs hautement qualifiés.  

Néanmoins, les résultat s de Malecki et Bradb ury (1992) rejoignent le s propos d e 

Lloyd et Clark (2000), Glaeser et al. (2001) et Clark (2003), prétendant que le s 
                                                 
8 Un agrément (amenity) est un bien ou un service spécif ique à un lieu, qui touche les résidants direct ement, en tant que 
résidants et non en tant que travailleurs. Par exemple, il s'agit de parcs, de vie u rbaine, de restaurants, de musées, etc. 
(Gottlieb, 1995, p.1413) 
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travailleurs éduqués, dans une économie du savoir, considèrent la ville comme étant  un 

lieu de con sommation. Lloyd et Cl ark introduisent d'ailleurs l'expression entertainment 

machine, pour définir la ville. Selon ces deux auteurs ainsi q ue Heye et Leuthold (2005), 

la qualité de vie (ou le mode de vie) devient l'un des facteurs de localisation résidentielle  

les plus importants. Herzog et Schlottmann (1991), de même que Malecki et Bradbury 

(1992), ont démontré que dans les années 1980, les travailleurs de la haute technol ogie 

avaient une préférence pour la faible densité et la maison u nifamiliale, près des centres 

commerciaux et de divertissements. 

Musterd (2006), dans une étude  sur Amsterdam avec  des donn ées de 20 03, 

observe que les travailleurs créatifs (dans ce cas-ci, les architectes, les publicistes et les 

travailleurs des médias) sont beaucoup plus co ncentrés dans la ville centre, alors que 

les informaticiens et les comptables, ayant des tâches p lus routinières, se lo calisent 

plutôt dans la banlieue d’Amsterdam. Cela nous indique donc qu’à Amsterda m, les 

travailleurs des services aux entreprises ont des facteurs de localisat ion différents selon 

le sous-secteur pour lequel ils sont employés.  

Felsenstein (2002), explique qu'à u ne échelle intramétropolitaine, il arr ive que les  

employés dans les secteurs de haute t echnologie (biomédical, informatique,  

aéronautique, instruments de haut e technologie, recherche, énergie e t chimie) su ivent 

les nouveaux pôles d'emploi. Il donne des exemples de pôles d'e mploi en haute 

technologie (technopôles) qui ont  conduit à un e expansion de la form e urbaine en se 

localisant en périphérie, tels que Bell Labs, à New Jersey, Sophia Antipolis, en France et 

le Research Triangle, en Caroline du Nord. Selon le modèle de Felsen stein, 68,6% des 

travailleurs des services aux entre prises habitent la banlieue éloignée de Chicago (par 

opposition à la banlieue rapprochée et la ville-centre). De ceux-ci, 96% y auront a ussi 

leur lieu d'emploi ( ibid. : 675). Cette étude nous laisse comprendre que compte ten u de 

contraintes financières et (ou) familiales – l'au teur notant que les em plois en haute 

technologie sont mieu x payés que ceux dan s les services aux entr eprises et qu'on 

retrouve dans ces dern iers une plu s grande proportion de femmes et plus d'emplois 

précaires et à temps pa rtiel (ibid. : 670) – les travailleurs des services aux entreprises 

ont un éventail de lieux d'emploi moins large que ceux dans  les hautes technologies et 

sont donc p lus à même  de travailler à proximité de leur lieu d'emploi. Leur poids sur 

l'expansion de l'aire urbaine est moins grand que ce lui des travailleurs des h autes 

technologies, mais il n'en demeure pas moins important. 
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Des études sur la région métropolitaine de San Francisco, dans les années 1980 et 

1990 (Cervero et Wu, 1997; Malecki, 1984) ont démontré que les prof essionnels et les 

travailleurs de firmes de recherche et développement (R&D) sont prêts à payer plus cher 

pour leur lo gement, de façon à pr ofiter de services publics de meilleure qualité  (par 

exemple, un bon réseau scolaire), ce qui amène Cervero et Wu à constater que dans les 

années 1990, il y a un e tendance chez ces travailleurs à se dir iger vers les zones 

résidentielles en éme rgence, dans lesquell es ils travaillent aussi, rappelant  le 

phénomène des edge cities ou villes lisières (Garreau, 1991). 

 

L’insuffisance d’études sur les facteur s de localisation résidentielle 

intramétropolitaine des travailleurs du secteur  des services aux entreprises ne  nous 

permet pas de présen ter une co nclusion tranchée comme nous l’aurions sou haité. 

Néanmoins, nous pouvons affirmer – sans tro p croire se tromper – que le lieu  d’emploi 

pour les populations nanties et éduquées ne semble pas être un facteur de localisation 

important dans les régions métrop olitaines. Ce qui nous a semblé prédominant dans la 

littérature est le facteur de la  qualité de vie, lorsque  les contraintes financières, 

d’éducation, de discrimination sont écartées. Mais ce simple facteur ne permet  pas de 

situer précisément dans la structure  spatiale métropolitaine  un ou des lieux attrayants 

pour les travailleurs des services aux entreprises ou pour les travailleurs éduqués, en 

général. Faire le choix entre la banlieue et la ville devient a insi un choix individuel peu 

influencé par la professi on ou l’indu strie pour l aquelle le tr availleur est engagé. « En 

Europe, la nouvelle classe moyenne  des spécialistes et des cadres se t rouve partagée 

entre l'attrait qu'exerce sur elle le confort paisible de banlieues un peu ennuyeuses et les 

feux de la ville (trop coûteuse, malgré tout) » nous rapp elle judicieusement Castells 

(1996 : 501). 

Dans notre conclusion  sur la localisation de s emplois dans les services aux  

entreprises, nous avion s affirmé qu ’il n’y avait pas de consensus sur l’influence de la  

main-d’œuvre. Après a voir achevé cette section sur la  localisation résidentielle, nous 

concluons ce chapitre en affirmant que les pôles d’emploi ne sont pa s un facteur de 

localisation important pour les travailleurs dans  le secteur d es services aux entreprises 

et que les bassins de main-d’œuvre n’en sont pas plus un pour les établissements de ce 

même secteur. 
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1.4 Questions de recherche et hypothèse 

Rappelons que la RMR de Montréal a conn u une croissance trè s importante de 

l’emploi dans le se cteur des services aux e ntreprises, entre 1996 et 2001 : 49 765 

emplois et un taux de variation de 41%. La région métropolitaine de Montréal ne fait pas 

exception aux autres g randes métropoles en  ce qui co ncerne la forte  croissance des 

emplois dans le secteur des services aux entreprises, comme nous l’avons vu dans la 

section 1.1.  

Cette remarquable croissance a nécessairement laissé une empreinte sur la 

structure métropolitaine de l’emploi, mais aussi sur la distribution ré sidentielle des 

travailleurs qui se son t introduits d ans le se cteur des ser vices aux entreprises d urant 

cette période. Par conséquent, la RMR de Montréal s’avère une région métropolitaine 

digne d’intérêt pour étudier la dynamique de la localisation des nouveaux lieux de travail 

et des nouveaux lieux de résidence de ce secteur économique. 

Nous posons deux questions de recherche dans le ca dre de ce mémoire. L a 

première est la su ivante : « Quel est l’impact spatial de la forte croissance de l’emploi 

dans le secteur des services aux e ntreprises sur les pôles d’emploi et  les bassins de 

main-d’œuvre de ce se cteur, dans la région métropolitaine de Montréal, entre 199 6 et 

2001 » ? Cette première question  nous permet d’observer la distrib ution des p ôles 

d’emploi et des bassins de main-d’œuvre, ainsi que leur é volution au cours de ce tte 

période. À cette première questio n, quatre h ypothèses se présenten t à nous : 1) une 

consolidation des pôle s et des ba ssins existants, 2) le  développement de nouveaux 

pôles et de nouveaux b assins, 3) la dispersion des nouveaux emplois et des nouveaux 

lieux de ré sidence, et finalement, 4) plus d'un phénomène à la fo is. Nos résultats 

permettront de valider l’une de ces quatre hypothèses, tant pour les pôles d’emploi que 

pour les bassins de main-d’œuvre (et pas nécessairement la même dans les deux cas). 

La réponse à cette première question nous co nduit à se questionner  à nouveau : 

« Quel est l’impact de cette nouvelle structure géographiqu e sur l’appariement spatial 

entre les p ôles d’emploi et la main-d’œuvre et entre les bassins de main-d’œuvre et 

l’emploi, dans le secteu r des services aux entreprises » ? Ayant pris c onnaissance des 

facteurs de localisation des emplois et des tr availleurs dans le secteur des services aux 

entreprises, nous avions conclu que 1) pour les emplois, la main-d’œuvre est un facteur 

de localisation moins i mportant que ne l ’est le marché e t 2) pour les travailleurs, la 

qualité de vie du quartier s’avère être un facteur  plus important que le lieu de travail. Par 

conséquent, nous posons l’hypothèse que la nouvelle structure obser vée suite à notre 
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première question de re cherche conduit à un moins bon ap pariement spatial entre les 

pôles d’emploi et les b assins de main-d’œuvre, puisque leurs facte urs prioritaires de 

localisation ne les conduisent pas à un meilleur appariement spatial. 
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CHAPITRE 2 – MÉTHODOLOGIE 
 

Suite à notre revue de littérature, nous avons posé deux questions de recherche. La 

première – Quel est l’impact spatial de la forte croissance de l’emploi dans le secteur  

des services aux entre prises sur les pôles d’emploi et les bassins de  main-d’œuvre de 

ce secteur, dans la région métropolitaine de  Montréal, entr e 1996 et  2001 ? – nous 

mène à po ser la deuxième – Quel est alo rs l’impact de cette nouvelle structure  

géographique sur l’appariement spatial des pôles d’emploi et des bassins de main-

d’œuvre du secteur des services aux entreprises ? 

Dans ce chapitre, nous expliquons comment répondre à ces questions. La première 

section est consacrée à la définition du jeu de données avec lequel nous travaillons, à 

laquelle nous joignons une analyse univariée. La deuxième section est consacrée à 

décrire la méthode qui est employée dans le but de répondre à notre première question, 

c’est-à-dire l’identification des pôle s d’emploi et des bassins de main-d’œuvre. La 

troisième section dé crit le modèle  gravitaire, qui est la méthode par laquelle  nous 

pouvons ensuite mesurer l’appar iement spatial. Finale ment, nous concluons par 

l’énumération chronologique des dif férentes étapes qui ser ont suivies, au chap itre 3, 

pour répondre à nos deux questions. 
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Figure 2.1 RMR de Montréal, comprenant les limites des SR des SDR 
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2.1 Données 
Pour répondre questio ns étudiées, nous utilisons des do nnées de r ecensement 

provenant d’une compilation spécia le de Statistique Canada. Pour cha que secteur de 

recensement9 (SR) de  la région métropolitaine  de recensement 10 (RMR) de Montréal 

(figure 2.1), nous dispo sons des ef fectifs d’emploi et de r ésidence, pour sept grands 

secteurs économiques de la classification typ e des industries de 1 980 (CTI-80) : 

1) industries manufacturières; 2) industries de la commu nication; 3) entreposage et 

commerce de gros; 4) finances, assurances et immobilier; 5) industries des services aux 

entreprises; 6) industries des services d’ enseignement; 7) industries des services de 

soins de santé et des services sociaux. Nous disposon s de ces don nées pour le s 

années de recensement de 1996 et  2001. En 1 996, il y avait 767 SR dans la RMR de  

Montréal, alors qu’il y en avait 862, en 2001. Pour être en mesure de comparer les deux 

années, nous avons utilisé la délimitation du territoire de 1996. 

Ces données proviennent d’un échantillon de 20% de la population active de 15 ans 

et plus et en ce qui concerne l’emplacement au lieu de travail, il s’agit de l’emploi occupé 

au cours de la semaine précédant le recensement (Statistique Canada, 1996 : 204). 

La raison pour laquelle les effectif s d'emploi et les effectifs de main-d’œuvre ne sont 

pas les mêmes est dû  à la méth odologie utilisée lors du recensement. En eff et, le 

nombre d’emploi correspond à la main-d’œuvre active occu pée (emploi actif), alors que 

les chiffres de population correspondent à la main-d’œuvre expérimentée (emploi détenu 

lors des six derniers mois). Par co nséquent, il est possib le qu'un chômeur se retrouve 

dans les effectifs de main-d’œuvre en 1996, même si celui-ci a perdu son emploi depuis 

quelques mois. Comme  l’écart entr e les donné es d’emploi et de population se ré duit 

entre 1996 et 2001 (écart de 12 410 contre 6 615), nous pouvons l’interpréter comme 

étant une baisse du chômage (ou de l’inact ivité) dans le secteur des services a ux 

entreprises, au moment du recensement. 

                                                 
9 « Un secteur de recensement est une petite unité  géographique délimitée par des traits physiques permanents, comme 
une rue ou un chemin de fer, ou des limites municipales. La population d’un SR se situe entre 2500 et 8000 habitants, en 
moyenne 4000. Leur petite taille leur permet de conserver une homogénéité socio-économique des résidant s ». 
(Statistique Canada, 1996 : 249) 
10 « Une région métropolitaine de recensement est une région urbaine construite autour d’un noyau urbain comptant au 
moins 100 000 habitants. La RMR s’étend sur to utes les subdivisions de recensement (SDR, les municipalités) dont au  
moins 50% de la  population active travaille dans le no yau urbain, ainsi que toutes celles qui y sont enclavées ». (ibid., : 
226) 
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Tableau 2.1 Détail du secteur des services aux entreprises selon la CTI-80 
 

Structure Détail 
M Industries des services aux entreprises 
    
77 Industries des services aux entreprises 
    
771 Bureaux de placem ent et service s de location  de 

personnel 
7711 Bureaux de placement 
7712 Services de location de personnel 
    
772 Services d'informatique et services connexes 
7721 Services d'informatique 
7722 Réparation et entretien de matériel informatique 
    
773 Services de comptabilité et de tenue de livres 
7731 Bureaux de comptable et d'experts-comptables 
7739 Autres services de comptabilité et de tenue de livres 
    
774 Services de publicité 
7741 Agences de publicité 
7742 Représentants de médias 
7743 Étalages et panneaux d'affichage publicitaire en 

extérieur 
7749 Autres services de publicité 
    
775 Bureaux d'architectes, d'ingénieurs et autres services 

scientifiques et techniques 
7751 Bureaux d'architectes 
7752 Bureaux d'ingénieurs 
7759 Autres services scientifiques et techniques 
    
776 Études d'avocats et de notaires 
7761 Études d'avocats et de notaires 
    
777 Bureaux de conseils en gestion 
7771 Bureaux de conseils en gestion 
    
779 Autres services aux entreprises 
7791 Services de sécurité et d'enquêtes 
7792 Bureaux de crédit 
7793 Agences de recouvrement 
7794 Courtiers en douane 
7795 Services de secrétariat téléphonique 
7796 Services de reproduction 
7799 Autres services aux entreprises n.c.a. 
Source: http://www.statcan.ca/francais/Subjects/Standard/sic/sice80-
classm_f.htm#m 
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2.1.1 Analyse univariée 
Il est important de définir la distribut ion de nos variables au lieu de résidence et au  

lieu d’emploi, si nous d evons par la suite analyser leur relation. Nous analysons les 

données à l’échelle du SR. En ce qui concer ne les don nées au lie u de réside nce 

(tableau 2.2 et figures 2.2 et 2.4),  nous observons somme toute une d istribution plutôt 

symétrique. Il faut bien entendu garder à l’esprit que les limites des S R sont faites en 

fonction des résidants, donc il est peu envisageable de voir un SR où rés ident plusieurs 

milliers de travailleurs du secteur  des serv ices aux entreprises, co ntrairement aux 

données au lieu de travail, comme nous le verrons plus loin. Nous observons un second 

constat intéressant concernant la distribution de s quotients de localisation (QL). Un QL 

se calcule selon l'équation suivante  

)//()/( TTttQL ss  

Où 

st = effectifs du secteur économique s dans un secteur; 

t  = effectifs totaux de ce secteur; 

sT  = effectif du secteur économique s dans la région étudiée; 

T  = effectifs totaux de la région étudiée. 

 

Apparicio et al. (2004) le définissen t ainsi : « Le quotient de [localisation] est le rapport 

entre la proportion d’un  secteur d’activité dans l’ensemble des travaille urs qui résident 

dans la zone et la prop ortion de ce mê me secteur dans la [région métropolitaine]».  En 

conséquence, un QL supérieur à 1 indique une  surreprésentation dans l’unité spat iale 

des travailleurs d’un se cteur d’activité, tandis que s’il e st inférieur, il  y a une sous-

représentation, par rapport à la proportion régionale. (La section 2.1.1 et l'explication sur 

le QL doivent être améliorées. Entre autres, écrire le texte de la note de bas de page 11 

dans le texte.) 

Les distributions des q uotients de localisation des deux années suivent une 

courbe plutôt normale, surtout en 2001. Nou s pouvons interpréter cela comme  une 

distribution sensiblement égale sur le territoire de la RMR, puisque 50% des SR ont un 

QL entre 0,7 et 1,25, en 1996. Les SR ayant u n QL très élevé ont une fréquence t rès 

faible et nous les retrouvons principalement dans le centr e de la région métropolitaine,  

comme nous pouvons l'observer sur les cartes des QL, dans la figure 2.2. 
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Figure 2.2 Distribution des effectifs et des quotients de localisation au lieu de résidence, selon le 
SR, avec les limites des SDR, RMR de Montréal, 1996 et 2001 
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Entre les deux années, la distribu tion ne semble pas b ien différente, principalement 

en termes d’effectifs. Si la mo yenne et la médiane augmentent en  2001, c’est  sans 

aucun doute dû à la  forte croissance des effectifs du secteur des services aux 

entreprises (43 970 nouveaux membres, depuis 1996). 

En ce qui concerne les données au lieu de travail (tableau 2.3 et figures 2.3 et 2.5) , 

nous observons un tout autre phénomène, comme il était envisageable. Dans ce cas-ci, 

les distributions ne suivent pas du tout une courbe normal e, puisqu'un grand nombre  

d'observations tirent la  distribution vers la gauche et lui donnent sa forme pointue.  

Comme la médiane est très faible ( 60 et 75, po ur 1996 et 2001, respe ctivement), et le 

maximum est de 18 590, nous pouvons facilement int erpréter cela comme une 

concentration très importante des effectifs d’emplois dans quelques SR seulement, alors 

que les autres se partagent un nombre restreint d’emplois dans le  secteur des services 

aux entreprises. Visiblement, avec un maximum de 7,3, en 1996, les QL très élevés sont 

réservés à une poignée de SR seulement, comme nous pouvons le voir sur la carte d es 

QL, dans la figure 2.3. Si nous cherchons à comparer les deux années, nous 

distinguons toujours l’influence de la forte cro issance du secteur économique sur la 

moyenne et la médiane  des effe ctifs. Toutefois, nous constatons que le maximum a 

grandement augmenté, passant de 18 590 à 26 745 emplois. Cela nous amène à 

consulter les statistiques pour les quotients d e localisation, où nous observons un e 

diminution de la moyenne et de la médiane, mais une augmentation du maxi mum, ainsi 

que du kurtosis (mesure de l’aplatissement d’une distribution) et du skewness (mesure 

de l’asymétrie d’une dist ribution). Cela signifie d onc que la croissan ce s’est sans d oute 

concentrée dans les SR qui s’imp osaient déjà, aux dépends des a utres SR, qui on t 

connu une croissance absolue, mais pas relative. 

Afin de dét erminer si les distr ibutions sont significativement différent es entre les 

deux années que nous étudions, nous avons retenu deux tests : le U de Mann-Whitney 

et le Z de Kolmogorov-Smirnov. Le U de Mann-Whitney vérifie si deux distributions ont 

des valeurs médianes différentes (selon le rang détenu de chaque observation) 

(Sheskin, 2004 : 423). Le Z Kolmogorov-Smirnov évalue si les distributions sont 

significativement différentes (ibid. : 453). Dans les deux cas, l’hypothèse nulle révèle des 

distributions similaires, tandis que l’inverse (un résultat significatif) indique une différence 

entre celles-ci et qu’elles sont comparables. 
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 Le tableau 2.2 exprime que les dist ributions des effectifs au lieu de résidence et 

au lieu de t ravail sont significativement différentes, mais pas celles des quotients de 

localisation. 

 
Tableau 2.2 Tests de signification de la différence des distributions 

 
 U de Mann-Whitney Z de Kolmogorov-Smirnov 
 U Z Sig. Z Sig. 

Lieu de résidence 222186,0 -8,296 ,000 3,728 ,000 
Lieu de travail 262847,5 -3,610 ,000 1,634 ,010 
QL au lieu de résidence 284399,0 -1,123 ,261 1,047 ,223 
QL au lieu de travail 281737,0 -1,430 ,153 1,047 ,223 

 

Ce que nous pouvons conclure d e cette ana lyse des variables à l’échelle de s 

secteurs de recensement, c’est qu’il y a une ce rtaine stabilité et une distribution plutôt 

homogène des résidants du sect eur des se rvices aux entreprises entre les SR.  

Toutefois, il y a une très forte consolidation de quelques SR au niveau des emplois. Cela 

dit, si la délimitation des secteurs de recensement était faite, par exe mple, sur la base 

des emplois, une telle concentration ne serait sûrement pas visible, car un plafond serait 

fixé, empêchant l’observation de SR comprenant un nombre excessif d ’emplois (et leur 

consolidation, puisque nous diviserions les SR trop populeux en termes d’emplois). 
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Figure 2.3 Distribution des effectifs et des quotients de localisation au lieu de travail, selon le SR, 
avec les limites des SDR, RMR de Montréal, 1996 et 2001 
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Tableau 2.3 Statistiques univariées, industries des services aux entreprises, au lieu de 
résidence, RMR de Montréal, 1996 et 2001 (SR, N = 767). 

    Effectifs 
résidence 1996 

Effectifs 
résidence 2001 

QL résidence  QL résidence  
    1996 2001 
Moyenne  175 232 1,032 1,069
Médiane  140 190 0,963 0,961
Écart-type  126,074 160,743 0,480 0,501
Skewness  1,681 1,780 1,166 1,005
Kurtosis  4,507 4,670 3,142 1,644
Maximum  925 1120 4,147 3,497
Percentiles 25 90 125 0,724 0,717
  50 140 190 0,963 0,961
  75 230 290 1,248 1,334

 
Figure 2.4 Histogrammes de la distribution des variables étudiées, industries des services aux 

entreprises, RMR de Montréal (SR, N=767) 
Histogramme des effectifs au li eu de résidence, 
1996 

Histogramme des effectifs au l ieu de résidence, 
2001 
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Histogramme des quotients de localisation au l ieu 
de résidence, 1996 

Histogramme des quotients de localisation au lieu de 
résidence, 2001 
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Tableau 2.4 Statistiques univariées, industries des services aux entreprises, au lieu de travail, 
RMR de Montréal, 1996 et 2001 (SR, N = 767). 

    Effectifs Travail 
1996 

Effectifs Travail 
2001 

QL Travail  QL Travail  
    1996 2001 
Moyenne  159 224 0,906 0,865
Médiane  60 75 0,738 0,675
Écart-type  762,829 1125,819 0,728 0,714
Skewness  19,606 18,609 2,069 2,429
Kurtosis  452,533 412,616 9,242 12,334
Maximum  18,590 26,745 7,300 7,625
Percentiles 25 25 35 0,394 0,374
  50 60 75 0,738 0,675
  75 120 145 1,174 1,145

 
Figure 2.5 Histogrammes de la distribution des variables étudiées, industries des services aux 

entreprises, RMR de Montréal (SR, N=767) 
Histogramme des effectifs au lieu de tra vail, 
1996 

Histogramme des effectifs au lieu de travail, 2001
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Histogramme des quotients de localisation au 
lieu de travail, 1996 

Histogramme des quotients de localisation au 
lieu de travail, 2001 
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2.2 Méthodes 
2.2.1 Revue de littérature  
2.2.1.1 Identification des pôles d’emploi 
Afin de déterminer l’impact qu’a eu la croissance de l’emploi sur les pôles d’emploi et 

les bassins de main-d’œuvre, il faut dans un premier temps être en mesure d’identifier 

ceux-ci. On dénombre de multiples approche s dans la littérature quant aux crit ères 

d’identification. 

Pour nous permettre d’identifier un pôle d’emp loi, sa définition nous avise de tenir  

compte de deux principes fondamentaux important : 1) le secteur en question doit  être 

un foyer où les emplois se retrouvent en plus grand nombre que dans les environs, et 2) 

ce secteur doit avoir une influence sur la distribution régionale des emplois11 (McDonald, 

1987; Giuliano et Small, 1991; McMillen, 2001).  Toutefois, comme McMillen (2001) le  

suggère, ces principes fondamentaux sont difficiles à opérationnaliser , puisqu’il f aut 

définir les t ermes « grand » et « environs », souvent de manière arbitraire et,  par 

conséquent, opposable. Il faut généralement y arriver au moyen de l a technique des 

essais et des erreurs et avoir une bonne connaissance de la région étudiée. C’est sans 

doute ce qu i conduit Forstall et Greene (1997 : 709) à conclure, suite à leur revue de 

littérature, que la plupart des chercheurs utilisent leur propre technique et non pas une 

technique développée antérieurement par d’autres chercheurs. Cette approche n e 

permet toutefois pas la  comparaison des régions métrop olitaines les une aux autres, 

préconisée par certains chercheurs (Forstall et Greene, 1997; Coffey et Shearmur, 2001; 

McMillen et Smith, 2003). 

Nous pouvons identifier spatialement les pôles d’emploi à l’aide de deux variables : 

l’unité spatiale et le s données. L’opérationnalisation de ces variables est le  cœur du 

problème, car en l’absence de techniques comparables, le choix est grand.  

En ce qui concerne les données, il y a  un consensus sur un po int, ce sont les 

données d’emploi qui permettent d’identifier les pôle s, et non pa s les données d e 

population (McDonald, 1987; Giuliano et Small, 1991). Le traitement de ces données est 

ce qui différencie les techniques les unes des autres. 

Premièrement, il existe  trois un ités spatiales communément utilisées. Giuliano e t 

Small (1991) utilisent les TAZ ( Transportation Analysis Zones), qui sont une  unité 

                                                 
11 C’est-à-dire qu’un pôle est une concentration d’emplois en un lieu, ce qui implique qu’il y a moins d’emplois en d’autres 
lieux et ce déséquilibre génère des flux de travailleurs. 
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spatiale utilisée par les services publics californiens. Ce sont des zones délimitées selon 

leurs fonctions (selon les flux des travailleurs) et non selon leur population, comme le 

sont les secteurs de recensement. Cette unité spatiale, co nçue localement, ne permet 

pas une grande comparabilité entre les régions métropolitaines. Les TAZ connaissent un 

second problème, soulevé par Sarzynski et al. (2005), puisque leur taille varie beaucoup 

à l’intérieur d’une même région mé tropolitaine. Il est aussi possible d’utiliser les zones 

postales comme unité spatiale, comme l’a fait McDonald (1987). Coffey et Shearmur 

(2001 : 373) font remarquer cependant que comme  les zones postale s sont délimitées 

par les services publics pour des raisons de  distribution, elles sont  susceptibles de 

changer dans le temps et ne  sont donc pa s des unité s spatiales utiles pou r la 

comparaison temporelle. Finalement, il existe  les secteurs de recen sement (census 

tracts), qui sont des unités spatiales créées par les organismes publics de la statist ique. 

Comme nous l’avons vu dans ce chapitre, les SR sont délimités p rincipalement en 

fonction du lieu de résidence et non du lieu d’emploi. Néanmoins, dans des e spaces de 

haute densité comme une région métropolitaine, leur taille demeure relativement petite 

pour permettre une bon ne identification des pô les d’emploi, comme le font remarque r 

Coffey et Shearmur (2001 : 373). C’est ainsi que nous justifions l ’utilisation des SR 

comme unité spatiale pour cette recherche, compte tenu des désavant ages des autres 

unités spatiales, de la facilité de comparaison entre le s régions métropolitaines nord-

américaines, de leur stabilité dans le temps e t de la richesse des d onnées qui sont 

disponibles à cette échelle. 

En ce qui concerne le traitement des données pour identifier les pôle s d’emploi à  

l’intérieur de cette unité spatiale, l e choix est plus grand et se révè le souvent plus 

arbitraire. Coffey et Shearmur (2001 : 374-376) identifient plusieurs méthodes 

d’identification, afin d e déterminer la plu s appropriée pour le s comparaisons 

intermétropolitaine et temporelle.  

Il est possible de ne tenir compte que d’un seuil d’emplo i, mais ce seuil est très 

difficile à déterminer objectivement, pui squ’elle repose souvent sur une connaissance 

préalable des centres d’emplois de la région  métropolitaine. Nous pouvons utiliser  

différents seuils af in d'identifier différentes tailles de pôle s d'emploi. Il est po ssible 

d’utiliser une proportion de l’emploi total de la région o u d’un sect eur économique 

particulier, afin de le définir, mais dans le premier cas, il est pro bable que nous 

échouons dans l’identification de certains pôles plus spécialisés. La deuxième méthode 

doit être utilisée seu lement si no us cherchons à identifier des pôles spécia lisés, 
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autrement le choix d’un secteur particulier pour  déterminer le seuil d’emploi de tous les 

pôles de la région s’avère arbitraire. Finale ment, ce choix est difficile  pour la 

comparaison intermétropolitaine, pu isque les secteurs éco nomiques n’ont pas tou s la 

même intensité d’une région à l’autre. Un seuil choisi arbitrairement (par exemple 1000  

emplois) serait peu utile afin de comparer des régions dont la taille est différente, comme 

New York et Montréal. 

Nous pouvons aussi chercher les pointes dans le gradient de la densité d’emploi de 

la région métropolitaine . Il est impo rtant d’avoir une unité spatiale suff isamment petite 

pour utiliser cette technique. Au Canada, la mesure la plus appropriée, compte tenu des  

données et de la taille, est le SR. Cependant, comme celui-ci est délimité en fonction de 

la population, lorsqu’il y a une faible densit é de population la taille du SR est plus 

grande, ce qui fait en sorte que des effectifs relativement importa nts d’emploi (en 

fonction des SR voisins) peuvent donner visuellement l’impression que nous a vons 

identifié un très grand pôle d’emploi, alors que ceux-ci peuvent ê tre simplement 

concentrés dans une section du SR. La superficie peut aussi artificiellement influencer la 

densité : une distribution identique des effectifs d’emploi résultera en une densité plus 

élevée si elle se trouve dans une petite zone que si elle se trouve en bordure d’un e 

grande zone. C’est là u ne conséquence du Modifiable Areal Unit Problem (MAUP), qui 

peut notamment laisser croire à une homogénéité de l’unité spatiale, alors que la réalité 

est toute autre. La question de l’agrégation des données et de la délimitation des unités 

spatiales est primordiale dans l’analyse spatiale. Finalement, il est aussi possible que les 

pointes dans le gradient de densité attirent une attention plus grande sur les SR les plus 

vieux – possiblement le s plus den ses – et que  cela nuise à l'identification de SR qui 

pourraient être des pôles d'emploi, ou des embryons de ceux-ci, dans des secteurs plus 

récents et moins denses, en périphérie, par exemple (Forstall et Greene, 1997). 

Nous pouvons calculer le ratio des effectifs d' emploi sur les résidant s (ratio E/R). 

Cette méthode permet d'identifier  les SR dan s une régio n métropolitaine qui sont la 

destination des flux de travailleurs et ceux qui en sont leur origine. Nous pouvons ainsi 

déterminer quels SR sont des lie ux de concentration des emplois et des lieu x de 

concentration de résidences (selon que le ratio est supérieur ou inférieur à 1). De plus, 

contrairement à la mes ure de la d ensité, le ratio E/R a un dénominateur sensiblement 

commun à tous les SR, il s’agit de la population. Mais si no us traitons de la population 

active, mieux vaut sans doute, comme l'ont fait  Forstall et Greene (19 97), calculer le 

ratio des effectifs d'emploi sur la population active et non pas l'ensemble des résid ants. 
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L'avantage du ratio est que nous pouvons aisément l'utiliser dans des comparaison s 

intermétropolitaines, puisqu'il ne prend pas en compte la taille de la r égion 

métropolitaine, ni la morphologie des unités spatiales. Malgré tout, cette méthode 

n’échappe pas au MAUP. 

À l’aide de s données o rigine-destination, nous pouvons analyser les f lux et ainsi 

identifier les secteurs q ui attirent plus particulièrement les travailleurs et qui pourraient 

conséquemment être des pôles d’emplois régionaux. Les inconv énients de cette 

méthode, notent Coffey et Shearmur (2001 : 376) sont l a faible disponibilité d e ces 

données dans les rég ions métropolitaines ca nadiennes, mais aussi le petit no mbre 

d’unités spatiales (par exemple, 102 secteur s pour l’enquête origine-destination de 

2003, contre 862 SR en 2001, à Montréal) et le peu d’information sur les caractéristiques 

économiques des travailleurs qui génèrent ces flux. 

Finalement, il est possible de combiner de ux méthodes, afin de réduire les 

désavantages liés à l' utilisation d'une seule méthode. Pour s'assur er qu'un SR ne  

ressorte pas dans un gradient de densité s'il a un nombre important d'emplois par 

rapport à ses voisins, mais pas par rapport aux autres pôles d'emploi, il est possible de 

combiner au gradient de densité un seuil d'e mploi. Nous pouvons aussi combin er au 

ratio d'emploi sur la p opulation active un se uil d'emploi. Par exe mple, Coffey et  

Shearmur (2002 : 364), ont recours à différents seuils d'emploi pour identifier des pôles 

de tailles différentes, mais chaque SR devait avoir un ratio d'au moins 1. 

 
2.2.1.2 Identification des bassins de main-d’œuvre 
Le peu d’ét udes ayant tenté d’iden tifier des ba ssins de m ain-d’œuvre limite cette 

revue de littérature. Il est d ifficile de fonde r notre méthode sur  des recherches 

antérieures. 

Dans un pr emier temps, il est important de préciser que nous cro yons, comme 

l’affirment certains aute urs (Kain, 1 968; Wyly, 1999; Brueckner et  al., 2002), qu e le 

marché régional de la main-d’œuvre est hété rogène et que nous p ouvons aussi y 

déceler une segmentation spatiale. Sans entrer dans les d étails abordés dans le cadre 

du premier chapitre, cette affirmation nous amène à estimer qu’il est po ssible d’identifier 

différents bassins de main-d’œuvre locaux à l’intérieur d’une région métropolitaine. 

Felsenstein (1994), s’intéressant à l’influence d es entreprises de haute  technologie 

sur la structure des bassins de main-d’œuvre en Israël (dans les régions métropolitaines 

de Tel Aviv et Haifa), a analysé les données origine-destination. Cet te technique lui 
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permet  de connaître la destination principale de chaque bassin de main-d’œuvre, ce qui 

lui donne une indication du caractère régional ou local des bassins. Les données ne lui 

donnent cependant pas, comme  nous l’avons indiqué plus haut, d’indication su r les 

caractéristiques socio-économiques des travailleurs. Pour ce faire, le chercheur a plutôt  

utilisé les données socio-économiques des secteurs d’où proviennent les travailleurs. 

Dans son étude sur l’impact de l’accès à  des bassi ns de main-d’œuvre de 

compétences différentes sur la productivité des secteurs manufacturiers et des services 

aux entreprises de Los Angeles, Aji (1995) a au ssi dû identifier ce qui correspond à des 

bassins de main-d’œuvre. Toutefois, son critè re d'identification des b assins d'emploi 

était les dé limitations des municipalités. Ch aque municipalité de la région de Los 

Angeles était donc un bassin d'emploi, dans le cadre de cette recherche. Aji avait accès 

à des données du recensement de 1980, qui lui fournissaient plusie urs informations, 

dont le lieu de travail p our les travailleurs de 1 6 ans et plus, ainsi que  leur industrie et  

degré de compétence. Elle a ensuite employ é un modèle gravitaire pour connaî tre le 

potentiel d’interaction de chacune des municipalités de la région métropolitaine d e Los 

Angeles. 

Wyly (1999) a aussi utilisé des données origine-destination, de 1990, dans son étude 

sur la ségr égation entre les hommes et les fe mmes, au lieu de travail et au lieu  de 

résidence, dans la région de Minneapolis–S aint-Paul, avec les TAZ comme unité 

spatiale. Afin d’identifier les secteurs selon les genres, mais aussi selon l’industrie, il a 

calculé les quotients de localisation pour les de ux variables. Cependant, le quotient  de 

localisation des travailleurs des services aux entreprises au lieu de  résidence, par 

exemple, n’est pas lié à l’emploi dans ce secte ur, comme l’est le ratio de l’emploi sur la  

population. Nous pou vons donc identifier  des secteurs où sont  concentrés les 

travailleurs d’un sect eur économique particulier, mais sous co ntrainte de faire 

abstraction de la distribution des emplois dans ce secteur. Si nous souhaitons identifier 

des bassins de main-d’œuvre comme nous vo ulons le fa ire pour les pôles d’emplois, 

c’est-à-dire des lieux dont la spécialisation e st résidentielle et qui sont à l’origine de la 

main-d’œuvre, mieux vaudrait utiliser un ratio d’emploi sur la population inférieur à 1. 

 

2.2.2 Critères d'identification 
2.2.2.1 Les pôles d'emploi 
Pour identifier les pôle s d'emploi des services aux entr eprises de la RMR de 

Montréal, nous utilisero ns le ratio des emplois et des travailleurs rési dants (Resident 
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Workers), avec les données sectorielles, c’e st-à-dire uniquement avec les données des 

services aux entreprises (code 77 de la CTI-É de 1980, voir tableau 2.1). Nous nous 

appuierons principalement sur un argument avancé par Coffey et Shearmur 

(2001 : 375) : les SR que nous ch erchons à identifier so nt ceux dont la vocation est 

principalement économique et qui sont attractifs (qui attirent les travailleurs vers eux). Le 

ratio emplois/travailleurs résidants (ratio E/TR) nous donne un indice de l'attractivité d'un 

SR pour les travailleurs. Dans leur article, Coffey et Shearmur concluent que la meilleure 

méthode d'identification des pôles d'emploi est un ratio de 2 (c'est-à-dire que le SR 

contient deux fois plus d 'emplois que de travailleurs résidants) et un seuil d'effectifs de 

7000 emplois. En effet, en plus de bien représenter la réalité montréalaise de l’emploi,  

cette méthode offre une meilleure comparaison longitudinal e (p. 381). Dans le cadre de 

nos essais, nous avons expérime nté différents critères d' identification et le ratio de 2  

s'est avéré être celui permettant de distinguer le plus aisément les pôles d'emploi de la 

région montréalaise. Alors qu’un ra tio de 2 pré sente des résultats similaires à ceux de 

Coffey et Shearmur (2002 : 365), dans leur étude sur les services supérieurs, un ratio de 

1 fait apparaître plusieurs pôles isolés, dont la fonction principale est ambiguë. (Dans la 

section 2.2, p. 59, pourquoi un ratio de 2 est-il meilleur?) 

Par exemple, en 2001 , dans la municipalité de Saint-Eustache, le  SR 0727.00  

apparaissait, puisqu’il avait un ratio de 1,07, mais ne comptait que 235 e mplois dans les 

services aux entreprises (sur un  total de 3 575 emplois). En ce qui co ncerne un seuil 

pour les eff ectifs, cela peut s'avérer important si n ous étudions l'emploi global, mais 

lorsque nous étudions des secteurs économiques particuliers, les effect ifs ont tendance 

à être considérablement moins grands. Le ratio est généralement un bon indicateu r de 

la force relative de l'emploi dans un SR, bien q u'à l'occasion, les effectifs d'emploi n'en 

sont pas m oins faibles. Mais ces cas ne sont  pas fréquents et ne vie nnent donc pas 

modifier significativement la répartition et la structure des pôles observés sans critèr e de 

seuil. 

Par conséquent, dans le cadre de cette recher che, un pôle d’emploi dans le secteu r 

des services aux entreprises se définit lorsque le ratio e mplois/travailleurs résidants 

(ratio E/TR) est supérieur ou égal à 2. 

 

Rappelons qu'il y avait deux points importants dans la définition d’un pôle d'emploi 

(McDonald, 1987; Giulia no et Small, 1991; McMillen, 2001) : 1) un nombre d'emp lois 

plus important que dans les environs et 2)  une influence sur la distribution régionale de 
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l'emploi. L'utilisation du ratio entre les emplois et les résidants se justifie, si nous voulons 

observer l’influence d ’un pôle sur la d istribution régionale de l’emploi, puisque nous 

constatons d’un côté les quelques SR qui drainent les travailleurs de la ré gion 

métropolitaine et de l’autre côté, la vaste majorité des SR qui connaissent un déficit 

d’emploi dans le secte ur des services aux entreprises. En ce qui concerne le premier 

point, en relation avec les SR environnants, no us identifierons un pôle d’emploi comme 

un ensemble d’au moins deux SR contigus, ayant un ratio de 2 et plus, de sorte que ne  

sont compris dans un pôle que les SR attractifs. Dans ce  cas-ci, le p ôle d’emploi ne  

comprend pas nécessairement les SR ayant le  plus d’emplois, mais ceux étant les plus 

attractifs. Si un SR est identifié par notre critère mais n’est  pas cont igu à un autr e SR 

dont le ratio est supérieur ou égal à 2, nous le considérerons plutôt comme un pôle isolé 

et non comme un pôle en soi. 

 

2.2.2.2 Les bassins de main-d’œuvre 
Pour identifier les bassins de main -d’œuvre, la littérature  sur le sujet ne nous a 

malheureusement pas été d'une a ussi grande aide que p our les pôles d'emploi. Nous 

avions noté, dans notre revue de  littérature sur l'identification des bassins de main-

d’œuvre, que Wyly (1999) avait utilisé le QL comme méthode, mais que celui-ci n'était 

pas en relation avec la distribution de l'emploi dans la région métropolitaine. Tout efois, 

après avoir expérimenté brièvement le critère que nous jugions plus approprié (un ratio 

E/TR inférieur à 1), nou s avons du modifier notre approche. En effet, il s'est produit ce 

que nous pouvions déduire : la très grande partie des SR de la région montréalaise ont 

été sélectionnés, puisque la très grande partie des SR ont  un ratio inférieur à 1, e n ce 

qui concerne les services aux entreprises – qui sont très concentrés, comme n ous 

l'avons vu dans l'analyse univariée. 

Par conséquent, tout comme Wyly (1999), nous utilise rons aussi le QL afin 

d'identifier les SR où il y a co ncentration de la main-d’œuvre dans la ré gion 

montréalaise. Wyly utilise deux classes pour identifier les bassins de main-d’œuvre dans 

la région de   Minneapolis Saint-Pau l: les TAZ pour lesquels le quotien t de localisation 

des travailleurs résidants se situe entre 1,50 à 1,99 et les TAZ pour lesquels il est 

supérieur ou égal à 2. Comme nous ne cherchons pas spécialement à différencier les 

bassins de main-d’œuvre selon leur taille ou leur concentration, nous ne ferons pas de 

classes comme Wyly. Nous utiliserons cependant son seuil de 1,50 pour identifier les 

SR qui pou rraient former des bassins de main-d'œuvre. Cela signifie donc que pour 
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chaque SR ainsi séle ctionné, la p roportion des TR employés dans le s services aux 

entreprises y est au moins 1,5 fois supérieur e à celle retrouvée da ns la RMR de 

Montréal. 

L'usage de cet unique critère révèle par contre des SR ayant de faibles effectifs dans 

les services aux entreprises, là  où les effectif s de population active y sont très faib les. 

Par exemple, le SR où est localisé l'aéroport Pierre-Elliott-Trudeau (0415.01) ne compte, 

en 1996, que 695 résidants actifs, et 95 TR dans les services aux entreprises. Si nous 

appliquons aux bassins de main-d’œuvre les deux principes fondamentaux qui nous ont 

servi à l'identification des pôles d'emplois, il faut que le secteur soit un foyer où les TR 

se retrouvent en plus grand nombre que dans les environs et que ce  secteur ait  une 

influence sur la distribution régionale des  TR employés dans le s services au x 

entreprises. Nous juge ons donc q ue des SR  avec de fa ibles effectifs n'ont p as une 

influence si importante sur la distribu tion régionale des travailleurs. C'est pourquoi nous 

ajouterons à notre méthode un seco nd critère, afin de ne pas sélectionner des SR dont  

les effectifs sont trop faibles pour influencer la distribut ion et les flux régionaux. 

Uniquement parmi l'ensemble des SR dont le QL est supérieur ou égal à 1,5, nous ne  

retiendrons pas ceux se trouvant dans le prem ier quartile des effectifs des travailleurs 

résidants employés dans les serv ices aux entreprises. L'usage du premier q uartile 

permet de retirer 25% des unités spatiales dont les effect ifs sont le s plus faible s et 

facilite la comparaison avec d'autres métropoles nord-américaines qui utilisent une unité 

spatiale similaire. 

En conséquence, un b assin est défini sous deux conditions : 1) le QL des T R 

employés dans les services aux entreprises est supérieur ou égal à 1,5 et 2) les effectifs 

sont dans les trois derniers quartiles. 

Les bassins de main-d’œuvre seront constit ués des SR ayant  une frontière 

commune, mais pas ceux ne part ageant qu'un nœud. T out comme pour le s pôles 

d’emploi, les SR qui ne respectent pas ce critère de contigüité seront désignés comme 

des bassins isolés et non comme des bassins en soi. 

 

2.2.3 Modèle gravitaire 
Nous emploierons un modèle gra vitaire pour mesurer l'accessibilité  de la mai n-

d’œuvre et de l’emploi, aux pôles et aux bassins, respectivement. Les modèles 

gravitaires ont notamment été utilisé s dans la recherche sur  la distribution de l'emploi à 

l'échelle intra-urbaine par Cervero et al. (1999) et Shearmur et Coffey (2002), desquels 
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nous établirons notre équation. Nous utilisons cette tech nique car l a mesure d e la 

corrélation et une analyse au plus proche voisin (adjacen ce d’ordre 1) offriraient  des 

modèles de colocalisation au sein même de l’unité spatiale ou d’un SR adjacent, alors 

que nous avons plutôt besoin d’un modèle qui  nous permettra d’obse rver la relat ion 

entre les deux variables sur des distances plus grandes qu’une simple frontière 

commune. 

Haynes et Fotheringham (1984 : 10) présentent le modèle gravitaire de cette façon : 

« [it] allows us to me asure explicitly such relative location concep ts by integrating 

measures of relative distance with measures of relative scale or size ». Le terme renvoie 

aux principes newtoniens d’attirance des corps, selon leur masse et la distance qui les 

sépare. Il y a donc deu x postulats à prendre en considération lorsque nous employons 

un modèle gravitaire : 1) plus la population est grande, plus l’interaction sera importante 

et 2) l’interaction diminue quand la distance au gmente. La formule originale du modèle 

gravitaire est la suivante : 

ij
e

jiij dPPT /  

Où  

ijT = Interaction entre les unités spatiales i et j; 

iP = Population de l’unité spatiale i; 

jP = Population de l’unité spatiale j; 

ijd = Distance séparant les unités spatiales i et j. 

e = Exposant de friction de la distance. 

 

Le résultat nous donne l’intensité r elative de l’interaction qui a lieu entre deux unités 

spatiales. Il est possible de faire la somme de toutes le s interactions qui ont lieu da ns 

une unité spatiale i en calculant ses interactions avec l’ensemble des unités spatiales de 

la région étudiée. Si nous employons dans ce cas-ci le terme interaction , c'est que dans 

cette équation, il s'ag it de deux populations –  emploi et main-d’œuvre – qui sont  en 

relation l'une avec l'autre. Nous poursuivrons  en utilisant le t erme accessibilité, puisque 

nous souhaitons mesurer l'accessibilité à la main -d’œuvre à partir des pôles d'emploi et  

vice versa. Si Fotheringham emploie l’adje ctif « relatif », lorsqu’il d éfinit le modèle 

gravitaire, c’est que le  résultat n e peut s’int erpréter que par la comparaison. Par 

exemple, la valeur de l’accessibilité  dans un S R n’a du se ns que si n ous pouvons la 
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comparer avec la valeur d’un ou plusieurs autres SR, à l’intérieur de la même ré gion 

étudiée.  

L’équation de Shearmur et Coffey (2002) et Cervero et al. (1997)12 ne vient pas 

calculer l'accessibilité en soit, mais le potentiel d'accessibilité, en omettant l’un des corps 

du modèle gravitaire (si nous pouvons employer ces termes) : 

 





ànx

jx
e

jx dEP
1

)/(  

Où 

xP = Potentiel d'accessibilité des emplois dans l’unité spatiale x; 

jE = Effectifs d’emploi dans l’unité spatiale j; 

jxd = Distance séparant les unités spatiales j et x; Si xj  , alors xxd ; 

xxd = )/(2/1 xa ; 

xa = Superficie de l’unité spatiale x; 

e = Paramètre de friction de la distance. 

 

En retirant du numérat eur le produit des deux unités spatiales en q uestion et e n 

additionnant le potentiel entre l’unité spatiale x et l’ensemble des unité s spatiales de la 

région étudiée, nous obtenons le potentiel total de l'accessibilité des emplois avec l’unité 

spatiale x. De plus, plus le paramètre de friction e est grand (il représente la friction qu’a 

la distance sur l’interaction, on peut le compare r à l’efficacité du système de transport),  

plus la distance sera un obstacle à l'accessibilité aux emplois entre deux unités spatiales 

(puisque le dénominateur est plus grand). Shearmur et Coffey (2002) suggèrent l’usage 

de 1, 1,5 ou 2, alors que Haynes et  Fotheringham (1984) n otent que dans la littéra ture 

sur le modè le gravitaire, le carré  de la distance ( e = 2) e st considéré comme le plus 

approprié. Cervero et al. (1997), dans leur étude de San  Francisco, jugent plutôt que 

pour cette région l'exposant de friction le plus a pproprié est de 0,35, compte tenu d 'une 

étude sur le navettage en 1990 entre le lieu de résidence et le lieu de travail. Dans notre 

cas, nous emprunterons notre choix d’exposant à Foth eringham et à Shearmur et 

Coffey, en employant un exposant de 2. Cet exposant fait en sorte  que les SR à 

                                                 
12 L'équation employée par Cervero et al. (1997) est sensiblement la même, à la d ifférence que ces derniers ne tiennent 
pas compte de l'accessibilité de l'emploi lorsque l'unité spatiale d'origine et de destination sont la même (distance de 0).  
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proximité les uns des autres auront une influence plus importante sur l’accessibilit é que 

les SR éloignés. 

La mesure de distance que nous utiliseron s est la mesure du chemin le plus court  

sur le réseau, soit la distance rét iculaire. À cette fin, nous aurons recours aux fich iers 

DMTI du réseau routier de 2001. Si nous utiliso ns la distance sur le réseau routier, c’est  

que nous la jugeons plus juste que la distance euclidienne, puisque Montréal est une île 

et les ponts limitent le s déplacements. Par ailleurs, nous estimons que la majorité des 

travailleurs suivent le réseau routier, que ce soit en automobile, autobus, vélo, à pied ou 

en métro, qui suit généralement le tracé de grandes artères montréalaises. C’est donc le 

réseau routier qui structure l’accès entre la main-d’œuvre e t l’emploi. Nous n’avons pas 

opté pour une distance- temps, car il nous était impossible d’extrapoler que l’ensemble 

des travailleurs utilisait l’automobile comme mode de transport. Une étude d’Apparicio et 

al. (2003 : 115) nous indique néa nmoins la très forte corrélation e ntre la dist ance 

réticulaire et la distance-temps (coefficient de corrélation de Pearson de 0,952). Nous 

présumons que la mesure distance-temps ne nous aurait pas procuré des résultats bien 

différents de ceux obtenus par la distance.  

Et ce qui concerne notre étude, nous utiliser ons l'équation originale du modèle 

gravitaire, puisque nous pondérerons ainsi la valeur d'accessibilité tant avec la distance 

qu'avec les effectifs d'emploi (ou de main-d’œuvre, selon le cas) du S R de destination. 

En effet, l'accessibilité  aux empl ois pour un bassin d e main-d’œuvre sera plus  

importante si la distan ce qui le sépare d'un SR est courte, mais aussi si les eff ectifs 

d'emploi de ce SR so nt larges, comme  le veulent les deux postulats du mo dèle 

gravitaire. L'équation p our l'accessibilité des pôles d'emploi à la mai n-d’œuvre est la 

suivante:  
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Où  

pA  = Accessibilité à la main-d’œuvre dans les pôles (p = 1,…, 53, en 1996 et 1,…, 61, en 2001); 

pE  = Effectifs d’emploi dans le SR p; 

iT  = Effectifs des TR dans le SR i (i = 1,…, 769); 

pid = Distance entre les SR p et i; Si p = i, alors ppd ; 

ppd = )/(2/1 xa ; 

a = Superficie du SR p ; 
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e = Paramètre de friction (e = 2). 

 

L'équation pour l'accessibilité des bassins de main-d’œuvre aux e mplois est la 

suivante: 
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Où  

bA  = Accessibilité eux emplois dans les bassins (b = 1,…, 87, en 1996 et 1,…, 104, en 2001); 

bT = Effectifs des TR dans le SR b; 

iE = Effectifs d’emploi dans le SR i (i = 1,…, 769); 

bid = Distance entre les SR b et i; Si b = i, alors bbd ; 

bbd = )/(2/1 xa ; 

a = Superficie du SR b; 

e = Paramètre de friction (e = 2). 

 

Nous appliquerons cette équation pour les deux variables qui nous intéressent et 

pour les deux années de recensement : effectifs d’emploi en 1996 et  2001 et eff ectifs 

des TR (de la main-d’œuvre) en 1996 et 2001. 

Le résultat de ces équations nous donnera l’accessibilité à la main-d’œuvre à pa rtir 

des pôles. En d’autres mots, il s’ agit de la  facilité à e ntrer en co ntact avec des 

travailleurs résidants, compte tenu de leur proximité et leurs effectifs, mais aussi compte 

tenu des effectifs d’emploi dans les pôles (les travailleurs seront plus faciles à rejoindre 

s’ils sont près des emplois que s’ils sont dans une vaste plaine, d’où l’utilisation du terme 

interaction, par Fotheringham, 1984). L’acce ssibilité à l’emploi à partir  des bassin s se 

définit de façon identique, à savoir qu’il s’agit de leur facilité à entrer en contact avec des 

emplois. 

 

2.3 Démarches méthodologiques 
Cette dernière section du chapitre méthodologique vise à décrire chronologiquement 

les différentes étapes qui nous permettront de répondre à nos questio ns de recherche. 

Dans un premier temp s, nous décrirons les d émarches d’analyse régionale. Celle -ci a 

comme objectif de nous offrir un portrait global de l’emploi et de la main-d’œuvre dans la 

RMR montréalaise, dans les services aux entreprises. Entre autres, nous déterminerons 

s’il y a con centration ou non de l’e mploi et de la main-d’œuvre, au cours de la pé riode 
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étudiée. Nous mesurerons la corré lation entre les deux distributions, sans égard, à ce 

moment, pour les pôles et les bassins. Dans un deuxiè me temps, nous décrir ons 

l’analyse locale, c’est-à-dire l’analyse de la distribution et de  l’évolution des pôles et des 

bassins, ainsi que leur relation avec l’accessibilité. Tout au long de cette section, n ous 

aurons l’occasion de comparer les tendances observées lors de l’analyse régionale avec 

celles de l’analyse locale. De cett e façon, no us pourrons évaluer si la relation entre 

l’emploi et la main-d’œuvre est un phénomène purement régional ou  si les pôle s et les 

bassins jouent un rôle important dans la localisation de la main-d’œuvre et de l’emploi. 

 

2.3.1 Analyse régionale 
Dans le cadre de l’analyse régionale, nous déb uterons par le calcul des indices de 

ségrégation, à l’aide d es cinq dimensions de Massey et Denton (1988) : l’égalité, 

l’exposition, la concentr ation, l’agrégation spatiale et la centralisation . Nous pourrons  

ainsi mesurer le degré de ségrégation de l’emploi et de  la main-d’œuvre dans la région 

montréalaise, selon ces différentes dimensions. 

Puis, nous analyserons la distribut ion de l’accessib ilité à la main-d’œuvre et à  

l’emploi, d’un point de vue régional. Pour ce faire, nous cartographierons le potentiel  

d’accessibilité (section 2.2.3) de chaque SR dans la RMR, pour les deux années de 

recensement. Nous cart ographierons aussi le s taux de variation de l’accessibilité, de 

façon à observer s’il y a des se cteurs dans la région qui ont vu l eur accessibilité 

s’accroître plus rapidement qu’ailleurs. 

Afin de déterminer s’il y a, globalement, une croissan ce ou une diminution de 

l’appariement spatial dans la région, nous me surerons la corrélation entre différentes 

variables. Dans un p remier temps, afin de vérifier s’il y a  une tendance à la 

colocalisation de l’emploi et de la main-d’œuvre (localisation au sein du même SR), nous 

mesurerons la corréla tion entre les effectifs13. Dans un deuxième  temps, nous 

calculerons l’indice de dissimilarité  (D, Duncan et Dunca n, 1955), grâce auquel nous 

mesurerons la différen ce dans les distributions spatiales de l’emploi et de la  main-

d’œuvre. Finalement, nous mesurerons la corr élation entre l’accessibilité à l’emploi et à  

la main-d’œuvre, ainsi qu’entre leurs taux de variation. 

 

 

                                                 
13 Nous emploier ons le rho de S pearman pour mesurer cette corrélation, car n os variables fortement anor malement 
distribuées. 
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2.3.2 Analyse locale 
En ce qui concerne l’analyse locale, elle e st notre principal outil méthodologiqu e 

pour répondre à nos de ux questions de rech erche et a insi confirmer ou infirmer nos 

hypothèses. C’est en effet celle-ci qui nou s permettra de connaître  l’impact d e la 

croissance de l’emploi sur la distribution des pôles et des bassins. 

La première étape co nsistera à établir la structure des pôles et d es bassins et 

d’analyser leur évolution, entre 19 96 et 2001.  Pour ce f aire, nous emploierons les 

critères d’identification définis aux sections 2.2.2.1 et 2.2. 2.2. Les d émarches suivies 

seront sensiblement les mê mes pour les pôles d’emploi et pour les bassins de main-

d’œuvre. Nous comparerons rapidement la variation des effectifs dans les pôles/bassins 

et hors-pôle/hors-bassin. Puis, nous dénommerons chaque pôle/bassin de la région, en 

1996 et e n 2001. Nous analyserons l’évolution des pôles et d es bassins, en 

cartographiant les SR qui, au cours d e la période, se sont maintenus, ont décliné ou ont 

émergé. Pour ce qui concerne les bassins de main-d’œuvre, nous ajouteron s un 

élément supplémentaire à notre dé marche méthodologique. Nous voulons vérifier si le 

statut socioéconomique de la population vivant dans les bassins de main-d’œuvre des 

services aux entreprises est plus élevé que da ns l’ensemble de la RMR. Pour ce f aire, 

nous calculerons le rev enu moyen dans les ba ssins, ainsi que la popu lation ayant fait 

des études universitaires, comme l’a fait Felsenstein (1994). Ces données proviennent  

des bases de données de Statistique Canada pour les r ecensements de 1996 et de 

2001. 

La deuxième étape co nsiste à mesurer l’app ariement spatial entre  les pôles e t 

l’accessibilité à la main-d’œuvre, puis entre les bassins et l ’accessibilité à l’emploi. De 

façon à faciliter la comparaison de  l’accessibilité au cours de la période, nous allons  

conserver fixe la morph ologie des pôles et de s bassins e ntre 1996 e t 2001. Dans un  

premier temps, nous mesurerons l’accessib ilité globale moyenne dans les pôles e t les 

bassins. Puis, afin de  vérifier s’il existe une accessibilité significativement différente 

entre pôles et hors-pôle et entre ba ssins et hors-bassin, nous ferons u ne analyse de  

variance (ANOVA). L’ANOVA nou s permet d e comparer les moyen nes des deux  

groupes et constater si elles sont significativement différentes. De plus, nous pourrons 

calculer le coefficient de  détermination, qui nous indiquera quelle part d’explication  ont 

les pôles et les bassins sur la variation de l’accessibilité à la main-d’œuvre et à l’emploi. 

Dans un deuxième temps, nous chercherons à analyser l’accessibilité et son évol ution 

de façon in dividuelle, pour les pôles et les b assins. Pour ce faire, nous calculerons 
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l’accessibilité à l ’intérieur de chacun des pôles et des bassins.  En comparant les deux 

années, nous pourrons déterminer si l’accessibilité a augmenté ou non, pour les pôles et 

les bassins considérés comme un ensemble et pour chacun d’eux pris individuellement. 

Nous pourrons finalement déduire de ces résultats si l’appariement est plus grand ou 

s’il est p lus faible. Nous pourrons aussi analyser les lieu x où l’appar iement est plus 

grand. Puis, nous pourr ons discuter de la causalité et faire des con clusions sur les 

facteurs de localisation de l’emploi et de la main-d’œuvre, dans les services aux 

entreprises. 
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CHAPITRE 3 – RÉSULTATS 
 

Dans ce chapitre, nous répondons aux deux questions de recherche posées dans le 

premier chapitre et d ont la méthodologie fût  donnée a u second chapitre. Dans la  

première section, nou s analysons la distribut ion régionale des effectifs d’emploi et  de 

main-d’œuvre des services aux entreprises, ainsi que l’appariement à l’échelle régionale 

de ceux-ci. Dans la d euxième section, nous présentons les résulta ts d’une analyse 

locale, en prenant en compte la distribution des pôles d’emploi et des bassins de main-

d’œuvre dans la RMR montréalaise. 

 

3.1 Analyse régionale 
3.1.1 Indices de ségrégation 
Afin d’expliquer l’évolution de la distribution de l’emploi et de la main-d’œuvre dans 

la RMR de Montréal, entre 1996 et  2001, nous emploierons des indices de ségrégation 

empruntés aux cinq dimensions bien connue s de Massey et Dent on (1988), pour 

lesquels nous n’avons retenu qu’un indice, dont nous pouvons retrouver la formule dans 

Apparicio (2000) : 1) l’égalité (IS); 2) l’exposition ( xPx); 3) la concen tration (DEL); 4) 

l’agrégation spatiale (Pxx) et 5) la centralisation  (ACE). De façon à calculer les indices 

rapidement et efficacement, nous avons employé le logiciel Segregation Analyzer, conçu 

par Apparicio et al. (2005). 

L’analyse univariée nous révélait l’emploi des services aux entreprises comme étant 

très concentré dans quelques SR, ce que nou s apprend aussi le tableau 3.1. Ceci dit, 

nous devons noter que  ce n’est pa s le secteur  économique pour lequel l’emploi e st le 

plus ségrégé. En effet, il se trouve même parmi les moins ségrégés.  

1) Pour l’égalité, nous avons retenu l’indice de ségrégation (IS), qui s’intéresse à la 

distribution et mesure la surreprésentation ou la sous-repr ésentation d’un groupe dans 

les unités spatiales d’ une région. Nous pouvons l’interpré ter comme étant la par t des 

emplois qui devraient être déplacés de façon à ce qu’il y ait une distribution égale entre 

tous les SR de la RMR. Dans ce cas-ci , l’indice de ségrégation des service s aux 

entreprises est de 0,329, en 1996. En d’autres mots, 32,9% des emplois devraient être  

relocalisés pour obtenir une distrib ution parfaite à travers les SR de la RMR. C’e st la 

valeur la plus faible d ’entre tous les secteurs, signifiant que l’emploi dans les services 

aux entreprises est le mieux distribué dans la région métropolitaine. En 2001, il grimpe à 
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0,356, ce qui en fait en core le mieux distribué.  Le constat intéressant réside toutefois 

dans sa croissance importante, puisque celui-ci augmente de 8,3% (voir tableau A.3 , en 

annexe). C’est la croissance la plus import ante de l’IS, parmi les secteurs économiques 

comparés. 

2) L’exposition est ici mesurée par l’indice xPx. Cette dimension s’intéresse a u 

contact potentiel entre les membres d’un même groupe. En 2001, la valeur de xPx peut 

s’interpréter comme une probabilité de 13,4%  que deux travailleurs des services aux 

entreprises se rencontrent au hasard, dans leur SR d’emploi, en 1996. 

 
Tableau 3.1 Indices de ségrégation unigroupes au lieu de travail, selon le secteur économique, 

RMR Montréal, 1996 et 2001 (SR, N=767) 
 

Dimension Égalité Exposition Concentration
Agrégation 

spatiale Centralisation
Secteur IS xPx DEL Pxx ACE 

19
96

 

Services aux entreprises 0,329 0,134 0,761 13,085 0,813
Manufacturier 0,511 0,353 0,758 16,654 0,715
Communication 0,576 0,135 0,872 10,976 0,863
Entreposage et 
commerce de gros 0,435 0,130 0,743 16,074 0,721
FIRE1 0,432 0,144 0,797 11,935 0,835
Enseignement 0,539 0,259 0,757 16,553 0,723
SSSS2 0,574 0,379 0,784 14,955 0,768

20
01

 

Services aux entreprises 0,356 0,180 0,765 12,559 0,823
Manufacturier 0,525 0,353 0,748 17,393 0,686
Communication 0,565 0,143 0,865 10,570 0,870
Entreposage et 
commerce de gros 0,399 0,128 0,719 16,935 0,703
FIRE1 0,459 0,147 0,787 11,853 0,835
Enseignement 0,514 0,244 0,719 17,513 0,696
SSSS2 0,555 0,372 0,749 16,222 0,735

1 Finance, insurance, real estate. 
2 Soins de santé et services sociaux 
 

Cette valeur signifie que l’emploi dans les services aux entreprises se localise dans des 

SR où se retrouvent beaucoup d’emplois d’autres secteurs économiques. (À la p.70 2ème 

paragraphe ligne 1 : Pourquoi cett e valeur est  estimée faible? Selon quels critèr es? 

Dans ce sens, 4 sous-secteurs sur 7 seraient f aibles aussi. NOTE DE L’AUTEUR : En 

effet, la valeur représente une réalité, sans être ni "faible", ni "forte". Les autres secteurs 

sont dans la même situation, une étude sur leurs facteurs de localisation permettrait de 

mieux en s aisir la raison.)  Cela rejoint d’aille urs notre problématique, puisque les 

services aux entreprises se loca lisent au cent re de leur marché, à proximité d e leur 

clientèle. Cet indice  augmente par contre à  0,180, en 2001, signifiant que les emplois 
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dans les se rvices aux entreprises se retrouvent plus dan s les mêmes SR que lors du  

recensement précédent. Il a connu une croissance d e 33,9%, la plus importante 

augmentation d’entre tous les secteurs. 

3) La con centration considère plutôt la superficie occupée par un grou pe. L’indice 

DEL s’interprète comme la part  des emplois q ui devraient être dépla cés pour ob tenir 

dans la RMR une densité uniforme à travers tous les SR. Ainsi, 76,1% des emplois dans 

les services aux entreprises devraient se déplacer dans un autre SR pour que la densité 

soit égale partout. Tous les secteurs économiques ont un indice de concentration élevé, 

probablement dû au fait que les SR ayant un e très grande superficie n’ont pas une  

vocation économique et ont donc une très faible densité  d’emploi. Cette proportion 

augmente légèrement à 76,5%, en 2001, ce qui en fait l’unique secteur économique qui 

continue à se concentrer, puisque les autres secteurs ont connu une déconcentration. 

4) Pour mesurer l’agrégation spatiale, nous avons utilisé l’indi ce Pxx. Cette 

dimension se préoccupe du regroupement de l’emploi dans des SR contigus. Plu s les 

emplois sont regroupés dans des SR contigus, plus ils sont ségrégés. L’indice Pxx 

s’interprète en termes de distance . Il représe nte la dista nce moyenne, en kilo mètre, 

entre les emplois d’un même  secteur économique. Avec un e valeur 13,085, en 1996 e t 

de 12,559, en 2001, c’est le secteur qui s’est le plus agrégé spatialement au cours de la 

période (diminution de 4% de la distance entre les emplois, en moyenne). 

5) Finalement, la centralisation s’intéresse à la proximité de l’emploi pa r rapport au 

centre de la région (dans le cas-ci, l e SR où est localisé la Place Ville-Marie : 0062.0). 

La valeur de 0,813 de l’indice ACE s’interprète comme la part de l’emploi qui devrait être 

déplacé de façon à ce que sa densité soit uniforme autour du centre-ville. Plus la  valeur 

est élevée, plus l’emploi tend à se localiser près du centre. Les services aux entreprises 

font partie des secteurs les plus centralisés, avec les industr ies de la communication et 

le secteur des finances, assurance et immob ilier. Ce so nt d’ailleurs les troi s seuls 

secteurs pour qui l’indice de centralisation augmente entre 1996 et  2001. Bien qu’il 

n’augmente que de 1,3% pour les services aux entreprises, c’est la croissance la plus 

élevée pour tous les secteurs économiques. 

L’interprétation de ces indices de ségrégation est que le secteur des services au x 

entreprises tend à se ségréger au cours de la période. Il n’est pas le plus ségrégé, sans 

aucun doute parce qu e des services banals (notariat, par exemple) sont offerts plu s 

largement dans la régio n métropolitaine. Toutef ois, cette ségrégation croissante peut 
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nous suggérer une consolidation des pôles d’emploi, dont le centre-ville n’est peut-être 

pas l’unique destination. 

 

En ce qui concerne les indices de ségrégation au lieu de résidence, le  phénomène 

observé est différent. Les travailleurs résida nts employés dans les services aux 

entreprises sont en effet parmi les plus ségrégés de tous les travailleurs. Le tableau 3.2 

présente une synthèse des indice s et le tableau A.4, en annexe, fait état des tau x de 

variation des indices au cours de la période. 

1) En 2001, l’ IS a une  valeur de 0,184, ce q ui signifie que les travailleurs de s 

services aux entreprises sont les plus inégalement répartis dans la RMR montréalaise. 

C’est ici la valeur la plus élevée parmi les sept secteurs.  Elle était de 0,169, en 1996 , 

donc les travailleurs du secteur se distribuent moins également dans la région. Avec une 

augmentation de 8,4%, c’est le secteur dont la distribution devient la plus inégale. 

 
Tableau 3.2 Indices de ségrégation unigroupes au lieu de résidence, selon le secteur 

économique, RMR Montréal, 1996 et 2001 (SR, N=767) 

Dimension Égalité Exposition Concentration
Agrégation 

spatiale Centralisation
Secteur IS xPx DEL Pxx ACE 

19
96

 

Services aux entreprises 0,169 0,105 0,652 19,001 0,666
Manufacturier 0,149 0,210 0,610 21,343 0,578
Communication 0,163 0,046 0,596 22,083 0,576
Entreposage et 
commerce de gros 0,143 0,076 0,606 21,854 0,555
FIRE1 0,147 0,073 0,627 20,789 0,619
Enseignement 0,186 0,092 0,642 20,128 0,628
SSSS2 0,118 0,115 0,634 20,399 0,619

20
01

 

Services aux entreprises 0,184 0,126 0,650 18,695 0,674
Manufacturier 0,144 0,188 0,597 21,888 0,559
Communication 0,166 0,032 0,626 20,299 0,629
Entreposage et 
commerce de gros 0,139 0,077 0,591 22,495 0,534
FIRE1 0,154 0,067 0,621 20,454 0,627
Enseignement 0,171 0,084 0,634 20,405 0,617
SSSS2 0,105 0,111 0,622 20,853 0,604

1 Finance, insurance, real estate. 
2 Soins de santé et services sociaux 

 

2) En ce qui  concerne l’indice xPx, en 1996, sa valeur était de 0,105 en 1996 et de  

0,126, en 2001. Seuls deux secteurs conn aissent une croissance de leur indice 

d’exposition, et le s services aux entreprises ont vécu la plus fort e (19,5%). Les 
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travailleurs résidants ont donc tendance, au cours de la période, à se localiser dans des 

SR où il y a une part moins grande de travailleurs d’autres secteurs. 

3) L’indice de concentration DEL a une valeur de 0,652, e n 1996, donc 65,2% des 

TR devraient déménager pour obten ir une densité égale partout dans la RMR. C’est la 

valeur la plus élevée et elle le demeure en 2001, avec une légère décroissance. 

4) L’indice Pxx est le plus faible pour les deux années de recensement, soit de  

19,001 et de 18,695, pour 1996 et 2001, respectivement. La distance moyenne séparant 

les travailleurs est donc moins gr ande, ce qui signifie une plus gra nde agrégation 

spatiale. Au cours de la période, les lieux de résidence des travailleurs des services aux 

entreprises ont été les plus agrégés. 

5) Enfin, l’indice de centralisation ACE est de 0 ,666, en 1996, donc 66,6% des TR 

devraient déménager pour obtenir une densité uniforme autour du centre-ville. La valeur 

de l’indice monte quelque peu en 2001, pour atteindre 0,674, ce qui en fait toujo urs le 

secteur pour lequel les travailleurs sont les plus centralisés. 

Les travailleurs des services aux e ntreprises sont donc parmi les plus ségrégés 

d’entre tous et la  tendance est que ceux-ci continue à se ségréger dans l’esp ace 

montréalais. Cela dit, l’emploi est beaucoup plus ségrégé que ne l’est la main-d’œuvre, 

ce que nous avons déjà pu extrap oler de l’analyse univariée du chapitre 2. En tous les 

cas, la fort e croissance de l’indice d’exposition xPx nous laisse supposer une 

consolidation de l’emploi et de la main-d’œuvre dans cer tains SR. Dans la deux ième 

section de ce chapitre, nous verron s si l’emploi se concentre plus dans les pôles qu e la 

main-d’œuvre ne le fait dans les bassins et si, dans les deux cas, il y a consolidation. 

 

3.1.2 Distribution de l’accessibilité 
Ces distributions ségrégées et cette tendance à l’augmen tation de la ségrégatio n 

ont-elle un impact impo rtant sur l’accessibilité à la main-d’œuvre et à l’emploi dans la  

région métropolitaine ? Pour y répondre, nous aurons r ecours au modèle gravitaire 

décrit au second chapitre. Les observations ont été normalisées selon une distribution 

normale centrée réduite N(0,1)14, afin d’en faciliter la comparaison. Les cartes suivantes 

présentent donc l’accessibilité à la main-d’œuvre (figure 3.1) et à l’emploi (figure 3.2), au 

                                                 
14 Pour ce faire, n ous avons soust rait à chaque observation la moyenne de sa co lonne et nous l’avons divisé par son 
écart-type. De cette façon, la mo yenne pour les deux anné es est de 0 et l’écart-type, de 1. Le résultat nous indique la 
différence d’écart-type qu’il y  a entre l’observation et la mo yenne. Cela perm et de compare r l’accessibilité des deux 
années et obser ver quels SR ont vu, par exempl e, leur accessibilité augmenter, sans être  biaisé par l’augment ation 
globale de l’accessibilité, vu la croissance des  effectifs au cours d e la période. Pour information, les écart-types sont les 
suivants : pour les pôles, en 1996 et 2001, respect ivement, de 4,324 et de 8,867, et  pour les bassins, respectivement de 
2,810 et de 5,596. 
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niveau du SR. Pour faci liter l’interprétation, un exemple est de mise. Un SR ayant une 

faible accessibilité à la main-d’œuvre (valeur faible) est un SR où 1) le s travailleurs ont 

peu d’intérêt à aller, car il y a peu d’emplois en son sein ou à proximité et/ou 2) il y a peu 

de travailleurs qui y résident ou qui résident à proximité. 

Cette distribution ségrégée de la ma in-d’œuvre nous conduit à observer (à la figure  

3.1) une distribution très concentrée de son  accessibilité, ou autrement dit, de  son 

interaction potentielle avec l’emploi du même secteur économique. L’échelle est d ivisée 

approximativement en quintile et comme nous avons centré et réduit nos observations, 

toutes celles supérieures à 0 sont au-dessus de la moye nne régionale. Les SR dont 

l’accessibilité à la main-d’œuvre est supérieure à la moyenne sont donc très concentrés 

sur l’île de Montréal. L es frontières sont le centre-ville et le Plateau, à l’est, jusq u’à la 

bordure du West Island, à l’ouest, en évitant t outefois le sud-ouest. L’accessibilité est 

malgré tout distribuée plutôt également sur le territoire de l’î le de Montréal. Il y a a ussi 

débordement sur la rive-sud et, plus légèrement, à Laval. En 2001, la situation est très 

similaire, en notant un léger affaiblissement sur la rive-sud. Les SR du dernier quintile se 

retrouvent plutôt, en fin de période, sur l’île de Montréal, autour du Mont-Royal et de ville 

Saint-Laurent, ce qui confirme la tendance à la ségrég ation observée à la section  

précédente. 
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Figure 3.1 Distribution de l’accessibilité à la main-d’œuvre, 1996 et 2001, services aux 
entreprises,  RMR de Montréal 
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Figure 3.2 Distribution de l’accessibilité à l’emploi, 1996 et 2001, services aux entreprises, RMR 
de Montréal 

 

 
 



 77

 

La figure 3.2 permet de  visualiser la distribution de l’accessibilité à l’emploi, pour l es 

deux années à l’étude . Comme les indices de ségrégation le suggéraient, l’emploi est  

plus ségrégé que ne l’est la main-d’œuvre. L’accessib ilité connaît le même phénomène, 

se trouvant très concentrée autour du Mont-Royal. Elle déborde aussi dans les SR de la 

proche rive-sud. Nous pouvons voir quelques zones plus importantes, notamment au 

centre de Laval, autour de Kirkland et Pointe-Claire et autour de Longueuil et 

Boucherville. L’évolution en 2001 de l’accessibi lité donne une distributio n similaire, que 

nous observons plus concentrée à  l’est et à l’ouest du Mont-Royal. Les zones où 

l’accessibilité à l’emploi était plus importante, en 1996, se sont dilatées en 2001. 

 

La figure 3.3 cartographie les taux de variatio n de l’accessibilité à l’emploi et à l a 

main-d’œuvre. Cela no us permet de visualiser les zones où l’accessibilité a le plus 

évolué. Les observations de cette carte n’ont pas été standardisées, de sorte que nous 

avons des SR où il y a eu une d écroissance (blanc), où l’accessibilité a augme nté 

légèrement jusqu’à doubler (gris) et ceux où elle a  plus que doublé (noir). Si 

l’accessibilité a bien  souvent connu une bonn e croissance sur tou te la rég ion, c’est 

parce qu’il y a eu croissance de l’emploi au cours de la période, ce qui fait augmenter de 

soi l’accessibilité (compte tenu de  la formule q ui fait le pr oduit des ef fectifs de main-

d’œuvre et d’emploi). 

Contrairement à la tendance que nous avons pu observer plus haut, il ne semble pas 

que cela soit les SR centraux qui connaissent les taux de variation les plus grands. Ni 

les plus éloignés, cela dit. Bien que ni le centre, ni la périphérie n’ait été délaissé par la 

croissance de l’accessibilité, nous n’y observons pas une  tendance particulière, sauf 

quelques exceptions. En effet, autour du centre-ville de Montréal, l’acce ssibilité a 

largement augmenté, spécialement l’accessibilité à l’emploi. L’oue st de la rive-no rd a 

aussi connu une forte croissance de son accessibilité à l’emploi. Autrement, il est difficile 

de reconnaître une structure spatiale dans le s variations d’accessibilité à  la m ain-

d’œuvre et d’accessibilité à l’emplo i. La plus large part des SR ont connu une lé gère 

croissance de leur accessibilité à la main-d’œuvre (de 0% à 100%). 
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Figure 3.3 Taux de variation de l’accessibilité à la main-d’œuvre et à l’emploi, entre 1996 et 

2001, services aux entreprises, RMR de Montréal 
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3.1.3 Corrélation 
Cette tendance commune à la sé grégation a-t-elle un impact sur l’appariement 

spatial de l’emploi et d e la main-d’œuvre ? Dans cette  section, nou s mesurerons la  

corrélation entre les effectifs d’emploi et de main-d’œuvre (rho de Spearman et indice de 

dissimilarité), l’accessibilité à l’emploi et à la main-d’œuvre (r de Pearson), ainsi qu’entre 

les taux de variation de l’accessibilité à l’emploi et à la main-d’œuvre (r de Pearson). 

 

rho de Spearman 

Dans un p remier temps, dans le but de vérifier s’il y a une te ndance à la 

colocalisation de l’emploi et de la main-d’œuvre (localisation au sein du même SR), nous 

mesurerons la corrélation. Comme les variables d’effectifs d ’emploi et de main-d’œuvre  

ont des distributions fortement anormales, nous emploierons le rho de Spearman, plutôt 

que le coef ficient de corrélation d e Pearson. En effet, celui-ci ne mesure pas la  

corrélation entre les va leurs, mais entre les rangs. Pour calculer le rho, par exe mple, 

nous donnons le rang 1 au SR dont les effectifs d’emplois sont les plus élevés et le rang 

767 à celu i dont les e ffectifs d’emplois sont les plus faibles. Le mê me processus est  

appliqué pour les effectifs au lieu de résidence. Ensuite, nous calculons le r de Pearson 

sur ces rangs. 

Le tableau 3.3 nous présente une corrélation plutôt forte pour le secteur des services 

aux entreprises. En effet, lorsque les effectif s d’emploi sont élevés, dans un SR, il  

s’avère que la probabilité d’y retrouver des effect ifs de main-d’œuvre élevés est grande. 

Cette corrélation augmente d’ailleu rs au cours de la période, comme c ’est le cas pour 

presque tous les secteurs économiques.  

 
Tableau 3.3 Corrélation (rho de Spearman) des effectifs entre le lieu de travail et le lieu de 

résidence, selon le secteur économique, 1996 et 2001, RMR de Montréal 
 
Secteur rho de Spearman 
  1996 2001 1996 2001 
  Effectifs QL 
Population active 0,283 0,312 - - 
Manufacturier 0,285 0,302 0,278 0,344
Communication 0,088 0,111 0,062 0,094
Entreposage et commerce de gros 0,343 0,369 0,263 0,298
FIRE1 0,359 0,436 0,228 0,291
Services aux entreprises 0,474 0,488 0,482 0,523
Enseignement 0,403 0,415 0,220 0,167
SSSS2 0,328 0,355 0,318 0,263
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Autres secteurs 0,329 0,325 0,307 0,285
Tous les coefficients sont significatifs sous le seuil 0,001, à l’exception du secteur de la communication, en 1996, pour les 
effectifs (0,05) et pour le QL (0,1). 
1 Finance, insurance, real estate. 
2 Soins de santé et services sociaux 
 

L’intérêt de ce tableau comparatif est de nous faire constater que la corrélation entre  

le lieu de tr avail et le lieu de résid ence des services aux entreprises e st la plus élevée 

d’entre tous les secteurs, tant pour les effectifs que pour les quotients de localisation. Ce 

qui veut do nc dire que les travailleurs y sont  beaucoup plus colocalisés avec les 

emplois, et la tendan ce va en s’accroissant.  Notons de  plus que  les services aux 

entreprises sont l’unique secteur pour lequel le rho de Spearman est plus élevé pour les 

QL que pour les effectifs, ce qui veut donc dire que leur colocalisat ion est plus fortement 

liée à la concentration. En effet, plus l’emploi se concentre dans un SR, plus la  

probabilité de voir la main-d’œuvre s’y concentrer aussi. 

 

Indice de dissimilarité 

De façon à mesurer la différence dans la dist ribution spatiale de l’e mploi et de la  

main-d’œuvre, nous uti lisons l’indice de dissi milarité de Duncan et Duncan (1955),  

largement employé d ans la re cherche sur la ségrég ation résidentielle et dont 

l’interprétation est très simple. La formule est la suivante : 





769

//2/1
x

xx RrTtD
 

Où  

D  = Indice de dissimilarité; 

xt = effectifs d’emploi dans le SR x; 

T = effectifs d’emploi totaux la région; 

xr = effectifs des travailleurs résidants dans le SR x; 

R = effectifs totaux des travailleurs résidants dans la région. 

L’indice varie de 0 à 1, 0 étant l’absence de ségrégation ou de dissimilarité et 1 étant 

une ségrégation ou une dissimilarité totale. L’interprétatio n que nous pouvons faire du  

résultat est la proportion de membres d’un des deux group es qui devrait se dépla cer15 

de façon à ce que les deux gro upes obtiennent une distribution identique. Nous  

                                                 
15 Duncan et Duncan (1955 : 211) rappelaient d’ailleurs que leur indice D signifiait tout autant le terme dissimilarité 
(dissimilarity) que le terme dépla cement (displacement), ce qui évoque les deux t ypes d’interprétation de cet indice : la 
part de membre s qui doit  se dé placer pour obte nir une dist ribution identique ou l’amplit ude de la différence dans la 
distribution des deux groupes. 
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reconnaissons cependant que l’indice de dissim ilarité a des faiblesses (Wong, 1993). Il 

ne tient pas compte de s formes géométriques ni des frontières partagées par les deux 

groupes. Par exemple si les deux groupes sont distribués à la manière des cases d ’un 

jeu d’échec, où chaque case est composée à 100% des membres d’un seul des deux 

groupes, l’indice D sera de 1, mais les de ux groupes o nt malgré tout d’importantes 

possibilités d’interaction. L’indice sera aussi de 1 si tous les membres des deux groupes 

se concentrent uniquement dans deux zones bien définie s de la région, bien que cette 

fois, les possibilités d’interaction soient plus réduites. 

Nous utilisons néanmoins l’ind ice D pour sa f acilité d’interprétation et parce que,  

malgré ses faible sses, l’utilisation d’un SIG pour identifier les pôle s d’emploi et les 

bassins de main-d’œuvre nous d onnera une idée de  leur distribution, ce qu i nous 

permettra de tirer plus à profit les valeurs de l’indice D. Ainsi, nous a urons une valeur 

pour les deux années de recense ment et nous saurons si globalement, les emplois se 

sont rapprochés des travailleurs. 

Le tableau 3.4 présente ces résultats pour les deux années. Un pre mier coup d’œil 

nous indique qu’en ce qui concern e les services aux entreprises, la dissimilarité est 

plutôt importante, puisque le D est de 0,528, en 1996. 

 
Tableau 3.4 Indice de dissimilarité (D) au lieu de résidence et au lieu de travail, selon le secteur 

économique, 1996 et 2001, RMR de Montréal 
 

Secteur 1996 2001 
Services aux entreprises 0,528 0,567
Manufacturier 0,650 0,666
Communication 0,778 0,781
Entreposage et commerce de gros 0,612 0,597
Finances, assurance et immobilier 0,583 0,600
Enseignement 0,474 0,439
Soins de santé et services sociaux 0,541 0,513
 

Nous pouvons l’interpréter en affirmant que 52, 8% des emplois ou de s TR devraient se  

déplacer pour obtenir une distribution uniforme dans la RMR. En 2001, cette propo rtion 

grimpe légèrement pour atteindre 5 6,7%, signifiant qu’il y a un appariement spatial plus 

limité entre les effectif s d’emploi et de main-d’œuvre. Une comparaison avec les a utres 

secteurs d’activité économique nous présente les distributions de l’emploi et de la main-

d’œuvre du secteur d es services aux entreprises qui ne sont fin alement pas si 

dissemblables. En effet , en 1996, il n’y a que  les service s d’enseignement dont les  

distributions spatiales entre les d eux variables sont le s plus simila ires (0,474). Les 
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autres secteurs ont to us des distr ibutions moins similaire s, pour atte indre un so mmet 

avec le secteur de la communication (0,778). L’ordre des secteurs selo n la similarité de 

la distribution de leurs emplois et de leur main-d’œuvre est sen siblement la même en  

2001, mais la distribution du secteur des soins de santé et des services sociaux devient 

plus similaire que celle des services aux entreprises.  

L’information importante que nou s pouvons tirer de  ces résultats est que, 

conformément à notre  hypothèse, l’appariement entre le s emplois et la main-d’œuvre 

s’est réduit entre les deux années de recensement. Les résultats sont toutefois différents 

de ceux obtenus par le  rho de Spearman. L’i ndice de dissimilarité ne tient pas co mpte, 

cependant, du rapport avec l’emploi régional t otal et la main-d’œuvre régionale t otale, 

tandis le rho de Spearman ne tient pas compte des effectifs du SR, seulement de son 

rang.  

 

Corrélation de l’accessibilité 

Toutefois, les deux résultats pré cédents ne prennent en considéra tion que le s 

effectifs qui se trouvent à l’intérieur d’un SR et non ceux situés à proximité. Pour ce faire, 

nous mesurerons la corrélation de l’accessibilité à l’emploi et à la main-d’œuvre, dont  

nous avons observé la distribution sur les figures 3.1 et 3.2. 

Nous n’avons malheureusement pas calculé  l’accessibilité à l’emploi et à la  main-

d’œuvre pour tous les secteurs économiques, ce qui nous empê che de faire la  

comparaison. Par conséquent, en ce qui concerne uniquement la corr élation pour les 

services aux entreprises, elle est très forte. En 1996, le r de Pearson est de 0,672 et de 

0,694, en 2001, tous deux significatifs sous un seuil de 0,001 (c’est-à-dire que la  

corrélation est dû au  hasard dans seulement 0,1% des cas). Nous pouvions en partie 

l’observer en comparan t les figures 3.1 et 3.2. Cela signifie que là où  l’accessibilité à  

l’emploi est élevée, l’accessibilité à la main-d’œuvre sera elle aussi élevée. Qui plus est,  

cette corrélation augmente au cours de la période, ce qui va dans le sens des indices de 

ségrégation (les effectifs d’emploi et les eff ectifs de main-d’œuvre tendaient à se 

ségréger) et du rho de Spearman. 

Voilà qui trace le portrait régional de la distribution de l’emploi et de la main-d’œuvre, 

dans la RMR montréal aise, et son  évolution entre 1996 et 2001. No us avons donc 

observé une forte con centration, principalement localisée sur l’île d e Montréal. Cette  

concentration de l’emploi et de la main-d’œuvre a tendance à augment er au cours de la  

période (à l’exception des indices d e dissimilarité). Ce portrait régional ne nous informe 
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cependant pas sur la relation que peuvent avoir l’accessibilité à la main-d’œuvre sur les 

pôles d’emploi et l’a ccessibilité à l’emploi sur les bassins de main-d’œuvre. 

Effectivement, si l’emploi est un facteur de localisation pour les travailleurs, la probabilité 

est qu’ils se rapproch eront des p ôles, où les emplois sont présent s en p lus grand 

nombre. 

Si nous portons une attention plus particulière à la corrélat ion entre la variation de 

l’accessibilité à la main-d’œuvre et la variation de l’acce ssibilité à l’emploi (figure 3.3), 

nous pouvons relever une certaine relation. En effet, nous avons calculé le coefficient de 

corrélation de Pearson, pour mesurer la corréla tion entre les taux de variation. Celui-ci 

ne présente aucune corrélation et n’est pas significatif (-0,007). Le calcul du rho de 

Spearman nous donne un résultat plus concluant, puisqu’il est de 0,520 et est significatif 

sous le seu il de 0,001, ce qui veut dire qu’il y a eu un rapprochement au cours de la 

période. Ainsi, si nous mesurons la corrélation selon les taux de variation, elle n’apparaît 

pas, tandis que si nous la mesurons selon les r angs, elle apparaît. L’analyse du rho de 

Spearman peut dans ce cas s’avérer intéressante, car le maximu m et le minimu m des 

taux de variation de l’accessibilité à la main-d’œuvre et à l’emploi sont très différents,  

allant de -100% à 1394% pour la main-d’œuvre et de -57% à 852% pour l’emploi. 

 

3.1.3 Conclusion 
Les résultats qui précèdent nous ont permis d’identifier une relation positive entre le 

lieu de ré sidence et le lieu d ’emploi, tant en ce qu i concerne les effectifs que 

l’accessibilité. Les conclusions importantes de ce chapitre sont la forte concentratio n de 

l’emploi et de la main-d’œuvre, d ans la RMR de Montréal, et la tendance à une  

concentration plus forte à la fin de la période. Seul l’indice de dissimilarité nous indique 

une distribution de l’emploi et de la main-d’œuvre moins similaire à la fin de la période.  

Celui-ci mesure en effet la similarité des deux distributions, tandis que le calcul du rho 

de Spearman pour les e ffectifs et du r de Pearson pour l’a ccessibilité mesure plutôt la 

relation entre les deux distributions. Ainsi, si nous voudrions répondre immédiatement à 

notre première question de recherche – sans égard pour le mo ment aux struct ures 

spatiales – nous pourrions affirmer qu’il y a eu  consolidation des pôles d’emploi et des 

bassins de main-d’œuvre, entre 1996 et 2001. 

 

3.2 Analyse locale 
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Cette section aura pour but de déterminer s’il y a une relation spatiale entre les pôles 

d’emploi et l’accessibilité à la main-d’œuvre et, inversement, entre les bassins de main -

d’œuvre et l’accessibilité à l’emploi, afin de déterminer si l’accès à l’emploi et l’accès à la 

main-d’œuvre sont des facteurs de localisation ayant un imp act à l’échelle  

intramétropolitaine. Dans un premier temps, nous identif ierons les pôles et les bassins. 

Nous analyserons leur  distribution et leur  évolution entre  1996 et 2 001. Par la suite, 

nous calculerons leur accessibilité à l’aide du modèle gravitaire. 

 

3.2.1 Structure et évolution des pôles d’emploi 
Dans le chapitre 2, nous avions indiqué que notre méthode d’identification des pôles 

d’emploi était de consid érer tous les SR contigus (avec un e frontière commune) a yant 

un ratio E/TR supérieur ou égal à 2. Rappelons que si nous les considérons comme des 

pôles, c’est précisément parce que dans ces SR, il y a au moins deux fois plus d’emplois 

dans le secteur des se rvices aux entreprises que des tra vailleurs résidants empl oyés 

dans ce même secteur, ce qui en fait des SR à vocation économique et attractif. Sans 

égard à la structure spatiale en soi, les don nées nous indiquent que la plus forte 

croissance des effectifs d’emploi se concentre dans les pôles (voir tableau 3.5). En effet, 

les pôles o nt été la de stination de 34 570 emplois dans les services aux entreprises, 

entre 1996 et 2001.  Cette arrivée rapide d e nouveaux emplois a  contribué à la 

croissance des pôles d’emploi de 58%, en cinq années seulement. 

 
Tableau 3.5 Variation globale des effectifs d'emploi dans les pôles d'emploi et les SR isolés, 

services aux entreprises, 1996 et 2001, RMR de Montréal 
 

Services aux entreprises 
1996 2001 Variation 

N % N % N % 

Emploi total régional 121 945 100,00 171 710 100,00 49 765 40,81% 
Emploi dans les pôles 59 215 48,56 93 785 54,62 34 570 58,38% 
Emploi dans pôles isolés 2 430 1,99 7 825 4,56 5 395 222,02%
Emploi dispersé 60 300 49,45 70 100 40,82 9 800 16,25% 

 
Si les pôles isolés ont connu une croissance très forte, il n’en demeure pas moins 

que leurs effectifs sont marginaux et ne correspondent qu’à 4,6% de l’emploi total dans 

les services aux entreprises, en 200 1. Le reste des emplois est disséminé dans des SR 

dont le ratio E/TR est i nférieur à 2 et correspond à 40,8% de l’emploi total. Toutefois, 

leur croissance de 16%, en cinq ans, signale que ce ne sont vraisemblablement pas ces 

sites qui sont les plus attractifs po ur les emplois dans les services aux entreprises. En  
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effet, si au  début de  la période le nombre d'emplois d ans les pôles et le nombre 

d'emplois dispersés da ns la région  métropolitaine était se nsiblement le mê me, après 

cinq années, les effectif s d'emploi avaient augment é plus de trois fois plus rapidement 

dans les pôles (9 800 contre 34 570 emplois). Finalement, l’emploi dans les pôles isolés 

semble avoir connu une croissance très importante, mais il est plus facile d’observer une 

forte hausse en pourcentage lorsque le point de départ est très bas (1,99% à 4,56%).  

 

Comme nous n’avons p as accès aux données individuelles, nous ne  pouvons pas 

déterminer où se localisent les nouveaux emplois, ni quels sont les emplois qui se sont 

relocalisés. La croissance des effe ctifs d’emploi des dif férents lieux p eut donc êt re la 

cause de deux phénomènes indifférenciés avec nos données : la création de nouveaux 

emplois et la relocalisat ion d’emplois exis tants. Nous pouvo ns seulement identifier les 

lieux les plus attractifs pour les services aux entreprises, en analysant leurs effect ifs et 

leur croissance.  

Ces données nous pe rmettent néanmoins d'affirmer que la forte croissance d es 

emplois dans le secteur des services aux entreprises, dan s la RMR de  Montréal, s’est 

faite dans les pôles, ce qui nous permet d’écarter la troisième hypothèse, qui voulait que 

l’impact de la croissance des empl ois conduisait à la dispersion de ceux-ci dans la 

région métropolitaine. I l faut maintenant vérifier si le s nouveaux emplois et les emplois 

relocalisés ont consolidé les pôles existants, s’ils ont co nduit au développemen t de 

nouveaux pôles ou les deux à la fois (hypothèses 1, 2 et 4, respectivement). 

 

Pour mieux comprendre la d istribution dans les pôles,  il faut les considérer 

individuellement. La figure 3.4 est une carte d’une partie de la RMR montréalaise, dans 

laquelle sont représentés l’ensemble des pôles et des pôles isolés. Les SR dont le ratio 

E/TR est demeuré supérieur ou éga l à 2 entre 1996 et 2001 sont en vert, ceux dont le 

ratio est tombé sous ce seuil sont en rouge et ceux dont le ratio est grimpé au dessus de 

2 sont en bleu. Nous voyons que la majorité des SR présents en 1996  le sont toujours 

en 2001 (il s sont au n ombre de 41), ce qui d émontre une certaine stabilité dans la 

distribution de l’emploi. La majorité des nouveaux SR (en b leu) ont fait leur apparition à 

proximité du centre-ville. Ceux q ui ont décli né en 2001 ne nous paraissent  pas 

concentrés dans un quartier ou une zone en p articulier, mais dispersés dans la région. 

La majorité des pôles et des SR sont concentrés sur l’île de Montréal. 
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Figure 3.4 Distribution et évolution des pôles d’emploi et des SR isolés, services aux entreprises, 
1996 et 2001, avec les frontières des SDR, RMR de Montréal 
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Tableau 3.6 Variations locales des effectifs d'emploi des principaux pôles, services aux 
entreprises, 1996 et 2001, RMR de Montréal 

Pôles  1996 2001 Variation Taux de variation 
Centre-ville Effectifs 39 440 59 615 20 175 51,15%
  Part de l’emploi des pôles 66,60% 63,57%    
  Part de l'emploi total 32,34% 34,72%    
  Nombre de SR 20 22 2   
Westmount Effectifs - 3 570 - -
  Part de l’emploi des pôles  3,81%   
  Part de l'emploi total  2,08%   
  Nombre de SR   3     
Dorval  Effectifs 13 395 20 860 7 465 55,73%
Saint-
Laurent Part de l’emploi des pôles 22,62% 22,24%    

  Part de l'emploi total 10,98% 12,15%    
  Nombre de SR 9 8 -1   
Laval Effectifs 3 580 5 240 1 660 46,37%
  Part de l’emploi des pôles 6,05% 5,59%    
  Part de l'emploi total 2,94% 3,05%    
  Nombre de SR 4 5 1   
Ahunstic Effectifs 1 295 - - -
  Part de l’emploi des pôles 2,19%    
  Part de l'emploi total 1,06%    
  Nombre de SR 3       
Petite- Effectifs 665 475 -190 -28,57%
Patrie Part de l’emploi des pôles 1,12% 0,51%    
  Part de l'emploi total 0,55% 0,28%    
  Nombre de SR 4 2 -2   
Saint-Michel Effectifs 320 - - -
  Part de l’emploi des pôles 0,54%     
  Part de l'emploi total 0,26%     
  Nombre de SR 2       
Anjou et Effectifs - 3 405 - -
raffineries Part de l’emploi des pôles  3,63%    
  Part de l'emploi total  1,98%    
  Nombre de SR   5     
Saint-
Jérôme Effectifs 520 620 100 19,23%

  Part de l’emploi des pôles 0,88% 0,66%    
  Part de l'emploi total 0,43% 0,36%    
  Nombre de SR 2 3 1   
Total Pôles Effectifs 59 215 93 785 34 570 58,38%
 Part de l’emploi des pôles 100% 100%   
 Part de l'emploi total 48,56% 54,62   
 Nombre de SR 44 48 4  
Pôles isolés Effectifs 2 430 7 825 5 395 222,02%
  Part de l'emploi total 1,99% 4,56%    
  Nombre de SR 8 12 4   
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Le tableau 3.6, qui précède, nous permet d’analyser les données concernant chaque 

pôle d’emploi (ce tab leau est co ndensé, mais le t ableau A.5 dans l’annex e fait 

l’énumération des SR compris dans chaque pôles et des SR isolés). 

Le pôle qui se présente comme le plus importa nt est sans contredit le centre-ville16. 

Ses 20 175 nouveaux emplois l’ont fait croître de 51%, entre 1996 et 2001, donc p lus 

rapidement que la cro issance de l'emploi to tal dans le s services aux entreprises, à 

Montréal. Et cela, tout e n constatant le fait que  le pôle du centre-ville s’est scindé en 

deux pôles au cours de  cette période, puisque le ratio du SR 0066.02 (à l’est de la rue  

Atwater, entre l’autoroute Ville-Marie et la rue Sainte-Catherine) a chuté sous le seuil de  

2 (suite à une perte d’un nombre important d’emplois), ce qui a eu pour conséquence de 

briser le long pôle linéaire du centre-ville et de Westmount. 

Le second pôle le plus important e st celui de Dorval et Saint-Laurent. C’est le pôle 

qui a connu la deuxième plus grande croissan ce en termes d’effectif s, entre 1996 et  

2001, grâce à ses 7 465 nouveaux emplois, soit une croissance de 56 %. C’est celui qui 

a connu le taux de croissance le plu s fort, mais malgré tout, sa croissan ce absolue est 

moins grande que celle du centre-ville, qui comprend, en 2001, trois foi s plus d’emplois. 

Sa structure ne s’est pas beaucoup modifiée au cours de cette p ériode, perdant 

seulement un SR, au su d (suite à une perte des effectifs d’emploi et à une croissance 

des effectifs de main-d’œuvre). 

Le troisième pôle en  importance est ce lui de Laval, avec une croissance de 46% 

dans la période, c’est-à -dire 1 660 emplois. La structure d e ce pôle a  peu changé au 

cours de la période, gagnant un SR, au sud-ouest. 

Un quatrième pôle est d igne d’intérêt, il s’agit d u pôle d’Anjou et des raffineries, à  

l’est de l’île de Montréal. Il fa it seulement son apparition en 2001, car en 1996, celui-ci 

n’était pas reconnu selon nos critères. En eff et, bien qu e deux des SR qui en  sont 

compris en 2001 aient un ratio E/TR supérieur à 2 en 1996, ceux-ci n’étaient pas 

contigus. En 2001, 3  nouveaux SR viennent se greffer, p our former un pôle linéaire le 

long de l’autoroute métropolitaine. 

Les autres pôles son t beaucoup moins importants et  pourraient ne pas ê tre 

considérés comme tels, avec moins de 1 000 emplois. En effet, Petite-Patrie compte  

pour moins de 0,3% de l’emploi total régional et 0,5% de l’emploi dans les pôles. C’est la 

                                                 
16 Nous utiliserons l’appellation centre-ville pour désigner le central business district, ou CBD, terme plus communément 
employé dans la littérature. 
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même chose pour Saint -Jérôme, qui, avec ses 620 emplois en 2001, re présente moins 

de 0,4% de l’emploi total régional et moins de 0,7% de l’emploi localisé dans les pôles. 

En ce qui concerne le s pôles isolés – les SR qui ont un seuil supérieur ou égal à 2 , 

mais qui n’ont pas de frontière commune avec un autre SR respectant le critère du ratio 

E/TR – leur intérêt réside dans leur forte croissance. Considérés comme un seul bloc, le 

taux de croissance d es pôles iso lés est de 2 22%, entre 1996 et 2001. Cependant, 

seulement trois de ces SR ont conservé un ratio E/TR supérieur ou égal à 2, entre 1996  

et 200117. Cinq des ces huit pôles isolés identifiés en 1996 sont tombés sous le seuil de 

notre critère d’identification. En 2001, c’est neuf pôles isolés qui ont grimpé au-dessus 

de ce seuil. De ce no mbre, les d eux plus importants comprennent plus de 1 000 

emplois, il s’agit du SR à l’est de L ongueuil et du SR tout juste au sud  du pôle Petite-

Patrie (il en  partage d’ ailleurs un nœud, mais pas une fr ontière). Le SR isolé a yant 

connu la croissance la plus forte est le 0138.00, se trouvant à l’oue st du Plateau Mont-

Royal (entre l’avenue Mont-Royal et Duluth , à l’est de l’avenue du Parc). Son taux de 

croissance fût de 488%, passant de 125 emplois en 1996, à 735, en 2001.  

Les résultats que nous avons obtenus par cett e méthode sont cohérents avec les 

résultats obtenus précédemment par Coffey et Shearmur (2002 : 365) pour les services 

supérieurs, ce qui témoigne d’une  certaine justesse de  notre méthode. Ainsi,  les 

principaux pôles identifiés par Coffey et Shearmur apparaissent au ssi sur la figure 3.4 : 

Ville-Saint-Laurent/Dorval, Marché Central, Carrefour Laval, Anjou, CBD et 

Longueuil/Boucherville (selon la dénomination employée par les auteurs). 

 

Y a-t-il eu  consolidation des pô les existants ? Nous pouvons affirmer sans aucun 

doute qu'il y a eu une consolidation des principaux grands pôles d'emploi du secteur des 

services aux entreprises. Les pôles du centre-ville, de Dorval–Saint-Laurent, de Laval et 

d'Anjou ont tous connu une forte croissance. À eux seuls, ces quatre pôles accueillaient, 

en 2001, 52% des emplois de la RMR dans les services aux entreprises (contre 46% en 

1996, sans compter les effectifs de s SR qui formeront le p ôle d’Anjou) et ils ont été la  

destination d'une très large part des emplois nouvellement créés et des emplois 

relocalisés. D’ailleurs, les figure s A.1 à A.6 (en annexe) permettent de visua liser 

l’information fournie par le tableau A.5 (en annexe). Nous pouvons y no ter que dans les 

pôles, ce sont les SR qui se sont maintenus entre 1996 et 2001 qui ont hérité de la large 

                                                 
17 Il s’agit des SR 0410.03, 0500.00 et 0856.00. Respectivemen t, c’est le SR  à l’est du pôle Saint-Laurent (il partage u n 
nœud, mais pas une frontière), celui à Senneville dans l’ouest de l’île et le SR dans la municipalité de Saint-Hubert. 
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part des no uveaux emplois et des emplois re localisés. Par exemple, dans le pô le du 

centre-ville, c’est le SR 0062.00 qui a reçu la plus large part des nouveaux emplois (une 

augmentation de 8 155 emplois, pour atteindre 26 745 emplois, en 2001). Dans Dorval 

et Saint-Laurent, c’est le 0415.01 (une augmentation de 4  825 emplois, pour atteindre 

9 435 emplois, en  2001, ce qu i représente une croissance légèrement supérie ure à 

100%). 

Certains pôles identifiés en 1996 n'apparaissent plus en 2001, mais ceux-ci ne sont 

pas parmi les plus impor tants. Nous parlons ici des pôles d'Ahunstic et de Saint-Michel. 

Celui d'Ahunstic compt ait 1 295 emplois et regroupait trois SR, et Saint-Michel en 

comptait 320, regroupés en deux SR. 

Un seul pôle de moindre importance a connu  une perte de ses effectifs d'emploi, il 

s'agit de Petite-Patrie. Chutant de 665 emplois à 475, de 1 996 à 2001, la décroissance 

n'est que de 190 emplois. Cette décroissance e st toutefois causée par le retrait de deux 

SR donc le ratio a chuté sous le seuil de 2; bien que les emplois d’un des SR a ient 

beaucoup augmenté, la population a augmenté à un rythme plus important, ce qui limit e 

sa vocation économique.  

 

Avec cette consolidat ion des principaux  pôles, nous pouvons donc confirmer notre  

première hypothèse. Cela dit, la deuxième hypothèse n'est pas nécessa irement 

infirmée, puisqu'une consolidation des pôl es d'emploi n'empêche nullement le  

développement de nouveaux pôles. 

Seulement deux pôles identifiés en  2001 ne l'avaient pas ét é en 1996, comme nous 

l'avions vu ci-haut : Westmount et Anjou et raffineries. En  ce qui concerne le pôle 

d’Anjou et des raffineries, deux des SR dont il est composé avaient déjà été identifiés en 

1996, comme pôles isolés. Quant au pôle W estmount, trois des SR étaient identifiés 

comme faisant partie du pôle du centre-ville, au début de la période étudiée. Et trois SR 

faisant partie, en 1996,  de la p ointe ouest du  pôle centre-ville – qui  deviendra le pôle 

Westmount – ont un rat io E/TR qui a chuté sous le seuil de 2 (dont deux pour cause 

d’une baisse signif icative des effe ctifs d’emploi). Cette disparition de  quelques SR ne 

nous permet pas de prétendre à la création d’un nouveau pôle d’emploi fort. De plus, les 

effectifs de ces deux pôles représentent 7% des effectif s d’emploi localisé s dans les 

pôles. 

Nous pouvons difficilement affirmer que la  croissance des emplois du  secteur des 

services aux entreprises entre 1996 et 2001 a conduit à la création de nouveaux pôles. 
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Bien que notre méthode d’identificat ion nous fasse apparaître deux pôles 

supplémentaires en 20 01, ceux-ci étaient déjà en partie  présents. Finalement, nous 

faisons presque face à la consolidat ion du pôle d’Anjou et des raffineries et à un lé ger 

affaiblissement des effectifs du p ôle de Westmount. Nous ne po uvons donc pas 

confirmer notre hypothèse de créa tion de nou veaux pôles, ce qui ne  laisse p lus que 

l’hypothèse de la consolidation pour répondre à  notre première question de recherche.  

Comme nous l'avions suggéré lors de l'analyse univariée du second chapitre, ainsi que 

l’analyse globale de ce chapitre,  la croissa nce s'est concentrée dans les SR qui 

s'imposaient déjà en tant que pôles, en 1996.  

 

3.2.2 Structure et évolution des bassins de main-d’œuvre 
Rappelons que la méthode que nous avons utilisée pour d éterminer la structure des 

bassins de main-d’œuvre dans la RMR mon tréalaise est la suivante: nous avons 

sélectionné les SR dont le quotient de localisation des travailleurs rési dants employés 

dans les services aux entreprises e st supérieur ou égal à 1,5; de ceu x-ci, nous avons 

éliminé ceux dont les e ffectifs sont dans le premier quartile. Les SR ayant une fron tière 

commune (mais pas uniquement un nœud) seront considérés comme des bassins d e 

main-d’œuvre. Les autres seront des bassins isolés, sans dénomination. 

Tout comme pour les e mplois, nous n'avons p as les données individuelles, donc il 

est impossible de reco nnaître les nouveaux effectifs de ceux qui se sont seule ment 

relocalisés. 

Le tableau 3.7 nous donne une vision globale de la distrib ution de la main-d’œuvre  

dans la RMR, selon notre méthode. Un premier constat est le taux de variation 

légèrement plus élevé des travailleurs résidants dans les bassins de main-d'œuvre que 

celui de l'ensemble des travailleurs de la RMR, entre 1996 et 2001. Bien que plus élevé, 

ce taux semble indiquer que la cr oissance dans les bassins n'est pas si manifeste. En 

termes d'effectifs, la cr oissance est beaucoup moins imp ortante que celle que nous 

avions observée pour les emplois. En effet, les TR ont moi ns tendance à se regro uper 

comme le font les emplois, ce que nous avions déjà pu avancer lors de notre analyse 

univariée et de notre analyse globale. 
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Tableau 3.7 Variation globale des effectifs de travailleurs résidants dans les bassins de main-
d’œuvre et les SR isolés, services aux entreprises, 1996 et 2001, RMR de Montréal 

Services aux entreprises 
1996 2001 Variation 

N % N % N % 
TR totaux dans la région 134 355 100,00 178 325 100,00 43 970 32,73%
TR dans les bassins 21 990 16,37 30 090 16,87 8 310 38,15%
TR dans les bassins isolés 3 945 2,94 5 635 3,16 1 690 42,84%
TR dispersés 108 630 80,85 142 600 79,97 33 970 31,27%

 

Le taux de variation des TR hors-bassins est plus faible que celui dans les bassins, 

mais la croissance des effectifs y est malgré tout plus de quatre fois supérieure. De plus, 

tant en 1996 qu'en 2001, les effectifs dans les bassins ne représentent qu'un peu plus 

de 16% (16,4% et 16,9%, respectivement) de  l'ensemble des TR de la RMR. Cette 

proportion se justifie par une distribution relativement homogène des TR dans la région. 

Nous nous rappelons que l'analyse univariée nous rapportait que la distr ibution de cette 

variable suivait une courbe presqu e normale: peu de SR avec des effectifs fa ibles ou 

très élevés. Il n'y a do nc pas une  si grande concentration des TR employés dans les  

services aux entreprises. 

Malgré tout, bien que notre méthode d’identification des bassins de main-d'œuvre ne 

vienne récolter qu’environ 20% de l’ensemble des TR de l a RMR montréalaise, il n’en 

demeure pas moins que les travailleurs de ce secteur sont les plus ségrégés de tous les 

travailleurs, comme nous l’ont in diqué les indices de ségrégation, dans la section 

précédente. De plus, que cette ségrégation est allée cr oissante au cours de notre 

période à l’étude, pour toutes les dimensions, sauf la concentration qui est restée stable, 

mais dont la valeur est la plus élevée de tous les secteurs économiques comparés. Bien 

que nous captions moins d'un cinqu ième des TR par notre méthode, le fait qu’ils soient 

les plus sé grégés justifie l’intérêt que nous portons à l eur surreprésentation dans 

certains SR. 

 

La figure 3.5 permet de  visualiser la distribution des bassins de main-d’œuvre da ns 

la région métropolitaine, ainsi que leur évolution dans la période, comme nous l'a vions 

fait pour les pôles d'emploi, dans la section précédente. Les SR qui se maintiennent sont 

beaucoup plus nombreux que ceux qui déclin ent et émergent, mais le nombre d e SR 

rejoignant nos critères d'identification est néanmoins plus important en 2001 qu'en 1996. 

Les SR émergeants, en bleu, se concentrent  principalement dans le centre de l'île  

comme nous pouvons le voir d'un  premier co up d'œil. Ces nouveaux SR viennent 

consolider des pôles déjà existants et conduise nt à la création d'une ceinture autour du 



 93

Mont-Royal. Quant à la figure 3.6, elle nous permet de constater que la distribution des 

SR uniquement selon leur quotient de lo calisation n’est pas due au  hasard, mais suit  

bien une structure, autour des bassins. Les QL les plus élevés sont au centre de l’île  de 

Montréal, là où nous trouvons d’ailleurs les ba ssins en plus grand nombre. Plus nous 

nous éloignons du centre, moins les QL sont élevés. Autre observation, nous constatons 

qu’il y a souvent, autour des bassins, une enveloppe de SR dont le QL est supérieur à 1, 

mais inférieur à 1,5. Bien que cela  ne soit pas toujours le cas, les SR qui éme rgent 

comme bassins, en 2001, font souvent partie de cette enveloppe, ce qui peut in diquer 

que celle-ci joue un rôle  important dans l’évolution de la structure des bassins de main-

d’œuvre. Nous analysons plus loin des cara ctéristiques socio-économiques des SR 

compris dans les bassins, dans les enveloppes et du reste des SR de la RMR. 

Le tableau 3.8 nous donne le détail pour chaque bassin ide ntifié par notre méthode. 

Les données de certains bassins n'apparaissent pas en 2001, pour la raison que ceux-ci 

se fusionnent pour former un bas sin de main-d’œuvre plus large, co mme c'est le cas  

des bassins Ceinture, Saint-Laurent et Côte-Saint-Luc, ainsi que Plateau Mont-Royal.  

Les données de 1996 concernant ces trois ba ssins que nous avons ajoutés au ta bleau 

3.5, à titre d’indication, ne sont en fait que la somme des bassins qui les composaient en 

1996. 

En 1996, le bassin le plus important est sans contredit le centre-ville. Celui-ci est, 

avec ses 7 345 TR, le foyer de prè s de 34% des TR localisés dans le s bassins et de 

plus de 5% de l'ensemble des travailleurs des services aux entreprises de la région. En 

2001, lorsque les bassins du cen tre-ville, du Vieux-Port et d’Outremo nt et Ville Mont-

Royal en viennent à avoir des front ières communes, le nouveau bassin que nous avons 

nommé Ceinture vient capter la moitié des tra vailleurs des services a ux entreprises et 

8,8% de l’ensemble des travailleurs de la  région montréalaise. Aucun  autre bassin ne  

peut prétendre à une croissance a ussi importante en termes d’effectif s et de part des 

travailleurs. Notons cependant la faiblesse  de la croissance dan s le se cteur de 

Westmount. Sur la figure A.7, les minuscules points au centroïde des SR comp osants 

Westmount représentent en réalité  une décroissance a bsolue des ef fectifs de main-

d’œuvre. Les SR 0352.00 et 0354.00, par exe mple, ont subit respectivement une perte 

d’environ 95 et 55 TR e mployés dans les services aux entreprises (nous pouvons aussi 

consulter ces chiffres au tableau A.6). 
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Figure 3.5 Distribution et évolution des bassins de main-d’œuvre et des SR isolés, services aux 
entreprises, 1996 et 2001, avec les frontières des SDR, RMR de Montréal 
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Figure 3.6 Bassins de main-d’œuvre et quotients de localisation supérieurs à 1, en 1996 et 2001, 
RMR de Montréal 
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Tableau 3.8 Variations locales des effectifs de main-d’œuvre des principaux bassins, services 
aux entreprises, 1996 et 2001, RMR de Montréal 

 

Bassins   1996 2001 Variation 
Taux de 
variation 

Centre- Effectifs 7 345 - - - 
ville Part de la main-d'œuvre des bassins 33,72%      
  Part de la main-d'œuvre totale 5,47%      
  Nombre de SR 26       
Vieux-Port Effectifs 1 085 - - - 
  Part de la main-d'œuvre des bassins 4,98%      
  Part de la main-d'œuvre totale 0,81%      
  Nombre de SR 4       
Outremont  Effectifs 3 020 - - - 
et VMR Part de la main-d'œuvre des bassins 13,87%      
  Part de la main-d'œuvre totale 2,25%      
  Nombre de SR 9       
Ceinture* Effectifs 11 450 15 605 4 155 36,29%
  Part de la main-d'œuvre des bassins 52,57% 51,86%    
  Part de la main-d'œuvre totale 8,52% 8,75%    
  Nombre de SR 39 46     
Saint-
Lambert Effectifs 1 650 1870 220 13,33%

  Part de la main-d'œuvre des bassins 7,58% 6,21%    
  Part de la main-d'œuvre totale 1,23% 1,05%    
  Nombre de SR 4 4     
NDG Effectifs 1 820 3 140 1 320 72,53%
  Part de la main-d'œuvre des bassins 8,36% 10,44%    
  Part de la main-d'œuvre totale 1,35% 1,76%    
  Nombre de SR 7 8     
Saint-Laurent Effectifs 515 - - - 
  Part de la main-d'œuvre des bassins 2,36%     
  Part de la main-d'œuvre totale 0,38%     
  Nombre de SR 2       
Côte- Effectifs 1 090 - - - 
Saint-Luc Part de la main-d'œuvre des bassins 5,00%      
  Part de la main-d'œuvre totale 0,81%      
  Nombre de SR 4       
Saint-Laurent  Effectifs 1 605 1 095 -510 -31,78%
et Côte- Part de la main-d'œuvre des bassins 7,37% 3,64%    
Saint-Luc* Part de la main-d'œuvre totale 1,19% 0,61%    
  Nombre de SR 6 3     
West Effectifs 2 120 900 -1 220 -57,55%
Island Part de la main-d'œuvre des bassins 9,73% 2,99%    
  Part de la main-d'œuvre totale 1,58% 0,50%    
  Nombre de SR 5 2     
ITHQ Effectifs 540 - - - 
  Part de la main-d'œuvre des bassins 2,48%      
  Part de la main-d'œuvre totale 0,40%      
  Nombre de SR 2       
Plateau  Effectifs 600 - - - 
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Mont- Part de la main-d'œuvre des bassins 2,75%      
Royal Part de la main-d'œuvre totale 0,45%      
  Nombre de SR 3       
Plateau Effectifs 1 140 4 785 3 645 319,74%
Mont- Part de la main-d'œuvre des bassins 5,23% 15,90%    
Royal* Part de la main-d'œuvre totale 0,85% 2,68%    
 Nombre de SR 5 18     
Saint-Louis-
de-Gonzague Effectifs 305 800 495 162,30%

  Part de la main-d'œuvre des bassins 1,40% 2,66%    
  Part de la main-d'œuvre totale 0,23% 0,45%    
  Nombre de SR 2 3     
Île-des- Effectifs 1 690 1 895 205 12,13%
Sœurs Part de la main-d'œuvre des bassins 7,76% 6,30%    
  Part de la main-d'œuvre totale 1,26% 1,06%    
  Nombre de SR 2 2     
Total Bassins Effectifs 21 990 30 090   
 Part de la main-d'œuvre des bassins 100% 100%   
 Part de la main-d'œuvre totale 16,37% 16,87%   
 Nombre de SR 70 86   
Bassins 
isolés Effectifs 3945 5635 1 690 42,84%

  Part de la main-d'œuvre totale 2,94% 3,16%    
  Nombre de SR 13 16     

* Compte tenu de la méthode utilisée, de 1996 à 2001, les bassins CBD, Vieux-Port et Outremont et VMR 
deviennent le bassin Ceinture; les bass ins Saint-Laurent et Côte-Sai nt-Luc deviennent le bass in Saint-
Laurent et Côt e-Saint-Luc; les bassins IT HQ et Pl ateau Mont-Royal deviennent le bassin Plateau Mont-
Royal. 
 

Toutefois, un second bassin attire notre attention, il s’agit du Plateau Mont-Royal18. 

Sa croissance en termes d’effectifs est un peu plus faible q ue celle du bassin ceinturant 

le Mont-Royal (3 645 contre 4 155, environ), mais son taux de variation y est presque dix 

fois supérieures (320%). Sa croissa nce a pu co mpter sur l’apparition d e dix nouveaux 

SR repérés pas no s critères. Nos critères ont évacué en  2001 seu lement deux SR,  

situés entre le boulev ard Saint-Joseph et l' avenue Mont-Royal, ayant connu une 

décroissance d’environ 85 et 35  TR, respe ctivement. Cette rapide et import ante 

croissance conduit ce bassin à devenir, en 2001, le deuxiè me plus important bassin de 

main-d’œuvre, comptant 4 785 TR et représentant 15,9% des travailleu rs résidant dans 

des bassins et 2,7% de l’ensemble des travailleurs de la région. Le bassin Notre-Dame-

de-Grâce (NDG), à l’ ouest de Westmount, se dévelo ppe plutôt bien, avec une 

croissance de 1 320 TR entre 1996 et 2001, ce qui représente un tau x de variation de  

                                                 
18 Il est important de noter que nous avons arbitrairement bifurqué à notre méthode pour le bassin du Plateau Mont-Royal 
identifié en 2001. Celui possède bien une frontière commune avec le bassin Ceinture, au  SR 0133.00, mais nous avons 
néanmoins séparé les deux bassins de  main-d’œuvre. Les deux bassins étant plutôt distincts et n’ayant qu’une seule  
frontière commune, nous avons j ugé qu’il était plus pertinent d e les diviser pour e n faire une analyse plus juste. Le SR 
0133.00 est considéré comme faisant partie du bassin Plateau et non pas du bassin Ceinture. 
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72,5%, faisant de celui-ci le troisième plus important p ôle en ce qui concern e les 

effectifs. Le bassin de Saint-Lambert maintient une bonne stabilité  au cours de la  

période, n’ayant une croissance que de 13,3%, plus faible que la croissance moyenne 

des travailleurs de la région, dans ce secteur économique. 

Deux bassins attirent aussi notre attention, mais cette fois-ci en raison de leur déclin. 

Le bassin de main-d’œuvre de West Islan d19 subit un impor tant affaiblissement de sa 

population résidante employée dans les services aux ent reprises. Chutant de 2 120 à 

900 TR, le bassin perd plus de la moitié de ses effectifs de 1996 (t outefois, les SR 

« perdus » n’ont pas connu de si importantes pertes de main-d’œuvre, c’est notre seuil 

de 1,5 au QL qui a c ausé leur retrait). Même le SR 04 60.00, qui suit le boulevard  

Beaconsfield (le SR qu i s'est maintenu, au sud de Beaco nsfield), a connu une p erte 

d’environ 65 TR. Seuls Westmount, Saint-Lambert et West  Island ont des SR dont les 

effectifs ont chuté, mais qui se sont maintenus au cours de la période, malgré tout. Nous 

pouvons cependant répondre à cela que le bassin ne s’est pas dissout, mais s’est plutôt 

fragmenté, puisque deux SR ont ét é détectés à Sainte-Anne-de-Bellevue (0490.0 0) et 

Kirkland (0470.03). Le second bassin connaissa nt une décroissance est celui d e Saint-

Laurent et Côte-Saint-Luc. Celui-ci a cependant une configuration bie n différente entre  

les deux recensements. Les SR qui composaient le bassin de Saint-Laurent en 1996 

n’apparaissent plus en 2001 et c’est le SR de l’aéroport Trudeau qui vie nt se fusionner 

au bassin de Côte-Saint-Luc. 

Les importantes transformations qui concernent les bassins de main-d ’œuvre des 

services aux entreprises ont clairement eu lieu sur l’île de Montréal et, plus 

principalement, autour de son centre. 

 

Nous entreprendrons maintenant de répondre à notre q uestion de recherche, qui 

visait à connaître l’impact spatial de  la croissance de l’emploi dans la RMR de Montréal 

entre 1996 et 2001 sur les bassins de main-d’œuvre. Co mme pour les pôles d’emploi, 

nous avons quatre hyp othèses que nous estimi ons observables : 1) consolidation des 

bassins, 2) développement de nouveaux bassins, 3) disper sion de la main-d’œuvre et 

4) plus d’un phénomène à la fo is. Dans un premier temps, nous pouvons difficilement 

conclure à une consolidation des bassins existants, puisque la prop ortion de le urs 

effectifs totaux s’est maintenue à 16 %, entre 19 96 et 2001.  La proximité spatia le des 

                                                 
19 Le bassin de West Island a été ainsi nommé se référant  à l’appellation populaire de l’ouest de l’île  de Montréal, pa rtie 
plus anglophone selon la division géolinguistique montréalaise.  
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bassins, en 1996, aura même conduit à la fusion de plusieurs d’entre eux, à la fin de la 

période d’étude (spécialement dans le cas des bassins Ceinture et Plateau Mont-Royal). 

Toutefois, à l’exception de deux bassins de main-d’œuvre, tous les autres ont connu une 

croissance de leurs effectifs. De plus, les indices de ségrégation nous rapportent que les 

travailleurs des services aux entre prises sont les plus sé grégés de tous les secteur s 

économiques et cette ségrégation va croissante entre les deux années de recensement. 

Nous jugeons donc per tinent pour ces raisons d’observer les bassins de main-d’œuvre, 

mais nous ne pouvons pas con clure avec conviction à l’hypothèse de consolidation de 

ceux-ci. 

Nous n’avons toutefois pas constaté le développement de nouveaux b assins, mis à 

part l’élargissement de quelques-uns, ce  qui nous a  conduit à changer leur 

dénomination à des fins d’analyse. Aucun nouveau bassin en soi n’a émergé, s elon 

notre méthode. Cette deuxième hypothèse potentielle est donc rejetée. Comme ce fût le 

cas pour les pôles d’emploi, il n’y a pas eu développement de nouveaux bassins. 

En ce qui concerne la dispersion, compte tenu de la fa ible part de s nouveaux 

effectifs de travailleurs des services aux entreprises dans les bassins de main-d’œuvre, 

nous pouvons conclure qu’il y a eu dispersion. En effet, avec une variation de 33 970 TR 

hors des bassins et d es SR isolés (sur 43 970), 77,3% des nouve aux TR se  sont 

dispersés dans la RMR de Montréal, dans de s SR que n os critères n’ont pas p ermis 

d’être considérés comme étant des bassins.  

Par conséquent, pour répondre à notre question de recherche sur les bassins d e 

main-d’œuvre, il y a pri ncipalement eu une dis persion des travailleurs, confirmant donc 

notre troisième hypothèse, bien qu’il y ait eu un e légère consolidation des bassins dans 

leur ensemble. 

 

3.2.2.1 Caractéristiques socioéconomiques des bassins 
Dans le but de détermi ner si les e spaces socioéconomiques des bassins, des S R 

dont le QL de la main-d’oeuvre dans les services aux entreprises est supérieur à 1, mais 

inférieur à 1,5, (ils enveloppent souvent les bassins, de sorte que nous les dénommeront 

la périphérie des bassins), et du reste de la RMR sont différenciés, nou s avons calculé 

la moyenne de trois variables selon les tro is espaces. Il s'agit du revenu moyen, de la 

population ayant accomplie des études universitaires (mais pas nécessair ement 

diplômée) et de la population totale. Les deux premières variables nous permettrons  

d’estimer, de manière non-exhaustive, si les bassins sont des lieu x dont le statut 
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socioéconomique est plus élevé qu e dans le re ste de la ré gion métropolitaine et si les 

périphéries des bassins sont des lieux qui font transition e ntre les bassins et le re ste. 

Les données proviennent des recensements de 1996 et 2001, de Statistique Canada. 

 

En 1996, les SR dont le QL des effectifs se trouve entre 1 et 1,5 regroupent 46 460 

TR, alors qu’en 2001, nous en comptons 63 160 TR. Nous venons donc chercher, en 

ajoutant les effectifs de la périp hérie, une large part des effectifs totaux de la main-

d’oeuvre dans les services aux entreprises. 

Les SR identifiés com me bassins, en 1996 et en 2001, ont toujour s un revenu 

moyen plus élevé, et la différence est très grande, puisqu' elle est, respectivement, de  

11 673$ et de 12 845$, en 1996, p ar rapport à la périphér ie et au reste de la RMR 

(tableau 3.9). En 2001, ce fossé continue à s'accroître. En ce qui concerne la variable 

des études universitaires, elle nous apprend que la part de la population des SR compris 

dans les ba ssins a beaucoup plus largement entrepris des études universitaires. En 

1996, c'est 44,74% des résidants de ces SR qui ont fait des études universitaires, alors 

que la part tombe à 24,82% dans la périphérie  et 14,44% dans le re ste des SR. La 

proportion dans les bassins chute légèrement en 2001 (41,86%), alors qu'elle r este 

stable dans les deux autres espaces. 

 
Tableau 3.9  Variables socioéconomiques, selon le lieu de résidence, 1996 et 2001, services aux 

entreprises, RMR de Montréal 
 

Variable Lieu Moyenne Taux de variation 
1996 2001 

Revenu moyen* 
Bassin 34 912 $ 40 880 $ 17,09% 
Périphérie 23 238 $ 28 389 $ 22,16% 
Autre 22 067 $ 27 514 $ 24,68% 

Études 
universitaires 

Bassin 1 615 1 399 -13,39% 
Périphérie 1 047 992 -5,22% 
Autre 670 579 -13,58% 

Population totale 
Bassin 3 611 3 335 -7,66% 
Périphérie 4 218 4 111 -2,54% 
Autre 4 643 4 087 -11,99% 

* Le revenu moyen provient de données de 2000 et non de 2001. 

 

Par conséquent, les ré sidants des bassins de  main-d’oeuvre sont, e n moyenne, 

beaucoup mieux nantis que les résidants des autres secteurs de  la RMR e t ont 

entrepris, dans une pr oportion largement plus élevée, d es études u niversitaires. Fait 

intéressant à noter, la périphérie des bassins de main-d’oeuvre est aussi hab itée par 
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des résidants ayant e ntrepris des études universitaires, mais pas nécessaire ment 

beaucoup mieux nantis que la moyenne du reste des S R de la région. Ces données 

peuvent nous informer sur le choix de localisa tion d’une partie de la main-d’oeuvre des 

services aux entreprises, en quê te d’une meilleure qua lité de vie,  cherchant un 

environnement aisé et éduqué. 

 

3.3 Appariement spatial des pôles d'emploi et des bassins de main-d’œuvre 
entre 1996 et 2001 

Dans la section précé dente, nous avons observé à la fo is une consolidation de s 

pôles d'emploi et, très légèrement, des bassins, ainsi qu’une forte dispersion de la main-

d’œuvre. Compte tenu de notre problématique sur le s facteurs de localisation des 

emplois et des travailleurs du secteur des services aux e ntreprises, nous cherchons, 

dans cette section, à déterminer si les pôles influencent  la localisat ion de la main-

d’œuvre, de même que les bassins envers les emplois. 

 

Pour tenir compte de l’a ccessibilité à l’emploi uniquement à partir des bassins et de 

l’accessibilité à la main-d’œuvre uniquement à partir des pôles, no us avons retenu  

l’approche du modèle gravitaire, puisqu’elle tient compte du nombre et de la dist ance 

des effectifs (mesure d e la distance réticulaire , à l’aide des fichiers DMTI du ré seau 

routier). De façon à faciliter la comparaison de l’accessibilité entre 1996 et 2001, nous 

avons conservé fixe la morphologie des pôl es et des bassins. Afin de  ne pas do nner 

priorité à une année plus qu’à l’autre, nous avons inclus, dans notre définition de pôle et 

de bassin, t ous les SR identifiés comme tel, ta nt en 1996 qu’en 2001.  Puisqu’il n’ y a 

vraisemblablement pas eu création de nouveaux pôles ou bassin s, cela facilite la  

comparaison. Les pôles et bassins isolé s de 1996 ou de 2001 qui on t fait partie d’un 

plus large p ôle ou bassin sont con sidérés comme étant inclus dans ce dernier. Nous  

avons pris en considération, lorsqu’il y a division ou fusion, du plus petit bassin ou pôle 

(par exemple, nous n’avons pas conservé le bassin Ceinture dans notre analyse, mais le 

centre-ville, le Vieux-Port et Outre mont–Ville Mont-Royal). Par ce procédé, il sera plus 

aisé de comparer la différence dans l’accessibilité entre les pôles et les bassins, puisque 

leur morphologie sera  la même au cours d e la périod e. Un premier essa i nous a 

démontré que comparer l’accessibilité ent re deux e ntités spatiales légèrement 

différentes peut causer une difficulté dans la détermination de la causalité. Dans la  

section précédente, nous avons analysé l’évolution de la mo rphologie des pôles et des 
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bassins, et cela nous a permis de répondre à notre première question. Dans l’optique de 

répondre plus précisément à la deuxième que stion, sur l’appariement spatial, la fo rme 

des pôles et des bassins sera fixe. 

 

Compte tenu de l’équat ion (section 2.2.3), plu s les effe ctifs du SR de destinatio n 

sont importants et plus la distance  qui le sépa re du pôle ou du bassin est petite,  plus 

l’accessibilité sera grande (aussi, comme  nous avons emp loyé un exposant de friction 

de 2, une grande distance sera perçue comme un obstacle majeur). Nous verrons donc 

si 1) l’accessibilité à la main-d’œuvre est plus grande dans les pôles d’emploi entre 1996 

et 2001 et si 2) l’accessibilité aux emplois est plus grande dans les bassins de main-

d’œuvre, pour la même période. 

Le tableau suivant est une synthèse de l’acce ssibilité globale à la main-d’œuvre à 

partir des pôles d’emploi et de l’accessib ilité globale à l’e mploi depuis les bassin s de 

main-d’œuvre. Rappelons que l’accessibilité a été standardisée, de façon à comp arer 

les deux années de recensement, donc la moyenne est de 0 et l’écart-type, de 1. 

 
Tableau 3.10 Accessibilité moyenne globale (standardisée) à la main-d'œuvre et à l'emploi, à 

partir des pôles et des bassins, respectivement, en 1996 et 2001, RMR de Montréal 
 

Accessibilité   1996 2001 Variation % 

Main-d'œuvre Moyenne 1,016 1,100 8,26% 
Médiane 0,119 0,170 42,84% 

Emploi Moyenne 0,931 0,915 -1,71% 
Médiane 0,317 0,248 -21,65% 

 

Nous constatons donc que l’accessibilité à la main-d’œuvre est globalement plus 

élevée en 2 001 qu’en 1996. En ef fet, en fin de période, l’accessibilité  moyenne à la 

main-d’œuvre se trouve à demeurer légèrement plus élevée d’un écart-type, par rap port 

à la moyenne régionale. Cela signifie que les travailleurs résidants sont plus accessibles 

à partir des pôles d’emploi qu’à l’extérieur. La médiane est beaucoup plus faible que la 

moyenne, cela veut donc dire qu’il y a quelques pôles pour lesquels la main-d’œuvre est 

très accessible et qui ti rent la distri bution vers la droite. Dans le cas de l’accessibilité 

moyenne à l’emploi, elle est aussi plus élevée de près d’un écart-type face à la moyenne 

régionale. De plus, elle est restée plutôt stable dans les bassins. Les emplois n’y sont  

donc pas, en moyenne, plus accessibles qu’en 1996. Cependant, la médiane a chuté, ce 

qui peut n ous indiquer que globalement, il y a  eu une  décroissance de l’accessibilité, 
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bien que quelques SR aient su garder une accessibilité suffisamment élevée pour tirer la 

distribution vers la droite. 

Nous savons que l’accessibilité à l’emploi et à la main-d’œuvre dans les bassins et 

les pôles est plus élevée d’environ un écart-type par rappo rt à la moyenne région ale, 

mais qu’elle est, plus exactement, l a situation à l’extérieur des bassin s et des pôles ? 

Nous relevons de l’analyse des boît es à moustaches et des moyennes de l’accessibilité 

à la main-d’œuvre (figure 3.7), que dans le s SR hors-pôles, la situation est plutôt 

différente. Alors qu’il y a une augmentation de l’accessibilité  dans les pôles, elle connaît 

une légère diminution dans les SR hors-pôles (passant de -0,107 à -0,115), ce qui 

signifie qu’à l’extérieur des pôles d ’emploi, la moyenne d e l’accessibilité est en deçà 

d’un dixième d’écart-type de la moyenne régionale. Le p hénomène se reproduit  en ce  

qui concerne l’accessibilité à l’e mploi. En effet, la différence entre l’accessi bilité 

moyenne hors-bassin et à l’intérieur des bassins est très prononcée. Ici aussi, la  

tendance est différente entre les d eux groupes, mais à l’inverse de l’accessibilité  à la 

main-d’œuvre, l’accessibilité à l’emploi augmente légèrement hors-bassin et diminue  

dans les bassins. 

Afin de dét erminer si l’accessibilité  est significativement différente ent re pôles et 

hors-pôles et entre bassins et hors-bassins, nous avons réalisé une analyse de variance 

(ANOVA). Celle-ci compare les moyennes de deux ou plusieurs g roupes, selon une  

variable. Concrètement, nous voulons savoir si la moyenne  de l’accessibilité à la main-

d’œuvre est significativement différente à l’intérieur des pôles et hors des pôles, dans le 

but de démontrer qu’il existe une relation entr e l’accessibilité à la mai n-d’œuvre et les 

pôles (ainsi qu’entre l’accessibilité à l’emploi et les bassins). Les tableaux 3.11a et 3.11b 

nous permettent de confirmer ce que nous avons constaté avec les boîtes à  

moustaches : les moyennes d’accessibilité sont significativement différentes. 

Si nous portons attention aux carrés moyens pour les quatr e analyses, nous notons, 

tout comme nous l’avons fait avec les boîtes à moustache, que la variance intergro upe 

et la variance intragroupe sont très différentes, indiquant que l’hypothèse nulle assu mée 

par l’analyse de varian ce (qu’il n’y a pas de d ifférence entre une accessibilité da ns un 

pôle et hors d’un pôle, en 1996, par exemple) est réfutée dans les quatre cas. Comme il 

y a une  différence importante, nous somme s en présence de deux groupes bien  

distincts. Finalement, le F de Fisher de chaque analyse de varian ce nous permet  

d’affirmer que les moyennes des groupes sont significativement différentes. 
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Figure 3.7 Boîtes à moustaches de l’accessibilité selon la présence ou non d’un pôle ou d’un 
bassin, 1996 et 2001, services aux entreprises, RMR de Montréal 

  

  
De façon à avoir une meilleure visualisation des boxplots, nous avons retiré une valeur extrême des boîtes à 
moustaches de l’accessibilité à la mai n-d’œuvre, pour 1996 et 2 001. Il s’agit du SR 0062.00, ayant une 
accessibilité standardisée de 19,939, en 1996 et de 20,103, en 2001. 
 

Tableau 3.11a Analyse de variance de l'accessibilité à la main-d'œuvre, selon présence ou non 
d'un pôle, 1996 et 2001, services aux entreprises, RMR de Montréal 

 

Année 

Source 
de la 

variance 

Somme 
des 

carrés 

Degrés 
de 

liberté 
Carré 
moyen F Sig. 

Coefficient 
de 

détermination 
1996 Intergroupe 83,240 1 83,240 93,237 0,000 0,108

Intragroupe 684,761 767 0,893       
Total 768,001 768         

2001 Intergroupe 97,558 1 97,558 111,608 0,000 0,127
Intragroupe 670,442 767 0,874       
Total 768,000 768         
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Tableau 3.11b Analyse de variance de l'accessibilité à l'emploi, selon présence ou non d'un 
bassin, 1996 et 2001, services aux entreprises, RMR de Montréal 

 

Année 

Source 
de la 

variance 

Somme 
des 

carrés 

Degrés 
de 

liberté 
Carré 
moyen F Sig. 

Coefficient 
de 

détermination 
1996 Intergroupe 128,077 1 128,077 153,510 0,000 0,167 

Intragroupe 639,926 767 0,834       
Total 768,002 768         

2001 Intergroupe 123,725 1 123,725 147,293 0,000 0,161 
Intragroupe 644,274 767 0,840       
Total 767,999 768         

 

Si, de plus, nous calculons le coefficient de dét ermination (le rapport de la variance 

expliquée intergroupe et de la varia nce totale), alors nous pouvons déterminer la part 

d’explication qu’ont les pôles ou les bassins sur la variation de l’acce ssibilité à la main-

d’œuvre ou à l’emploi. Ainsi, en 1996, les pôles expliquaient 10,8% d e la variation du 

potentiel d’accessibilité à la main-d’œuvre. En 2001, ils en expliquaient 12,7%. Les  

bassins, en 1996, exp liquaient quand à eux 16,7% de la variation du potentiel 

d’accessibilité aux emplois, alors qu’ils n’en expliquaient que 16,1%, en 2001. 

Que pouvons-nous conclure de ces résultats ? Sachant que la par t de l’emploi 

dispersé a beaucoup décru au cours de la période (section  3.2.1), si l’accessibilité  à la 

main-d’œuvre a augmenté dans les pôles, ce la peut être  dû soit parce que le s pôles 

étaient déjà fort bien situés par rapport à la main-d’œuvre, soit parce qu’une part des 

33 970 nouveaux TR qui  n’ont pas été localisés dans des bassins s’est rapprochée des 

pôles d’emploi, au cours de la période. 

Puis, sachant que la p art de la main-d’œuvre résidant d ans les ba ssins n’a pa s 

changé au cours de la  période (section 3.2.2 ) et que l’a ccessibilité à l’emploi s’y est  

légèrement diminuée, cela nous laisse croire q ue l’emploi ne s’est pa s spécialement 

localisé en tenant compte des ba ssins. Il se trouve mê me que la différence entre 

l’accessibilité à l’emploi dans les bassins et hors-bassin a légèrement diminué, puisque 

dans les premiers elle a baissé, tandis qu’elle a augmenté dans le second. 

 

Ce qu’il s’avère particulièrement intéressant d’é tudier, c’est l’accessibilité locale, ou 

l’évolution différente qu’ont pu avoir les pôles e t les bassins que nous avons identifiés 

dans la section précé dente. En effet, bien que l’accessibilité à la main-d’œuvre ait 

augmentée dans les pôles d’emploi, a-t-elle  augmenté de manière identique  dans 

chacun des pôles de la RMR ? Cette section  nous permettra de mi eux connaître la  



 106

variation de l’acce ssibilité qu’ont connue les pôles et les bassin s, puisque n ous 

vérifierons individuellement l’évolution de leur accessibilité. Dans un premier temps, 

regardons l’accessibilité locale de la main-d’œuvre dans les pôles d ’emploi, à l’aide du  

tableau suivant et de la  figure 3.8. Rappelons que les pôles et les ba ssins, dans cette 

section, sont considérés comme étant l’ensemble des SR identifiés com me tels, tant en 

1996 qu’en 2001. 

 
Tableau 3.12 Accessibilité locale de la main-d’œuvre à partir des pôles, en 1996 et 2001, RMR 

de Montréal 
 

PÔLES 1996 2001 Variation (%)
Centre-ville 2,455 2,491 1,442
Westmount 2,110 3,559 68,712
Dorval Saint-Laurent 0,318 0,300 -5,861
Laval 0,024 0,016 -33,429
Ahunstic 0,270 0,177 -34,486
Petite-Patrie 0,076 0,093 22,472
Saint-Michel -0,100 -0,107 -6,993
Anjou et raffineries 0,000 0,021 4960,958
Saint-Jérôme -0,198 -0,204 -3,169
Pôles isolés 0,046 0,264 480,055

 

Le premier constat que  nous pouvons avancer à partir de  la figure 3. 8 est le bo n 

appariement spatial entre les pôles et les SR où la main-d’œuvre est très accessible. 

Cela confirme ce que nous avancions, suite à  l’analyse de variance, c’est-à-dire que 

l’accessibilité à la main-d’œuvre est globalement plus importante dans les pôles d’emploi 

qu’à l’extérieur. Cependant, le tableau 3.12 nous fait découvrir que l’accessibilité n’a pas 

augmenté au même rythme dans tous les pôles, ayant même régressé dans plusieurs 

d’entre eux. Le pôle du centre-ville – que nous nous rappel ons comme étant le pôle le 

plus important en termes d’effectifs et de nombre de SR – est, en 1996, celui pour lequel 

la main-d’œuvre est la plus accessible. La main-d’œuvre n’y devient pas beaucoup plus 

accessible, ce qui va  dans le sens de la  très faible  croissance de l’ind ice de 

centralisation ACE (0,666 à 0,674). C’est tout juste à l’ouest du centre-ville qu’une forte 

croissance a lieu, dans le pôle We stmount. Celui-ci était déjà le deuxième pôle le  plus 

accessible à la main-d’œuvre, alors qu’il devie nt le premier, en 2001, avec plus de 3,5 

écart-types de différence avec la moyenne  régionale. Aucun autre pôle n’a  une 

accessibilité supérieure à un écart-type de la moyenne régionale. 
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Figure 3.8 Distribution de l’accessibilité à la main-d’œuvre et des pôles d’emploi, 1996 et 2001, 
services aux entreprises,  RMR de Montréal 
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À l’exception des pôles de Dorval–Saint-Laurent et d’Ahunstic, les autr es pôles ont 

tous une accessibilité à la main-d’œuvre presque négligeable, qui se rapproche parfois 

de l’accessibilité retrouvée hors-pôle, notamment Saint-Michel et Saint-Jérôme. Ce 

dernier est toutefois pa rticulier, puisqu’il est le  seul à se trouver à  la périphérie de la 

RMR. Bien entendu, le monde se poursuit au-d elà de Saint-Jérôme, mais nous n’a vons 

pas pu tenir compte des données pour les SR à proximité, vers le nord. Le pôle d’Anjou, 

où se trouvent de nombreux sièges sociaux, su r la rue Jean-Talon, semble avoir connu 

une croissance phénoménale de son accessi bilité, mais ce n’est du que parce que ce 

pôle avait la même a ccessibilité que la moyenne régionale, en 1996. En 2001,  

l’accessibilité à la main-d’œuvre y demeure au niveau de la moyenne régionale. 

En ce qui a  trait aux pô les isolés, la moyenne est largeme nt gonflée par quelques 

SR qui ont connu une croissance très importante de leur accessibilité à la main-d’œuvre. 

Nous pouvons retrouver ceux-ci dan s la municip alité de Longueuil, dans 

l’arrondissement du Plateau Mont-Royal et au sud du parc Lajeunesse. Ceux-ci retirés, 

les pôles i solés ont une mo yenne d’accessibilité à la main-d’œuvre similaire à la 

moyenne régionale, subissant même une décroissance. 

Ce que no us pouvons tirer de ce tte synthèse est que les deux pô les les plus 

centraux ont l’accès à la main-d’œuvre le plus important. Ils conna issent d’ailleurs une 

croissance de leur accessibilité à  la main-d’œuvre. Les p ôles qui se trouvent dans une 

petite couronne autour du centre-ville et sur l’île ont généralement un meilleur accès à la 

main-d’œuvre (Dorval–Saint-Laurent, Ahunstic et Petite -Patrie). Ces résultat s sont 

cohérents avec les indices de ségrégation qui démontraient que la main-d’œuvre dans 

les services aux entrep rises tend à se centra liser et à se ségréger, donc les p ôles 

centraux y sont plus accessibles. 

 

Maintenant, qu’en est-il de l’acce ssibilité à l’e mploi depuis les bassins de main-

d’œuvre ? Nous retrouvons au tableau 3.1 3 la même structure  qu’au tab leau 

précédent : pour chaque bassin de main-d’œu vre, nous a vons calculé la mo yenne de 

l’accessibilité des SR qui le composent. Il e xiste des di fférences notables entre les 

bassins, tout comme c’était le cas pour les pôles d’emploi. Le bassin pour lequel l’emploi 

était le plus accessible, en 1996, est le Vieux-Port, suivi du Centre-ville, ce dernier ayant 

malgré tout une accessibilité deux fois et demie plus faible que le Vieux-Port. Leur rang  



 109

reste le mê me en 2001, les de ux bassins demeurant relativement stables (très f aible 

taux de vari ation). À l’exception des bassins de l’Île des S œurs et de l’ITHQ, tous les 

autres bassins, y compris les ba ssins isolés, ont une accessibilité à l’emploi de moins  

d’un écart-type face à la moyenne  régionale. Ils connaissent tous une décroissan ce de 

cette accessibilité, sauf Saint-Laurent, Plateau et ITHQ. 

 
Tableau 3.13 Accessibilité moyenne de l'emploi dans tous les SR identifiés comme bassins pour 

la période, 1996 et 2001, RMR de Montréal 
 

BASSINS 1996 2001 Variation (%)
Centre-ville 2,031 1,995 -1,779
Vieux-Port 4,913 5,106 3,944
Outremont VMR 0,384 0,299 -22,132
Saint-Lambert 0,078 -0,034 -143,543
Notre-Dame-de-Grace 0,330 0,247 -25,164
Saint-Laurent -0,124 -0,103 16,528
Côte-Saint-Luc -0,076 -0,152 -100,341
West Island -0,200 -0,251 -25,756
ITHQ 1,396 1,751 25,416
Plateau 0,359 0,528 47,281
Saint-louis-de-Gonzague 0,512 0,330 -35,455
Île des sœurs 1,888 0,975 -48,361
Bassins isolés 0,037 -0,010 -128,092

 

Cela nous semble cohérent avec la  ségrégation et la centralisation croissantes de  

l’emploi dans les services aux entr eprises, au cours de la période. En effet, les bassins 

centraux connaissent tous une croissance de l eur accessibilité à l’emploi (Vieux-Port, 

ITHQ et Plateau) ou demeurent stables (Centre-ville). Le bassin de Sain t-Laurent voit lui 

aussi son accessibilité augmenter, sans doute par la forte croissance de l’emploi dans le 

pôle du même nom. Cependant, comme nous retrouvons moins d’emplois à l’ouest, au 

sud et à l’est de celui-ci, l’accessibilité à l’emploi y demeure très faible, sous la moyenne 

régionale. 
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Figure 3.9 Distribution de l’accessibilité à l’emploi et des bassins de main-d’œuvre, 1996 et 2001, 
services aux entreprises,  RMR de Montréal 

 



 111

Finalement, les bassin s localisés dans la de uxième couronne autour du centr e-ville 

(Outremont–Ville Mont-Royal, Saint-Lambert, Notre-Dame-de-Grâce, Côte-Saint-Luc, 

Saint-Louis-de-Gonzague et l’Île des sœurs) ont tous une accessibilité décroissante, tout 

comme le West Island, le plus éloi gné des bassins importants. Ce dernier est d’ailleurs 

un quartier résidentiel de faible d ensité, tant d’emploi que de main-d’œuvre, ce qui 

explique sans aucun d oute cette faible accessibilité. Si l’emploi a  tendance à se 

concentrer et se centraliser (rappelons que nous sommes passés de 50% à seulement 

40% d’emploi dispersé), il est normal qu’il soit moins accessible dans les quartiers plus 

résidentiels, situés à une certaine distance du centre-ville (qui a récolté plus de la moitié 

des nouveaux emplois et des emplois relocalisés). Notons d’ailleurs que plus les bassins 

sont éloignés du centr e-ville, plus leur acce ssibilité à l’ emploi chute au cours de la 

période, comme c’est le cas pour Saint-Lambert, Côte-Sa int-Luc et l’Île des Sœurs. Les 

trois autres, un peu plus à proximit é mais toujours dans la deuxième couronne, ont une 

décroissance, mais plus faible : Outremont–Ville Mont-Royal, Notre-Dame-de-Grâce et 

Saint-Louis-de-Gonzague. 

 

3.3.1 Conclusion 
En conclusion de cette section sur l’appariement spatial, nous estimons que la main-

d’œuvre est beaucoup plus sensible aux pôles d’emploi dans son choix de localisation. 

Cela expliquerait la raison pour laq uelle l’accessibilité à la main-d’œuvre a globalement 

augmenté dans les pô les, sans qu’il n’y ait de changement important dans la stru cture 

spatiale de ces derniers. Ce sont toutefois les p ôles d’emploi les plus importants, autour 

du centre-ville, qui ont  connu la plus forte croissance d e l’accessibilité à la main-

d’œuvre, attestant l’avantage de la centralité. Elle a aussi augmenté dans deux pôles un 

peu plus éloignés : Anjou et Petite-Patrie. Considérant que le coefficie nt de 

détermination, calculé lors de l’ana lyse de variance, a aug menté de 2% entre 19 96 et 

2001, nous pouvons considérer q ue les pôle s d’emploi expliquent une part de la  

variation de l’accessibilité à la main-d’œuvre.  

Comme nous connaissons le phénomène de  centralisation et de s égrégation de 

l’emploi dans les services aux entreprises , nous jugeons qu’il est cohérent que ce ne 

sont que les bassin s près du centre-ville qui connaisse nt une croissance de leur 

accessibilité à l’emploi. De plus, considérant que les bassins représentent une très faible 

part de la main-d’œuvre dans les services aux entreprises (20%), il est peu probable que 

les emplois aient cherché à s’en rapprocher. La forte dispersion de la main-d’œuvre est  
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sans doute en partie responsable du peu d’at trait que peuvent représenter les ba ssins 

pour l’emploi. La légè re baisse du coefficient de détermination confirme d’ailleurs 

l’influence moins grande des bassins sur la distribution de l’accessibilité à l’emploi. 
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CHAPITRE 4 – RETOUR SUR LES RÉSUL TATS ET 
DISCUSSION 
 

Cet avant dernier chapitre est une  revue des résultats que nous avons obtenu au  

chapitre précédent. Brièvement, no us reprendrons les résultats et les conclusion s que 

nous avons pu en tirer. Puis, mettrons en lien ces résultats avec la revue de littérat ure 

effectuée au premier chapitre. Nous discute rons également de certains résultats 

particuliers pour le squels nous jugeons qu’il est pertinent d’exprimer quelques 

commentaires.  

 

4.1 Discussion des résultats 
Au premier chapitre, nous affirmions que les st ructures sociales (de main-d’œuvre) 

et les struct ures économiques (de l'emploi) se  reflétaient sur les stru ctures spatiales. 

L'analyse de nos résult ats dans la  section pré cédente et notre revue de la littér ature 

nous auront permis de prouver la véracité de cette affirmation. 

 

4.1.1 Analyse régionale 
Les indices de ségrég ation nous ont permis de confirmer que l’emploi dans les 

services aux entreprises, dans la région montréalaise, était très ségrégé. Ce n’est pas le 

secteur économique qui est le  plus ségrégé (qui s’avère plutôt être les industries de la 

communication), mais c’est celui dont la tendance à la ségrégatio n est la plus 

importante, au cours de  la période que nous étudions. La ségrégation de l’emploi est  

néanmoins beaucoup p lus importante que ce lle de la main-d’œuvre des services aux 

entreprises. Ce qui car actérise cette dernière est qu’elle est la main- d’œuvre la plus 

ségrégée de tous les secteurs comparés. Elle maintient sa position tout au long de la 

période. Les valeurs plus faible s des indices de ségrégation pour la main-d’œuvre que 

pour l’emploi nous laissent croire q ue la main-d’œuvre sera moins sujette à se localiser  

dans des b assins que les emplois dans de s pôles. L’a nalyse de la distribut ion de 

l’accessibilité (figures 3 .1 et 3.2) n ous permet de visuali ser les conclusions que nous 

avons tirés des indice s de ségrégation : l’accessibilité à l’emploi est plus concentrée 

autour du centre-ville que ne l’est l’accessibilité à la main-d’œuvre. 

Nous avons ensuite me suré la corr élation entre l’emploi e t la main-d’œuvre. Les 

services aux entreprises ont obtenu la valeur du rho de Spearman la plus élevée d’entre 

tous les secteurs économiques. C’est donc dire que c’est le secteur où la coloca lisation 
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entre les ef fectifs de main-d’œuvre et d’emploi, au sein d es mêmes SR, est la plus 

élevée. C’est un résultat qui est cohérent avec la mesure du coefficient de corrélation de 

Pearson entre l’accessibilité à l’emploi et à la main-d’œuvre. En effet, là où l’accessibilité 

à l’emploi e st élevée, l’ accessibilité à la ma in-d’œuvre sera elle aussi élevée et cette  

corrélation est croissante, entre 1996 et 2001 ( r de Pearson de 0,672 et de 0, 694, 

respectivement). 

 

4.1.2 Analyse locale 
L’identification des pôles d’emploi nous a permis d’observer que not re méthode a 

capté une large part d es emplois dans les se rvices aux entreprises.  Grâce à cette  

méthode, nous avons constaté qu’une large part des nouveaux emplois s’est à son tour 

localisée dans des pô les d’emploi (50,55%, en 1996, e t 59,18%, en 2001). Cette 

observation adhère à l a conclusion que nous avions faite lors de l’analyse régionale, 

c’est-à-dire que l’emploi dans les services aux entreprises était concentré et tendait à la 

concentration. Il y a bien eu consolidation des pôles, selon notre analyse, principalement 

dans les pôles du centre-ville, de Dorval et Sai nt-Laurent, de Laval et d’Anjou, qui ont 

été en mesure d’enca isser un peu plus de la moitié des emplois dans les service s aux 

entreprises de la RMR. 

Quant à notre méthode d’identification des bassins de main-d’œuvre, elle n’a pas été 

aussi efficace que celle des pôles. Certes, plusieurs bassins ont été  identifiés, mais 

ceux-ci ne captent qu’un maigre 20% de la main-d’œuvre, pour les deux anné es de 

recensement. Le plus important des bassins est le centre-ville, regroupant plus de  30% 

des travailleurs localisés dans les bassins de la région montréalaise. Nous n’avons pas 

en soi observé une consolidation des bassins, mais ils ont néanmoins été la destination 

de 10 000 nouveaux travailleurs résidants, entre 1996 et 2 001, sur un total de 43 970. 

Le principal impact de  la croissance de l’emploi  sur la d istribution de la main-d’œuvre 

aura été la dispersion de celle-ci dans la RMR de Montréal. Afin de mieux caractériser 

les lieux de résidence de la main-d’œuvre, nous avons mesuré partie llement le statut  

socio-économique des bassins, a insi que des SR ayant u n QL des e ffectifs de main-

d’œuvre entre 1 et 1,5,  qui se  trouvent généralement en périphérie de s bassins. Les 

résidants des bassins de main-d’œuvre ont un revenu mo yen beaucoup plus élevé que 

ceux de leur périphérie et des autres SR de la région montréalaise. 

En calculant l’accessibilité moyenne au sein des pôles et d es bassins, nous avons 

noté que l’accessibilité à la main-d’œuvre dans les pôles allait croissante, au cours de la 
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période, tandis que l’accessibilité à l’emploi dans les bassins allait en se ns inverse. Une 

analyse de variance et une analyse des boîtes à moustache nous ont démontré qu’il y 

avait une différence significative entre l’accessibilité dans les pôles et dans les SR hors-

pôle, tout comme entre  l’accessibilité dans le s bassins et dans le s SR hors-bassins.  

Mais l’accessibilité et son évolution ne sont pas distribuées de façon  homogène entre 

les pôles d’emploi. En effet, les pôles Centre-ville et Westmount sont ceux pour lesquels 

l’accessibilité est la plus grande, de deux à trois écart-types de dif férence avec la  

moyenne régionale. Les pôles auto ur du centr e connaissent aussi un e croissance de  

leur accessibilité à la main-d’œuvre. Ce sont les pôles plus éloignés qui connaissent une 

décroissance de celle-ci. 

En ce qui concerne de la distributio n de l’accessibilité à l’emploi dans les bassins, la 

situation est similaire. En effet, ce sont les bassins centraux qui sont les plus 

accessibles. Les ba ssins du Vieux- Port et du Centre-ville sont le s plus accessibles à 

l’emploi. Ceux-ci, ainsi que le bassin de l’I THQ et du  Plateau, connaissent une 

croissance de leur accessib ilité, ce qui est  cohérent avec la ségrégation et la 

centralisation croissantes de  l’emploi dans les services aux entreprises. Les bassins 

plus éloignés, sauf Saint-Laurent, sont tous en perte d’accessibilité. 

 

4.2 Interprétation des résultats et facteurs de localisation 
Ces résultats nous permettent de répondre à nos deux q uestions de recherche. 

Notre première question était la suivante : « Quel est l’impact spatial de la croissance de 

l’emploi dans le secte ur des services aux entreprises su r les pôles d’emploi et le s 

bassins de main-d’œuvre de ce secteur, dans la région métropolitaine de Montréal, entre 

1996 et 2001 ? » La section 3.2.1 nous a offert la première partie de la réponse, au sujet 

des pôles d’emploi. L’impact spatial de la croissance de l’emploi dans les services aux 

entreprises a été, sans contredit, la consolidation des pôles. La consolidation s’est faite 

principalement dans le s pôles du  centre-ville, de Dorval Saint-Laurent, de Laval et 

d’Anjou, qui accueillaient, en 2001, 52% des emplois de la RMR dans  les services aux 

entreprises. La deuxième partie de la réponse se trouve dans la section 3.2.2. L’impact 

spatial de la croissance sur la distribution de la main-d’œuvre a été l a dispersion de 

celle-ci. En effet, 77,3% des nouve aux travailleurs résidants se sont dispersés dan s la 

RMR de Montréal, dan s des SR que nos critè res n’ont pa s permis d’être consid érés 

comme étant des bassins. Toutefo is, comme l a majorité des bassins ont connu une 

croissance de leurs effectifs, nous estimons utile de noter qu’il n’y a pas eu consolidation 
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des bassins, mais que ceux-ci ont su conserver leur poids dans la distribution d e la 

main-d’œuvre, au cours de notre période d’étude. 

Notre seconde question de recherche était la suivante : « Quel est l’impact de c ette 

nouvelle structure géographique sur l’appariement spatial entre les pôles d’emploi et la 

main-d’œuvre et entre  les bassins de main-d’œuvre et l’emploi, dan s le secteur des 

services aux entreprises ? » La section 3.3 nous a permis d’y répondre. Nos résultats 

nous amènent à croire  que la main-d’œuvre est plus susceptible d’êtr e influencée par 

l’emploi lors de son choix de localisat ion. En effet,  nous avons pu not er que 

l’accessibilité globale à la main-d’œuvre, d ans les pôl es, a augmenté, alors que 

l’accessibilité à l’emploi, dans les bassins, a chuté. Considérant que  la structur e des 

pôles d’emploi a très p eu changée, que l’acce ssibilité à la  main-d’œuvre a augmenté 

dans les pôles centraux et que la co ncentration de la main-d’œuvre est plus import ante 

au centre, nous jugeons que celle-ci a tenu compte de la localisation des pôles d’emploi 

dans son propre choix de localisation. De plus, si nous estimons que les bassins ont été 

un facteur moins important dans la localisatio n de l’emploi, ou autre ment dit, qu e les 

préférences résidentielles n’ont pas ou peu d ’influence sur la localisation de l’emploi, la 

principale cause en est  possiblement la dispersion de la main-d’œuvre dans la  région 

montréalaise. En effet, les bassins ayant un très faible poid s dans la distribution de  la 

main-d’œuvre régionale, il est peu probable qu’ils représen tent un attrait pour l’emploi.  

Notre hypothèse était que l’emploi tout comme la main-d’œuvre n’était pas influencé par 

les bassins et les pôles, respectivement, ce qui devait nuire à l’appariement spatial. Bien 

que nous ne puission s pas en soi confirmer notre hypot hèse que le marché e st un 

facteur de localisat ion plus important, nous croyons que nos résult ats l’appuient. En 

effet, le centre de la ré gion s’est avéré être au sommet de la croissance des effectifs 

d’emploi. Nous jugions que la main-d’œuvre était plus susceptible d ’être influencée par 

la qualité de vie, dans son choix de localisation, que par les pôles d’emploi. La qualité de 

vie joue sans aucun doute un rôle important dans ce choix, mais nous ne pouvons pas 

écarter, suite à nos résultats, l’influence qu’o nt pu avoir les pôles d’emploi les plus  

importants, dont le centre-ville. 

 

4.2.1 Facteurs de localisation 
En cherchant à étudie r l’influence d’un seul  facteur de  localisation avec une 

approche SIG, nous avons en prime décelé deux autres facteurs (centralité et qualité de 
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vie) qui influencent sans aucun doute aussi la lo calisation. Par conséquent, il n'y a pas 

de facteur unique qui explique la localisation des emplois et de la main-d’œuvre.  

 

Le centre de la région métropolitaine 

L’étude des modèles d e localisation des entreprises, au premier chapitre, révélait 

que le centre d’une région métropolitaine était en soi un facteur de localisation pour les 

services aux entreprises. En effet, la théorie de s lieux centraux, de Christaller, prét end 

que les services spécialisés gagneront à se localiser au centre de la région, c’est-à-dire 

au sommet de la hiéra rchie des villes, af in d’avoir le marché le plu s large possible. 

Quant au modèle de la rente foncière de von Thünen, il localise le s services aux 

entreprises dans le centre, puisqu’elles ont un fort rendement à l’hectare et nécessitent 

peu d’espace. 

Nos résultats nous on t clairement présenté la force du centre de la régio n 

métropolitaine dans la localisat ion des emplois dans les services aux entreprises. Les 

SR où l'accessibilité à l'emploi était la plus grande se trouvaient au centre de la RMR, et 

celle-ci s'atténuait selon une structure concentrique, en s'éloignant du centre (figure 3.9). 

Polèse et Shearmur (2005 : 249) avouaient la complexité d'analyse, à l'échelle  

intramétropolitaine, de leur adaptation du modèle de Weber pour les services supérieurs 

pour notamment une raison : les trois facteurs de loca lisation (marché, consult ants 

externes et main-d’œuvre qualifié e) peuvent se trouver au même e ndroit, au même 

moment. Tout en const atant que la main-d’œuvre est fort possiblement un facteu r de 

localisation pour les pôles d'emploi, nous ne pouv ons pas nier qu'il est difficile d'établir 

sa part d'in fluence dans la lo calisation. Le marché (principalement au centre de  la 

région) et les économies d'agglomération (proximité de consultants externes) étant aussi 

localisés au centre, là où l'accessibilité à la main-d’œuvre est la plus grande. 

La réponse à notre première question de reche rche était la consolidation des pôles 

d'emploi. Cette consolidation peut sans doute être expl iquée, en partie, par les 

économies d'agglomération, ou, dans les te rmes que nous avons employés dans le 

premier chapitre, par la présence de consultants externes et d'en treprises du même 

secteur, facilitant l'intégration à un réseau. Si le s pôles du centre-ville et de Dorva l et 

Saint-Laurent ont été les pôles ayant la plus forte croissance des effectifs d'emploi, c'est 

sans doute compte qu'ils étaient dé jà les deux pôles les plus importants, en 1996,  en 

termes d'effectifs. Les nouvelles firmes et  les nouveaux emplois qui s'y sont localisés 

pouvaient tirer profit de la proximité d'un grand nombre de firmes du même secteur, tout 
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comme elles pouvaient aussi avoir avantage à se localiser dans les pôles où 

l'accessibilité à la main-d’œuvre était aussi la plus grande, en 1996. De plus, ce rtains 

sous-secteurs des services aux entreprises, notamment les services informatiques et les 

bureaux d’ingénieurs, tendent à se localiser près des pôles technologiques (Shearmur et 

Alvergne, 2002 : 1153). Ainsi, le Technoparc de ville Saint-Laurent peut avoir été une 

influence importante dans le choix de loca lisation d’emplois dans les services aux 

entreprises. 

En ce qui concerne l'att rait du centre pour la main-d’œuvre, rappelons que Glaeser 

et Kahn (2001 : 37) remarquaient que dans u ne ville dont l'économie est largement  

tertiarisée, la main-d’œuvre qualifiée semble être plus cent ralisée. De plus, tandis que 

des chercheurs (Lloyd et Clark, 2000; Heye  et Leuthold, 2005) suggéraient que la  

qualité de vie résidentielle était l'un des plus importants facteurs de localisation, Musterd 

(2006) signalait qu'au sein des services aux entreprises,  ces facteurs sont différents 

selon le sous-secteur, conduisant à des distributions spat iales différentes. À Montréal, 

nous avons identifié des bassins d e main-d’œuvre dans d es lieux très différents,  par 

exemple le West Island, le Plateau Mont-Royal et Saint-Lambert. Nous observions dans 

le premier chapitre (section 1.1.3) la grande diversité des industries d es services aux 

entreprises, ce qui n ous laisse supposer qu'à Montréal aussi, les sous-secteurs 

pourraient avoir des distributions spatiales différentes. 

 

Qualité de vie 

Le thème de la qualité de vie s'applique moins à la localisation de l'emploi que d e 

celle de la main-d’œuvre. À la section 1.3 du premier chapitre, nous mentionnions que la 

qualité de vie était un fa cteur de localisation résidentielle important, spécialement pour  

les travailleurs qualifiés. 

Les résultats obtenus, à l'aide de notre méthode d'identification des bassins de main-

d’œuvre, vont dans ce  sens. Ain si, les q uartiers et municipalité s dans lesquels se 

trouvent les bassins qu e nous avons identifié s ne sont généralement pas des qu artiers 

mal nantis. Bien au contraire, le Vieux-Port, Outremont, Ville Mont-Royal, Saint-Laurent, 

West Island, l'île-des-Sœurs ou le Plateau Mont-Royal n ous offrent une série de 

quartiers considérés comme bien nantis. Comme nous le notions au premier chapitre, 

les travailleurs qualifiés, employés dans les services aux entreprises, sont généralement 

mieux rémunérés que la main-d’œuvre en géné ral, ce qui leur ôte un important obstacle 

de nature financière. L es résultats de la section 3.2.2.1  confirment ce que nous 
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avancions dans notre problématique. En effet,  la main-d’ œuvre résidant dans les SR 

identifiés comme bassins, tous sect eurs confondus, a des revenus mo yens largement 

plus élevés que celles des résidants du reste de la métropole (40 880$, en 2001). 

De plus, sachant que la main-d’œuvre des se rvices aux entreprises a des revenus 

plus élevés que la main-d’œuvre en général, la dispersion peut être un phénomène  

normal. En effet, Immergluck (1998) affirmait que pour les populations bien nanties, la  

distance entre le lieu  de résidence et le lieu d e travail n’e st pas un  obstacle, comme 

c’est le cas pour les populations moins nanties, qui ne peuvent pas se permettre l’achat 

d’un ou deux véhicules et les co ûts associés. Les limites spatiale s de ces derniers 

seraient le réseau de transport public, tandis que pour les premiers, les limites sont la 

région métropolitaine ou bien une durée de trajet acceptab le. La qualité de vie ou leurs 

préférences résidentielles ont don c préséance sur le lieu de travail, lorsque vient le  

moment de faire un choix de localisation. 

Si nous investiguons pl us largement du côté de l'accessi bilité à la main-d’œuvre à  

partir des pôles d'emploi, nous observons que parmi les pôles dont l'accessibilité a le 

plus augmenté se trouvent Westmount, Petite-Pat rie et Centre-ville. Ceux-ci sont sit ués 

à grande proximité du Plateau Mont-Royal, qui a vu ses effectifs plus que tripler au cours 

de la période. Le Plateau Mont-Royal a entamé un processus de gentrification, quelques 

années précédant notre période d'étude, tout comme  le Vieux-Port  et les environs 

d'Outremont, Ville Mont-Royal et Westmount ont amélioré leur niveau de vie (Criekingen 

et Decroly, 2003). Cette gentrification, accomp agnée d'une foule d'ag réments, a sans 

aucun doute contribué à relocalisation de nombreux travailleurs jeunes et moins jeunes 

(selon le qu artier). Les boutiques luxueuses, les restaura nts, les bar s et l'accès à la  

propriété (par l'entremise de condo minium), dans le Vie ux-Port, ont sans aucun doute 

aussi été, t out comme la proximité au pôle d'emploi du centre-ville,  des facteu rs de 

localisation. Le phénomène est sans doute le même a vec le Platea u Mont-Royal, qui 

n'est pas devenu en soi mieux nanti, mais qui est devenu un quartier très à la mode pour 

ses boutiques et ses restaurants, le mode de vie bohème et branché de ses résidants et 

son accès au Mont Royal (ibid. : 2463). 
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CHAPITRE 5 – CONCLUSION 
 

Les résultats nous pré sentent une relation e ntre la main-d’œuvre et les pôle s 

d’emploi, mais la causalité est difficile à mesurer, comme certains auteurs l'ont exprimé 

avant nous (Aji, 1995; Gong et W heeler, 2002). Il est dif ficile d'établir avec certitude  

l’intensité de la relation. Effectivement, nous avons vu que les bassins et leur périphérie 

se trouvent dans des lieux gent rifiés ou ayant un h aut niveau de vie, situés 

principalement autour du centre-ville. Les bassins cumulent donc p lusieurs avantages, 

offrant aux travailleurs résidants une qualité de vie et un b on accès aux pôles d'emploi. 

Nous considérons don c que ce s deux facteurs ont une influence dans le choix de 

localisation de la main-d’œuvre employée dans les services aux entreprises. 

Nous n’avons pas observé une relation ent re la distrib ution de l’accessibilité à 

l’emploi et les bassins de main-d’œuvre, nous avons donc admis que l’emploi n’était pas 

influencé par la localisation des b assins. La centralité s’est avérée être un fact eur 

extrêmement important dans localisation des  nouveaux emplois dans les services aux 

entreprises. Cela s'explique par la raison évoquée par Polèse et Shearmur (2005 : 249), 

du fait que le centre de la région de Montréal of fre tous les avantages à l'établissem ent 

de firmes du secteur d es services aux entre prises. La main-d’œuvre étant fortement  

dispersée, il est fort probable que la  région métropolitaine soit effective ment considérée 

comme étant un bassin homogène pour lequel le centre serait le lieu le plus accessible 

(Polèse et Shearmur,  2005 : 220; Matthew, 1993 : 302, dans Go ng et Wheeler, 

2002 : 360). 

 

5.1 Pistes de recherche 
Notre étude contribue à la recherche de par so n utilisation d'une méthode mesurant 

une relation spatiale non pas par l'autocorrélation, mais par un modèle gravitaire. Elle y 

contribue aussi en affirmant la rela tion entre la  distribution de la main -d’œuvre et les 

pôles d’emploi centraux, pour le secteur des  services aux e ntreprises, dans la RMR de 

Montréal. 
La recherche ultérieure sur ce thème devra aborder le sujet de la causalité, bien que 

la méthodologie dépende grandement du type de données utilisé es. Utiliser des 

données à une échelle plus grande que celle que nous avons utilisée dans le cadre de 

cette recherche ne nous parait pas particulièrement pertinent. Bien qu'il soit souvent plus 



 121

séduisant d'utiliser des données très fines, les marges d'erreur asso ciées à cel les-ci 

peuvent rendre l'analyse des résult ats plus difficile et s’il est nécessa ire de les agréger 

pour fin d’analyse, le Modifiable Areal Unit Problem est soulevé (discuté dans la section 

2.2.1.1). De plus, il e st fort probable que les t endances soient les mêmes que celles 

observées dans cette recherche. Nous jugeons que le secteur de recensement est une 

bonne unité spatiale pour analyser les pôle s d'emploi et les bassins de main-d’œuvre, 

ne serait-ce que parce qu'elle fa cilite la comparaison entre les métropoles nord-

américaines. Néanmoins, il est po ssible que la limite de population des SR soit un 

élément qui contribue à l’observation de la disper sion de la main-d’œuvre. Des données 

plus désagrégées spatialement permettraient de mieux saisir la d istribution de la main-

d’œuvre sur le territoire. 

Deux types de donnée s rendraient la pour suite de la  recherche particulièremen t 

intéressante: les enquêtes origine-destination (qui ne sont p as à l'échelle des secteurs 

de recensement) et les données individuelles provenant des échantillons (20%)  du 

recensement canadien, offrant le lieu de résidence et le lieu de travail. Le premier type 

de données permettrait de savoir quels bassins de main-d’œuvre desservent plus  

largement chacun des pôles d'e mploi. Malheureusement, ces don nées sont très 

rarement associées à d es caractéristiques sur le secteur é conomique. Les bases de  

données individuelles représenteraient la meilleure source  de donnée s, puisqu’elles 

peuvent être associées à des caractéristiques socio-économiques et donne l'origine et la 

destination (pour l'emploi principal) , pour cha que individu. Ces der nières sont très 

difficiles à obtenir auprès de Statistique Canada et, pour le mo ment, les cherch eurs 

développent différentes méthodologies avec les données qui sont à leur disposition. 

Étudier l'ensemble des facteurs de  localisation, leur interaction et leur  part d'influence 

serait un su jet de recherche fort intéressant. En effet, dans le cadre d e notre analyse  

des résultats, nous avons été en mesure d'identifier certains facteurs de localisation 

sans leur avoir accordé une atten tion particulière dans n otre méthodologie. Comme  

nous l'expliquions briè vement dans le chapi tre précédent, ayant fait le choix d e se 

concentrer spécialement sur un se ul facteur nous aura permis de le connaître plu s en 

profondeur; cela aura aussi eu comme conséquence de nous laisser sur notre faim en 

ce qui concerne le choix de loca lisation pris dans so n entièreté. Établir différents 

indicateurs afin d'opérationnaliser la qua lité de vie, le  marché et  les écono mies 

d'agglomération (consultants externes) serait une tâche ardue et sans aucun doute 

opposable, mais pourrait rendre plus complète notre compréhension d e la localisa tion 
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de l'emploi et de la main-d’œuvre, selon le secteur économique. Cela nécessiterait sans 

doute l'étude des caractéristiques de chacun des pôles et des bassins, afin de connaître 

leurs particularités. Par exemple, le s firmes qui s'installent dans le pôle de Laval n'ont 

peut-être pas les mê mes besoins que ce lles du centre -ville, étant peut-être même 

classées dans des sou s-secteurs des services aux entreprises différ ents. Pour les 

bassins, par exemple, l'Île-des-Sœurs héberge sans aucun doute une population bien 

différente que celle du Plateau Mont-Royal. Par conséquent, comme il a été f ait par 

Shearmur et Alvergne (2002) et pa r Musterd (2006), il se rait judicieux d’obtenir des 

données désagrégées en sous-secteurs, compte tenu que les services aux entreprises 

sont spécialement éclectiques. Ob tenir des b ases de do nnées échelonnées sur de 

grandes périodes de temps s’avé rerait aussi très utile, puisque cela permett rait 

l’observation d’une tendance qui se poursuit ou non à chaque période. 

Il n'en demeure pas moins que travailler à n'établir qu'avec plus de précision la causalité 

entre l'accessibilité et la proximité au lieu de travail et au lieu de résidence s'avérerait 

une grande avancée dans la rech erche sur le développement économique. Ce tte 

relation pourrait sans doute être déterminée dans le cadre d'une recherche qualitative, 

dans laquelle les a cteurs identifieraient les facteurs qui influencent leur localisa tion. 

Toutefois, certains facteurs peuvent être considérés comme inhérents à plusieurs lieux. 

Par exemple, si les employeurs répondent non, lorsqu'on leur demande si la proximité à 

la main-d’œuvre est un facteur important (Coffey et al., 1996 : 309; Matthew, 1993 : 302, 

dans Gong et Wheeler, 2002 : 360; Aguilera-Bélanger, 2001 : 161), il est possible  que 

ce soit parce que les différents lieux qui les intéressent sont tous à proximité de la main-

d’œuvre. Dans un tel cas, la main-d’œuvre n'intervient plus comme facteur à  tenir 

compte dans un cho ix de localisation, bien qu e celle-ci soit très importante dans le 

processus de production. 

 

5.2 Applications 
Les résultats obtenus dans cett e recherche peuvent néanmoins être pris en 

considération lors de l'élaboration  d'une stratégie de développeme nt économique. 

Précisons toutefois que la portée de nos résult ats n'est évidemment p as essentielle à 

une telle stratégie, mais son apport  à la réflexion préalable à l'élabor ation d'une telle 

stratégie peut être significatif. 

Ihlanfeldt et Raper (1990 : 182) donnent cinq ju stifications pour la recherche sur la  

localisation intramétropolitaine des bureaux, parmi lesquelles certaines concordent bien 
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avec notre problématique et nos r ésultats. L'une d'elle e st que le b ien-être futur des 

villes centres dépend de leur capacité à encourager le développement d'entreprises à 

bureaux (suite à la retraite des entreprises manufacturières). Pour ce faire, Montréal doit 

entre autre miser sur la proximité à une main-d’œuvre qualifiée, si la municipalité  

souhaite offrir l'ensemble des facteurs de loca lisation aux firmes dans l es services aux 

entreprises.  

La seconde est l'importance de ce s connaissances pour a nticiper les besoins des 

villes centres. Compte tenu des résultats sur l' accessibilité avec les limites des pôles de  

1996, à Montréal, nous pouvons ici arriver à  un certain constat. En effet, voir l'e mploi 

augmenter dans le s pôles peut nous pousser à croire qu'à proximité, il y aura une 

croissance de la main-d’œuvre (o u croissance de l'accessibilité). Une croissan ce de 

l'accessibilité à la main-d’œuvre dans les quartiers centraux signifie aussi un  poids 

important sur le logement et, de fait, doit inévitablement mener à un questionnement sur 

les avantages et les désavantages de la gentrification et de l'amélioration des conditions 

de vie sur les populatio ns résidentes actuelles (voir à ce sujet Rose, 1984). La mixité 

dans l'utilisation du sol est sans doute un fa cteur important dans la centralisation de 

l'emploi et de la main-d’œuvre dans les services aux entreprises. Si les gouvernements 

municipaux et provinciaux souhaitent voir progr esser l'emploi de ce secteur dans la  ville 

centre, il est important d'encourager le dével oppement de logements abordables à  

proximité des grands pôles d'emploi (Centre-v ille et Dorval Saint-Laurent), pour y l oger 

ceux dont le souhait e st d'avoir un accès ra pide à leur  emploi. Rose (1999 : 134) 

rapporte que pour attirer les professionnels dan s une ville centre et créer une forme de  

gentrification, la présence d’emplois du secteu r tertiaire avancé y est nécessaire , bien 

que cela ne soit pas l’unique fa cteur de lo calisation. Cervero (2001 : 1668) prétend 

d'ailleurs que c'est le manque de logements abordables –  abordables pour la cla sse 

moyenne – dans le cen tre, qui mène à l'élargissement des bassins de  main-d’œuvre. 

Tandis que Rose (1984) prétend que le phéno mène de gentrification n'est pas le même 

en tous les lieux au sein d'une région métropolitaine, nous jugeons que  les facteurs de 

localisation ne sont pas non plus les mêmes pour tous les bassins. Il est donc important 

de connaître individuellement les bassins (tout  comme les  pôles) pour être en me sure 

d'apporter les pistes d'une stratégie de développem ent local efficiente. Par exemple, si 

on souhaite intervenir dans le dé veloppement des pôles intermédiaires de Laval et  

Anjou (bien que cela ne soit sans doute pas nécessaire), il faudrait s'informer sur le 

marché des firmes qui y sont actue llement établies, sur leurs réseaux économiques, sur 
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la main-d’œuvre environnante, ainsi que ses fa cteurs de localisation, dont la qualité de 

vie.  

La troisième justification que Ihlanfeldt et Raper (1990) présentent est de permettre 

de savoir o ù se dévelo pperont les futurs emp lois, afin de planifier les infrastructures 

nécessaires. Nos pre miers résultats sur l'identification des pôles d'emploi et leur 

évolution sur une période de cinq ans nous permettent de bien saisir l'évolution future de 

la majorité des emplois dans le se cteur des services aux entreprises : concentration 

dans les pôles. En ce  qui concerne les infrastructures nécessaires, la réponse peut par 

exemple passer par la réfection des réseaux autoroutiers et d'aqueducs. La construction 

de nouvelles autoroutes pourrait êtr e appropriée dans un contexte où l'emploi ne serait 

pas aussi centralisé. 

 

5.3 Conclusion 
En conclusion, les résu ltats obtenus dans le cadre de cette recherche  ne sont pas 

tous aussi concluants que nous l’aurions souhaité au départ. Nous jugeons néanmoins 

avoir obtenu une bonne image de la structure spatiale écon omique montréalaise, en ce 

qui concerne les services aux entreprises. La croissance de l’emploi et, du coup, de la 

main-d’œuvre dans ce secteur éco nomique a eu des répercussions importantes sur la  

consolidation des pôles d’emploi et la dispersion de la main-d’œuvre. 

En ce qui concerne l’appariement spatial, les faibles variations et la difficulté à établir 

la causalité rendent plus improbable l’utilisation de ces résultats dan s une démarche  

prescriptive. Le thème de l’apparie ment spatial demeure important dans l’ob jectif de 

réduire le déséquilibre spatial de l’offre et la d emande de compétences, de réduir e la 

congestion routière et les problèmes environnementaux q ui y sont a ssociés et de  

répondre à des modes de vie recherchés par certains groupes vantant les avantages du 

nouvel urbanisme. Des avanceme nts sont encore à faire pour mieux comprendre les 

facteurs qui favorisent et nuisent à l’appariement spatial. Nous esp érons que cette 

recherche aura inséré une pièce supplémentaire, aussi minime soit-elle, dans le puzzle 

que tente de résoudre ce champ d’étude.  
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ANNEXE 
 

Tableau A. 1 Effectifs d’emploi et croissance, par secteur industriel, RMR de Toronto, 1996 et 
2001 

 

Secteur économique 1996 2001 Variation 
Taux de 
variation 

(%) 

Part de la 
croissance 
totale (%) 

Population active occupée 2 034 340 2 361 485 327 145 16,081 100,00
Industries manufacturières 362 460 415 545 53 085 14,646 16,23
Industrie de la communication 59 025 65 045 6 020 10,199 1,84
Entreposage et commerce de gros 146 155 176 025 29 870 20,437 9,13
Finances, Assurance Immobilier 193 765 228 545 34 780 17,950 10,63
Services aux entreprises 211 405 305 235 93 830 44,384 28,68
Services d'enseignement 130 725 144 150 13 425 10,270 4,10
Soins de santé et services sociaux 166 440 195 185 28 745 17,270 8,79
Autres secteurs 764 365 831 755 67 390 8,816 20,60

Les données proviennent d’une compilation spéciale de Statistique Canada. 
 
Tableau A. 2 Effectifs d’emploi et croissance, par secteur industriel, RMR de Vancouver, 1996 et 

2001 
 

Secteur économique 1996 2001 Variation
Taux de 
variation 

(%) 

Part de la 
croissance 
totale (%) 

Population active occupée 828 285 901 815 73 530 8,877 100,00
Industries manufacturières 89 815 94 070 4 255 4,738 5,79
Industrie de la communication 22 030 22 830 800 3,631 1,09
Entreposage et commerce de gros 57 355 61 145 3 790 6,608 5,15
Finances, Assurance Immobilier 66 575 69 360 2 785 4,183 3,79
Services aux entreprises 78 150 102 095 23 945 30,640 32,56
Services d'enseignement 60 315 70 145 9 830 16,298 13,37
Soins de santé et services sociaux 81 145 96 585 15 440 19,028 21,00
Autres secteurs 372 900 385 585 12 685 3,402 17,25

Les données proviennent d’une compilation spéciale de Statistique Canada. 
 

Tableau A. 3 Taux de variation (%) des indices de ségrégation au lieu de travail entre 1996 et 
2001, RMR de Montréal 

 
Secteur IS xPx DEL Pxx ACE 

Services aux entreprises 8,308 33,854 0,526 -4,022 1,317
Manufacturier 2,820 0,000 -1,333 4,440 -3,933
Communication -2,012 5,617 -0,768 -3,695 0,869
Entreposage et commerce de 
gros -8,347 -0,926 -3,297 5,355 -2,593
FIRE 6,244 2,156 -1,242 -0,685 0,036
Enseignement -4,709 -5,873 -5,098 5,798 -3,746
SSSS -3,310 -1,874 -4,527 8,469 -4,310
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Tableau A. 4 Taux de variation des indices de ségrégation au lieu de résidence entre 1996 et 
2001, RMR de Montréal 

 
Secteur IS xPx DEL Pxx ACE 

Services aux entreprises 8,442% 19,524% -0,292% -1,610% 1,171%
Manufacturier -3,367% -10,757% -2,099% 2,552% -3,271%
Communication 1,842% -31,102% 5,137% -8,076% 9,152%
Entreposage et commerce 
de gros -2,586% 1,581% -2,509% 2,934% -3,713%
FIRE 4,564% -8,060% -0,973% -1,616% 1,259%
Enseignement -7,970% -8,061% -1,308% 1,372% -1,846%
SSSS -11,186% -3,986% -1,862% 2,224% -2,470%
 

Tableau A. 5 SR compris dans les pôles et SR isolés, services aux entreprises, 1996 et 2001, 
RMR de Montréal 

 
 1996 2001 

Pôles SRNOM
Effectifs 
d’emploi SRNOM

Effectifs 
d’emploi 

Centre-ville 0132.00 940 0132.00 1 070 
  0043.00 70 0133.00 575 
  0052.00 265 0041.00 195 
  0053.00 255 0042.00 295 
  0054.00 115 0043.00 145 
  0055.01 5 800 0051.00 205 
  0056.00 750 0052.00 610 
  0058.00 590 0053.00 320 
  0061.00 565 0054.00 345 
  0062.00 18 590 0055.01 7 935 
  0063.00 4 560 0056.00 1 225 
  0064.00 2 445 0057.00 75 
  0066.01 625 0058.00 515 
  0066.02 415 0061.00 860 
  0069.00 855 0062.00 26 745 
  0073.00 280 0063.00 6 620 
  0081.00 395 0064.00 3 060 
  0095.00 400 0066.01 1 470 
  0350.00 780 0069.00 2 800 
  0352.00 745 0070.00 3 480 
    0073.00 630 
    0077.00 440 
  Total 39 440 Total 59 615 
      
Westmount     0351.00 1 860 
    0352.00 715 
    0065.02 995 
      Total 3 570 
      
Dorval Saint-
Laurent 0120.00 1 470 0120.00 2 350 
  0395.01 500 0395.01 780 
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  0402.00 1 775 0402.00 2 270 
  0413.00 890 0413.00 990 
  0394.00 90 0415.01 9 435 
  0415.01 4 610 0433.00 2 220 
  0433.00 1 945 0452.00 905 
  0452.00 765 0453.02 1 910 
  0453.02 1 350   
  Total 13 395 Total 20 860 
      
Laval 0637.02 515 0637.02 615 
  0642.00 1 650 0642.00 2 350 
  0643.00 1 250 0643.00 1 250 
  0644.00 165 0644.00 660 
    0645.00 365 
  Total 3 580 Total 5 240 
      
Ahunstic 0225.00 565     
  0267.00 380   
  0270.00 350   
  Total 1 295     
      
Petite-Patrie 0166.00 150 0166.00 165 
  0218.00 250 0220.00 310 
  0219.00 130   
  0220.00 135   
  Total 665 Total 475 
      
Saint-Michel 0253.00 135     
  0257.00 185   
  Total 320     
      
      0570.00 500 
    0593.00 1 245 
    0594.02 1 055 
    0605.01 395 
    0585.02 210 
      Total 3 405 
      
Saint-Jérôme 0781.00 365 0781.00 340 
  0784.00 155 0782.00 110 
    0783.00 170 
  Total 520 Total 620 
      
Pôles isolés 0410.03 420 0138.00 735 
  0500.00 500 0049.00 210 
  0570.00 195 0081.00 560 
  0605.01 440 0171.00 1 095 
  0707.00 125 0225.00 690 
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  0856.00 100 0257.00 245 
  0879.01 280 0270.00 475 
  0883.00 370 0328.00 140 
    0410.03 695 
    0500.00 940 
    0856.00 280 
    0886.00 1 760 
  Total 2 430 Total 7 825 
    

Les effectifs sont arrondis par Statistiques Canada, à l’unité 0 ou 5 supérieure ou inférieure. 
 
Figure A. 1 Évolution et variation absolue des effectifs des pôles du centre-ville, de Westmount, 

de Petite-Patrie et d’Ahunstic, services aux entreprises, 1996 et 2001, RMR de Montréal 
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Figure A. 2 Évolution et variation absolue des effectifs des pôles de Dorval, St-Laurent et 
Lasalle, services aux entreprises, 1996 et 2001, RMR de Montréal 
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Figure A. 3 Évolution et variation absolue des effectifs du pôle de Laval, services aux 
entreprises, 1996 et 2001, RMR de Montréal 

 
 

Figure A. 4 Évolution et variation absolue des effectifs du pôle de St-Jérôme, services aux 
entreprises, 1996 et 2001, RMR de Montréal 
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Figure A. 5 Évolution et variation absolue des effectifs des pôles de St-Michel, d’Anjou et des 

raffineries, services aux entreprises, 1996 et 2001, RMR de Montréal 
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Figure A. 6 Évolution et variation absolue des effectifs du pôle de Longueuil, services aux 
entreprises, 1996 et 2001, RMR de Montréal 

 
 
Tableau A. 6 SR compris dans les bassins et SR isolés, services aux entreprises, 1996 et 2001, 

RMR de Montréal 
 

 1996 2001 

Bassins SRNOM 
Effectifs  

de main-d’œuvre SRNOM 
Effectifs  

de main-d’œuvre 
Centre-ville 0065.01 395 0065.01 600
(Ceinture, en 2001) 0065.02 210 0065.02 225
 0066.01 255 0066.01 290
         
          
      0076.00 210
      0079.00 250
      0081.00 200
      0083.00 250
  0095.00 150 0095.00 240
  0108.00 295 0108.00 420
  0114.00 155     
  0115.01 230 0115.01 205
  0115.02 470 0115.02 650
     0121.00 190
      0126.00 185
  0127.01 425 0127.01 580
  0128.00 325 0128.00 460
  0129.01 430 0129.01 615
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  0129.02 315 0129.02 450
  0130.00 210 0130.00 230
  0131.00 225 0131.00 335
  0132.00 425 0132.00 495
  0133.00 190     
  0138.00 150     
  0139.00 180     
  0164.00 155 0164.00 235
     0165.00 235
      0168.00 265
      0169.00 255
  0350.00 175 0350.00 235
  0351.00 535 0351.00 525
  0352.00 350 0352.00 255
  0353.00 305 0353.00 315
  0354.00 375 0354.00 320
  0355.00 165     
  0356.00 250 0356.00 210
         
  Total 7 345     
         
Vieux-Port 0055.01 345 0055.01 450
 0069.00 255 0069.00 355
 0077.00 165 0077.00 220
 0078.00 320 0078.00 410
  Total 1 085     
          
Outremont et 0125.00 445     
Ville Mont-Royal     0360.00 290
     0361.00 250
 0362.00 215 0362.00 270
      0363.00 395
      0364.00 260
  0365.00 245 0365.00 290
  0366.00 315 0366.00 305
  0367.00 405 0367.00 425
  0400.00 355 0400.00 415
  0401.00 325 0401.00 355
  0403.00 375 0403.00 500
  0404.00 340 0404.00 485
  Total 3 020 Total 15 605
          
Saint-Lambert 0862.00 605 0862.00 630
 0863.01 285 0863.01 270
 0863.02 310 0863.02 410
 0864.00 450 0864.00 560
  Total 1 650 Total 1 870
          
Notre-Dame-de-Grace 0097.02 220     
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 0099.00 320 0099.00 400
 0102.00 285 0102.00 470
 0103.00 195 0103.00 260
  0104.00 250 0104.00 280
  0105.00 345 0105.00 445
  0106.00 205 0106.00 255
      0110.00 360
      0370.00 670
  Total 1 820 Total 3 140
          
Saint-Laurent 0410.02 265 0383.01 195
(et Côte-Saint-Luc, 0420.00 250 0383.02 450
en 2001)     0415.01 450
 Total 515 Total 1 095
          
Côte-Saint-Luc 0380.00 320     
 0382.01 225     
 0383.01 170     
 0383.02 375     
  Total 1 090     
          
West Island 0450.00 490     
 0460.00 470 0460.00 405
 0462.01 455 0462.01 495
 0462.02 430     
  0480.00 275     
  Total 2 120 Total 900
          
Institut du tourisme     0133.00 250
et de l’hôtellerie (ITHQ)      0135.00 235
(rejoint Plateau Mont-     0136.00 300
Royal, en 2001)     0139.00 310
      0141.00 200
      0142.00 210
  0143.00 185 0143.00 235
  0144.00 355 0144.00 460
  Total 540     
          
Plateau Mont-Royal 0146.00 220 0146.00 375
 0158.00 200     
 0159.00 180     
 Total 600 0161.00 185
      0162.00 190
      0171.00 470
      0172.00 245
      0174.00 185
      0210.00 290
      0211.00 235
      0215.00 215
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      0216.00 195
      Total 4 785
          
Saint-Louis-de-
Gonzague     0149.00 330
 0150.00 150 0150.00 260
 0152.00 155     
     0151.00 210
  Total 305 Total 590
          
Ile-des-Sœurs 0317.01 920 0317.01 1 120
 0317.02 770 0317.02 775
         
         
  Total 1 690 Total 1 895
Bassins isolés     0044.00 200
 0171.00 290     
 0176.00 205 0176.00 250
     0178.00 255
      0191.00 570
  0212.00 170     
      0232.00 305
      0237.00 305
  0264.02 355     
  0269.00 200     
  0279.00 285 0279.00 400
      0307.00 235
      0312.00 260
  0340.00 420 0340.00 440
  0412.00 350     
      0470.03 475
      0490.00 190
  0522.01 285     
      0647.01 200
  0757.00 380 0854.01 510
  0828.02 345     
  0854.01 450     
  0884.01 210 0884.01 245
      0887.01 795
  Total 3945 Total 5 635
   

Les effectifs sont arrondis par Statistiques Canada, à l’unité 0 ou 5 supérieure ou inférieure. 
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Figure A. 7 Évolution et variation absolue des effectifs des bassins de la Ceinture, de NDG, de 
l’Île-des-Sœurs, de St-Louis-de-Gonzague et du Plateau Mont-Royal, services aux entreprises, 

1996 et 2001, RMR de Montréal 
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Figure A. 8 Évolution et variation absolue des effectifs des bassins du West Island et de St-
Laurent Côte-St-Luc, services aux entreprises, 1996 et 2001, RMR de Montréal 

 
 

Figure A. 9 Évolution et variation absolue des effectifs des SR isolés (main-d’œuvre), services 
aux entreprises, 1996 et 2001, RMR de Montréal 
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Tableau A. 7 Accessibilité standardisée de la main-d'œuvre dans les pôles, 1996 et 2001, RMR 

de Montréal 
 

PÔLES SRNOM 1996 2001 
Centre-ville 0041.00 0,099 0,025 

 0042.00 0,002 0,484 
 0043.00 -0,122 -0,049 
 0051.00 0,005 0,086 
 0052.00 0,629 1,204 
 0053.00 0,376 0,412 
 0054.00 -0,024 0,513 
 0055.01 11,992 10,763
 0056.00 1,112 1,034 
 0057.00 -0,116 -0,131 
 0058.00 0,691 0,612 
 0061.00 1,090 1,158 
 0062.00 19,939 20,103
 0063.00 5,894 6,778 
 0064.00 4,933 4,698 
 0066.01 3,112 4,449 
 0066.02 1,402 0,270 
 0069.00 1,373 3,350 
 0070.00 0,574 2,358 
 0073.00 0,119 0,160 
 0077.00 0,306 0,400 
 0081.00 0,498 0,744 
 0095.00 0,993 0,790 
 0132.00 5,827 3,930 
 0133.00 1,808 2,015 
 0350.00 1,554 0,253 
 0352.00 2,224 0,837 
 Moyenne 2,455 2,491 
    

Westmount 0065.02 0,738 3,022 
 0351.00 3,481 4,097 
 Moyenne 2,110 3,559 
    

Dorval 
Saint-Laurent 0120.00 0,730 0,803 

 0394.00 -0,188 -0,197 
 0395.01 -0,123 -0,114 
 0402.00 0,699 0,586 
 0413.00 0,703 0,358 
 0415.01 0,709 1,163 
 0433.00 0,104 0,004 
 0452.00 0,147 0,026 

 
0453.02 0,086 0,067 
Moyenne 0,318 0,300 
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Laval 0637.02 0,057 0,026 
 0642.00 0,242 0,189 
 0643.00 0,115 0,006 
 0644.00 -0,152 -0,037 
 0645.00 -0,144 -0,106 
 Moyenne 0,024 0,016 
    

Ahunstic 0225.00 0,395 0,298 
 0267.00 0,149 0,025 
 0270.00 0,265 0,207 
 Moyenne 0,270 0,177 
    

Petite-Patrie 0166.00 -0,020 -0,028 
 0218.00 0,379 0,094 
 0219.00 -0,016 0,140 
 0220.00 -0,039 0,166 
 Moyenne 0,076 0,093 
    

Saint-Michel 0253.00 -0,089 -0,102 
 0257.00 -0,112 -0,113 
 Moyenne -0,100 -0,107 
    

Anjou 0570.00 -0,186 -0,155 
et raffineries 0585.02 -0,182 -0,192 

 0593.00 0,321 0,509 
 0594.02 -0,024 0,007 
 0605.01 0,069 -0,065 
 Moyenne 0,000 0,021 
    

Saint-Jérôme 0781.00 -0,168 -0,192 
 0782.00 -0,220 -0,210 
 0783.00 -0,210 -0,210 
 0784.00 -0,194 -0,204 
 Moyenne -0,198 -0,204 
    

Pôles isolés 0049.00 -0,044 0,183 
 0138.00 0,153 1,236 
 0171.00 1,038 2,408 
 0328.00 -0,223 -0,162 
 0410.03 -0,025 0,005 
 0500.00 -0,178 -0,141 
 0707.00 -0,195 -0,189 
 0856.00 -0,212 -0,194 
 0879.01 0,027 -0,171 
 0883.00 0,054 -0,188 
 0884.01 -0,021 0,210 
 0886.00 0,171 0,170 
 Moyenne 0,046 0,264 
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Tableau A. 8 Accessibilité standardisée des emplois dans les bassins, 1996 et 2001, RMR de 

Montréal 
 

BASSINS SRNOM 1996 2001 
Centre-ville 0065.01 13,242 14,325 

 0065.02 2,235 4,234 
 0066.01 6,185 6,926 
 0076.00 -0,109 0,288 
 0079.00 0,199 0,354 
 0081.00 0,420 1,026 
 0083.00 0,026 0,166 
 0095.00 1,178 1,106 
 0108.00 0,523 0,421 
 0114.00 0,076 -0,068 
 0115.01 0,417 0,057 
 0115.02 1,046 0,781 
 0121.00 -0,085 -0,080 
 0126.00 -0,134 -0,085 
 0127.01 0,911 1,197 
 0128.00 1,101 1,176 
 0129.01 4,502 5,003 
 0129.02 4,786 4,066 
 0130.00 2,866 1,942 
 0131.00 3,172 3,860 
 0132.00 9,493 6,912 
 0138.00 0,482 1,152 
 0164.00 0,634 0,722 
 0165.00 0,173 0,788 
 0168.00 0,556 0,646 
 0169.00 0,264 0,607 
 0350.00 1,459 0,778 
 0351.00 6,226 5,736 
 0352.00 2,999 0,977 
 0353.00 0,863 0,413 
 0354.00 0,648 0,237 
 0355.00 0,535 0,250 
 0356.00 0,138 -0,082 
 Moyenne 2,031 1,995 
    

Vieux-Port 0055.01 14,414 13,147 
 0069.00 2,884 4,893 
 0077.00 0,963 1,229 
 0078.00 1,389 1,156 
 Moyenne 4,913 5,106 
    

Outremont 0125.00 0,909 0,385 
Ville Mont-Royal 0360.00 -0,116 0,041 

 0361.00 0,177 0,482 
 0362.00 0,312 0,159 
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 0363.00 0,477 0,641 
 0364.00 0,197 0,611 
 0365.00 0,519 0,344 
 0366.00 0,747 0,204 
 0367.00 0,835 0,367 
 0400.00 0,322 0,253 
 0401.00 0,163 0,011 
 0403.00 0,377 0,290 
 0404.00 0,079 0,105 
 Moyenne 0,384 0,299 
    

St-Lambert 0862.00 0,210 0,021 
 0863.01 -0,084 -0,176 
 0863.02 0,058 0,001 
 0864.00 0,127 0,018 
 Moyenne 0,078 -0,034 
    

Notre-Dame-de-Grace 0097.02 0,588 -0,002 
 0099.00 0,085 0,010 
 0102.00 0,196 0,325 
 0103.00 0,080 0,137 
 0104.00 0,330 0,176 
 0105.00 0,625 0,619 
 0106.00 0,259 0,098 
 0110.00 0,353 0,510 
 0370.00 0,450 0,345 
 Moyenne 0,330 0,247 
    

St-laurent 0410.02 0,001 -0,179 
 0415.01 -0,248 0,077 
 0420.00 -0,124 -0,207 
 Moyenne -0,124 -0,103 
    

Côte-St-Luc 0380.00 0,059 -0,125 
 0382.01 -0,145 -0,215 
 0383.01 -0,232 -0,267 
 0383.02 0,015 -0,001 
 Moyenne -0,076 -0,152 
    

West Island 0450.00 -0,130 -0,243 
 0460.00 -0,211 -0,276 
 0462.01 -0,158 -0,186 
 0462.02 -0,224 -0,270 
 0480.00 -0,277 -0,282 
 Moyenne -0,200 -0,251 
    

ITHQ 0133.00 3,072 3,207 
 0135.00 0,466 0,877 
 0136.00 0,694 1,512 
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 0139.00 0,486 0,913 
 0141.00 0,325 0,523 
 0142.00 0,310 0,620 
 0143.00 1,757 1,500 
 0144.00 4,061 4,858 
 Moyenne 1,396 1,751 
    

Plateau 0146.00 0,873 1,037 
 0158.00 0,655 0,067 
 0159.00 0,811 0,186 
 0161.00 0,001 0,721 
 0162.00 0,232 0,305 
 0171.00 1,368 2,782 
 0172.00 0,357 0,514 
 0174.00 -0,031 -0,001 
 0210.00 0,154 0,183 
 0211.00 -0,089 0,247 
 0215.00 -0,118 0,198 
 0216.00 0,091 0,098 
 Moyenne 0,359 0,528 
    

St-louis-de-gonzague 0149.00 1,059 0,689 
 0150.00 0,593 0,493 
 0151.00 0,171 0,228 
 0152.00 0,225 -0,088 
 Moyenne 0,512 0,330 
    

Île des sœurs 0317.01 0,629 0,415 
 0317.02 3,147 1,535 
 Moyenne 1,888 0,975 
    

SR Isolés 0044.00 0,655 0,587 
 0176.00 0,419 0,084 
 0178.00 0,100 0,327 
 0191.00 -0,082 0,006 
 0212.00 0,100 0,022 
 0232.00 -0,133 0,250 
 0237.00 0,111 0,239 
 0264.02 0,690 0,202 
 0269.00 0,151 0,046 
 0279.00 0,433 0,013 
 0307.00 -0,219 -0,049 
 0312.00 -0,214 -0,094 
 0340.00 0,368 -0,062 
 0412.00 0,451 0,004 
 0470.03 -0,293 -0,236 
 0490.00 -0,311 -0,261 
 0522.01 -0,230 -0,277 
 0647.01 -0,227 -0,231 
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 0757.00 -0,323 -0,329 
 0828.02 -0,304 -0,310 
 0854.01 -0,177 -0,227 
 0884.01 0,080 0,246 
 0887.01 -0,201 -0,186 
 Moyenne 0,037 -0,010 

 
 


